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INTRODUCTICN

L.i!.'ITRE ADRESSEE PAR lA COMMISSION DES BONS OFFICES
AU PRESIDE.\lff DU CQt"IISEIL DE SECURITE, POUR LUI SQTJYf..'!l"'1'-rRE

LE lliI.PPORr PROVISOIRE

10 féVl'ier 1948

Monsieur le Président,

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint un rapport p~ovisoire

pré:p9.t'é :p-:3.r la Commission des bons offices afin d.' informer pleinement le
Conseil de sécurité des efforts déployés et des résultats jus~u'ici obtenus
d.o.ns le règlement du différend il~d.onésien.

Les trois prlncipat~ ~ôpréserrtants à la Commission ~ont venus à New-York,
afin de présenter ce rapport au Conseil et, le cas échéant, de pouvoir
répondre personnellement à toute question ou à toute deman~e d'éclaircissement
que le Conseil de sécurité pourrait désirer leur poser ou leur adresser.

la Gommdssion a saisi la première occasion pratique qui s'est présentée
pour soumettre ce rapport provisoire. Nous aurions a.imé informer plus t1>t
le Con~eil de sécurité, si nous avions JUBé sage ou utile tUle telle dé~rcheo

En fajt, nous avons pris soin d'envoyer à Lake Success d08 exemplaires de
tous les procès-verbaux ou documents relatifs à nos trovau."{. Les premie..·s
cha.pitres du présent rapport; ont été rédigés 11 y a envi110n deux mois. Mais
la situation, dans son ensemble, s'est trouvée fréquemment modifiée au cours, ' " '.d une periode d'efforts persistants. Des faits nouvealAX, tn.n.tot heureux,
tant'at nnlheureux, se sont quotidiennement produits.

Après avoir d~l~ent examiné la question, nous avons pensé qu'un rapport
provisoire, envoyé trop r.api~ement, n'indiq~-nt aucu.~e étape définitive de
nos travaux, risquerait trop de se trouver périmé le jour m~me où il pa.r
viend.rait à la c(;n.~issance du Conseil. Dan;::: ce ms, au lieu de rendre la
question plus claire, il aurait apporté de la confusion, et aurait donc risqué
de nuire aux intérêts mêmes de la paix et de la bonne entente que nous cher- .
chions à rétablir entre les parties.

lv"tüs dès que .nous SOll'lJles parvcnus à. un premier résultat, iIll1Jortant et
double, comme c'est le cas aujourd'hui, nous nous sommes hatés de présenter
a.u Conseil, sous la forme que nous jugions la plus complète et la plus utile,
un rapport provisoire qui donne le dernier état de la question, et que vous
~rOUVerez ci-joint4

Ce ~ppOl~ repl~sente l'opinion unanime des trois membres de la Commiss1œ
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Noue saisissons également cette occasion pour rendre hOl!lIlBgs à la
haute compétence,' au zèle infatigable et Ft. l'a.bsolue loyauté du éeùréta.1re
et du personnel que le Secré~iro général de l'Orgmia.1.tion des Nd.t1ons
Unies a mis à notre dis:ç>Daition.

En vous renouvelant l'assurance de notre dévo~ment à l'oeuvre que nous
" oonf1ée le Conseil de sécurité, nous vous prions, Monsieur la Pl'é9ident,
,'.:,.gréer, etc.

.
(signé) Paul Vnn Zeela.."'1t'L 1

Frank Po Grah3.Tlt 1
Richard. c. Kirl'Y· i

Représentants à la Commissial des
bons offices pour l'Indonésie.

Général A.G.L. McNaughton,
Pr~s1dent du Conseil de sécurité,
Lake Success,
New-York~

.V
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CH.t\PITRE l

PHASES PRELIMINAIRES DES TRA.VAUX DE lA COMMISSION

i:~· la Commission des bons offices du Conseil de sécurité des Na.tions Unies .
pour l'Indonésie Il été créée, conformément à une résolution du Conseil de
s'éourité ~n data du ·25 aoat 1947, P9Ur contribuer au règlement ~cifique du

différend entre 106 Pays-Bas et la lMpubliqu~ ,d'Indonésie. Au cours d'une.
séa.nce officieuse de la Co~saion, tex:ue à.Lak~ Sucoess, le 8 octobre sur
oonvoca.tion du Secrétaire général et à laquelle assistaient M. Herbert Èvatt,
représentant l'Australie, M. fa.tl;l Van Zeeland, _re.présentant la Belgique, et

M. Frank P. Graham, représent:"lnt les Etats-Unis d'Amérique, il a été décidé

que la Commission, sitat prie l~s arra.nsements nécessaires, se rendrait à

Sydney, avec son secrétariat, pour y rencontrer le Juge Kirby et mettre au

point le programme de ses travaux. La. CQmmission s'est ensuite réunie à'" . ~ ,, .
Sydney, le 19 octobre. Au cours de sa première séance officielle, tenue le
20 octobre, il a été décidé que les membres de la, Commiséion ne représente
raient allcune des parties en présence, nais agiraient en tant que Co!llIlliesion,

en s'inspirant des buts et des principes de la Charte des Nations Unies.
II·~· été également décidé que chacun des trois membres assurerait à -tour deA

rôle la presidence de la Commission et exercerait les fonctions de président
pendant une semaine.

2. La Commission a tenu trois séance officiellee·à Sydney et décidé, sur

l'inVitation du Premier Mi~stre des Pays-Bas et du Premier Min:l:stre de la
République d'Indonésie, de se rendre en Indonésie, sitôt pris les

arrangements relatifs à son .voyage, pour se rend:L'e compte sur place de la

situation,et pour renc?ntrer les parties~ -démarche essentielle avant que
la Commission pat passer à l''3xercice de ses fonctions•. Pendant son séjour"
b. Sydney, la COlDl1isaion a adopté cœmne procédure de tenir de fréqùentea .
séances officieuses afin d'étudier le problème et de discuter des méthod~s

possibles pour parvenir à un règlement du différend. Après avoir quitté
Sydney le 25 octobre, la CoIliIllieeion est arrivée à Batavia le 27 octobre et a

eu ilmnédiatement dE:ls entrevues séparées avec les deux parties.
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Un des premiers problèmes qui s'est P?sé à la CO~6si,on a ét~ .de choisir.. ,,, ' .. ~ .' ..

un endroit qui convint aux deux parties pour diecuter.des .aspects politiqnes
.. . .. ",,",,~ .. . ." :... " ." .~ .. " " .. ".. ' " . ..

de l'affaire. Comme l'a indiqué le cablogramme...!ie la Commission en, date du
" " ' . ~ ..

1er décemore1 ce problème a été résolu du fait que les deux parties ont tJ.ccepté
.. """ .... ".... ." .

la suggestio~ faite sur leur demnda J,nr le. C,ommi,ss~on", qœmd ell~53 se furent

inontrées incapabies' de 's~e~~~~dre 'SU~'l~?hQi:x:'d,~'li~Ude ré~i~n. Après
,,",. " .. a, ~ .. ' ". .. _, •

avoir examiné plusieurs possibilités avec les parties1 la Gommis~ion ~ suggéré

en dernier recours de discut~r de~ ~~pects politiq~es de Itaffa~re ~ bord
.. ". . '. ~ ....

d'un navire du 'gouvernement des Etats-Unis. L~sparties se réunisS\e~t
. t

actuéllement ave~ la Cotll1l11ssion à bord du U.S.S. Renville, dans ,les eaux

de Java.

4. Peu après son arrivée à Java, la CoIllIll1ssion a jugé néc;:essaire de fAire
.. " ' , • .- 10

.. " .. ' If

connaître aux 'parties ses vues sur les responsabiJ,ités qui lui inqombaient
" "~ ..

.aux termes des 'résolutions du Conseil de sécurité rel~tives à la .quest~on

indonésienne et sur la procédure qu'elle avait ad~ptée pour;aider les P~ys-Bas. ., . ..

et la Republique d.'Indonésie à p:3.rvenir au règlement ];acifique du différend.

5. Au sujet des responsabilités qui lui incombaient aux termes des·'.résolution

du Conseil de sécurité1 la Commission a 'l3xposé officiellement ses vue~ ,aux

parties dans un document, en date du 19 novembre, dont alle .a.vait, le.7 nc,>vem

bra, fait connattre 'officieU:sement la teneur à la Commission représentant.le

gouvernement de's Pa.ys-Bas. Dans ce document la. Commission ~ déclaré q~ '~:l:le

, .
aiderait les Parties, dans toute la mesure du possi'ole, à parvenir à un ,

rè~ement politique" A cet é~rd, la Commission s'engageait à s'acquitter
>

de toutes les taches qui pourraient lui échoir ~u fait d'accords intervenant

entre lèS parties à 't~l ou tel moment, ou du fait des d~IIBIldes que lesp:l.rties. "
. . ,

lui adressoraient. Lea décisions de la Commission ne sauraient lie~ aucune

". ","

, '

'"
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des x:arties, sauf dans les cas où les deux oonditions suiwntes seraient

re~lies : (~) ~i les deux parties d~nanda1ent à la Comm1s~ion ~e formuler
.'.. ..

des recoIllllW1dations" et (2) si les deux partie1'3 déolaraient à l'avance.. ... .. ..

qu'ellee se considéreraient liées par ces recomuandations. Cependant" aux........ "" .. ..... ..

termes du },:aragraphe 4 de la. résolution du Conseil de sécurité en date
~''..,' .. .. :'. . ....

du 1er novembre" relative à la question indonésienne" la Connnisslon a
." .. ~.. .. - .. .'. ..

astimé que le Conseil l'avait chargae, en l'absence de tout accord dlrec'~
.. l" ,""•

entre les Inrties, d 'aider celleB~c1 à B 'entendre sur des dispositions
,;. ... .. .....

permettant d'assurer l'observation de l'ordro de cesser le f~u~. sans

attendre qU'une des parties deuande à la Commission d'intervenir dans... .. ..

ce sens.

6. Loin de considé~r que son assistance a un ca.rc.ctère obl1~toire, 13.

Commission Juge qu'elle ne peut. s'~cquitter de ses devoirs qu.'en parvenant

à un accord entre les parties elles-m~mes. Ella a néanmoins déclaré que"

si les s]arties rejetaient son assistance, il lui suff'irait de faire rapport

a~ Coneedlde sécurité pour s'acquitter des responsabilités qu'ell~ a envers

lui.

7. Répondant à une question que la délégation de la République d'Indonésie

lui avait posée en ce qui concerne la procédure qu~el1e envisq.geait de.. . .. . ..

su~vre en vue de c0!ltribu~r au.règlement pacifique du différend" le.

Commission a, le 30 octobre, fait la déclaration suivante. .
~'(l) La~Commieeion des bons offices pour l'Indonésie Juge qu'un de

ses premiers devoirs consiste à prendre acte de tous les voeux des.. .." .. .. .

d~wc parties ainsi que de toutes les suggestions que l'1,Ule ou l'autre

pourrait désirer lui adresser.

(2) La CommiS6io~ ~ésire. ind;lquer nettement qu'elle ~st pr~~~". pour

sa pa~1 à ~dreeBer des suggestions awc ~rtieB, si et lorsque ces
'. .. ..

dernières le lui d~nandent. En particulier, la Commission est p~te,

: .....
& •• , "
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ai et lorsQ.ue les ~-tiea le lui dema.nd.ent, ~ leur offrir sea 

sUi~ationa er. 00 'lui ooncerr.e auss:!. bier. les 'modal:ttés ou les

..:..... mâthodthl appropri~es de reglement, que les questions for:damentalea

'li6es aU% ~dali:tés et oonditions de oe règlement.

(3) En. 00 qui concerne la questio~ ~oulev'epar le Premier l-11~lstre

de la. R~publ1que d'Indo~sie, lors de 11entrevue de la Commission

avec le Gouvernement de la. n6publ1que, question relative aù choix

d'un endroit approl'1"iê où disouter des questions de fond, la' Cœ:mlasion

désira 1ndi~uer nettement qulelle est prête ~ offrir sea suggestions

si les partiel" le lui demandent.

(4) Enfin, la Commission désire indiquer de la meni~re la plus nette

qu 1elle accueillera favorablement et examinera toute suggestion, faite

à ~limporte quel moment par"l'une ou l'autre des parties, et qù'elle

sera prête ~; faire wut oe qui est en son pouvoir pour qua ces

suggestions soient examinées au' mieux. tt

8. Le 31 octobre, le président de 'la commi~slon,' représentant le
... ", .' . .

Gouvernement des Pays-Bas a declere que la dite Commission acceptait

l'interprétation que la. Commission des bons offices avalt donnée 'de ses

fonctions en répondant'à une question que lui ~,alt été' posée la

délégation de la République d'Indonésie (voir paragraphe 7 ci-dessus).

Le 8 novembre, le Président de la Commiseion représentant le Gouvernement

des Pays-Bas a déolaré que ladite Commission était toute prête à reoevoir
, .' .

sur des questions de prooédure, des suggestions dé'la'Commiààion des bons

offioes. Il a déclaré sgalement qw~ l~ 'Commission des PSys-Bas Jugeait

pramaturé de disouter actuellement la q~estion»des ba~~s de ~gooiationa

ou des conditions possibles de rè81ement'" que la Commisèio~'pourrait être

prête à' ~uggérersi l~s Parties le lui demandaient, '- oe "qui ne signifiait
~. , ,... ~ : .' • : ." '."C - .' , '

pas qu'elle en rejetait l'idée. Le Président de la délégation de la

~épub11que d IIndo~és~e, \l~'un mémo~and.umà la ëomm1esi~n~ èn date du

6 novembre, a déolaré que 18 Bépubl1que d'Indonésie s'engageait à exécuter

les résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives a-ù r~glement

----- ~'~~---~~------------
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du dlfrârend. entre les' Couvernements des Paya-Bas et de la République

d'Indonésie. Il a également exprimé la satisf'act~t?n ~e sa délégation à
." ..' .

Iféàard'ile 'l'attitude adoptée par la .~ommiss~on des bons offices.. et 11 a
atti~ i'attention de la Commission sur la question suivante .. que la

délégation indonésienne avait préoédemment posée à la Commisaion.. ainsi que" .
sur la réponse de cette ~Iu:nnre. ~ délégation indonésienne avait demandé. .
ài'ïa'~~mmiàsion ne pensait pas qu'ella devrait çhereher ~ f,aire ~ux

". .'",. ,"

It..~. '; ~ ..
autorités neerlandaises des sussestions ~usceptibles.de 6c.rvir d~base. '. ..

commune aux pourparlers. La Commission. avait répondu que .. la meilleure
.... . façon pour :.6118 d taeeister les parties .. serait d '~tre invitée par~ elles1 • , ' •

deux à faire des suggestionJ3relative,s. (1) à un endroit de réunion.. (2) à
~ "'. .. .. .." t

..

de~ lnOciailté's o~ à des méthodes de r~glement, et, (3)ù' des bases. c:.e n~goclatione..
ou à des conditions possibles de règlement. La. délégation indonésienne. ". . ... . .
àdono invité la C~mm1s~ion à prendr~ des ~aures permettant dtaoc~lê~~r

'" '\ 1" '.

les' pOurpai-le~s et d'en ass\U"er le progrès régulie~•.

9. La Commission et les parties au différend ont convenu qu '11. ne ..fallai t.. ... ' .. "••• : ' .. 1 • i. ~"." ".. .. ..
~.. épàrsner auoun effort pour Qréer le. plus rapidement possible1 .. EîJn Indonésie. .. .." ' ...

'ime attlioophère rend~~ plus grandes les.chanoe~ ~ 'un règleplent .politique.
A cette fin .. chacÙne des de~ part1es a pr6aenté des. suggestions. '• . • L.

" .. '10'.: '~s sU:~estjOnSfai~s le 1er .!l.ovembre par la Connniseion représentant. . .
leGOuvern~ment des Pays-Bas .. étaient les suivantes:

"(1) Les çl.aux parties ,ont déclaré qu~ll est indiBpensaQ~e de créer

une' àtmosphère permettant de prooéd~r aux discuesiqns su~ceptibles

de oonduire à un. règlement pacifique du conflit aotuel.. .., ... , .
;;; (2) Afin de créercet~ atmosphère... - et d,e pe~attre ainsi des. ' .

né60c1àt1~n~ féoondes dans un esprit de bonpe vo-loPtté ~~écipro~:lle
',:. • .: .. : f "; f '.' ·'t. !. "~' :. ... ." '. .

la Commission Juge essentiel d'observer les principes ~~V6nts :.0. : .. L ·t •• '. ~:'.,:"<'.;.,,:....~..... : ',: .: ..~. .
a. Mettre un terme à toute forme d 'hosti~i~, - n~t~:pt tlUX atteintes. . .. . '; ~ ,'.' ,: .

". violé~tes portées aux personnes et aux biens"aux actes de destruction".
.. , ~ '.;' '... \' \1' .;.', : ."
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au sàbotage ;

li. Mettre un terme aux menaoes dirigées contre la persoma et'iea blena

de oèux qui ne se sont pas ralliés à la R6publlque, et de leurs ~

parents;

c.. Cesser d'encourager les actes mentiom6s sous a et b.. ., .

'. (3) De lÎavls dé la CoDmiaslon, les' mesures suivantes" qU'ii è6iivieildrai

'de prendre trl!s proohainement" reprEfsenteraient uneprèm1~re 6tEipe

véra l '-exécution des c;ond.itions mentionn~es plus haut.,

,. ,:,: ~s parties ·s'e~ent ~soumattre à 'là COmmission des bdIÎf3'offlces

'à partir du •••••

.a. Le texte de toûtes le5 wsàlona que transmettent les stations

radiophoniques à l'mtention du Public;

,. 'b. Au motne deux exemplaires de toutes les publications de presse.

"11." Leè suggeàtioiuj dé la dé16gatton de là République d'Indonésie, en date

du 4 novembre" étaient les suivantes : ...

.. - .. : - En we -demettreunteime à, tous t les Bêtes hostiles ou à tou~ C~PagDB

,. encourageant des activltt$s contraires au but de la rtSsolutlon du' 'Conseil

de sécurité en dà.te du 1er novembre 1947, le Gouvernement de' la .,

Républiqué ci' Indonésie ~st1me, qu'indépendamment des mesUres' militaires,

'on devrait examiner et mettre effectivement à exécutIon les mesurès

"

" '
~: .-

Intlli'ectemant au· sépara.tiâme.

b. Mettre un.. terme à toutes leÉl mesures que les Pays-Bas ont prises

directemtmt 'où ind.lreè'tement Pour supprimer tou~s le"8 formes

d '~ctlvlte( ot'd"exprenè'1on pro-râpubl.1~a1IiGà; teUÈs 'qûè .'

'1"mterà:lëtlonde' .chàntér·l'hYmne D.atlo~ "Indonéé1a-i!àya: ,

dEJ'h1'éàor Ù:ài-àPeaù'ro~ "et blanc, de"pOrte1"fi tn.é1gnà rouge

et' blanc:; 'dfi'faHe-'lê aalut.'"Merdeka· 'etc. ~ •

...
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CI Rétablir et De plus entraver ultérieuremènt les communications

entre les territoires occupés par les troupes républicaines et les

territoires occupés par les troupes hollandaises ou les territoires

isolés par, l'occupation hollandaise, ainsi que les communications

avec les ~s étrangers.

d. Libéra-les fonctionnaires et les partisans de la République

détenus 'par les autor1ws des p~s-Bas.

e. Ne pas arrêter ou soumettre à une forme quelconque de pression

les fonctionnaires et les partisans de la République qui ne sont

pas disposés à travailler pour le Gouverneme~t hollandais.

f. Ame~r le Gouvernement hollandais à rest1tuer à la République

d'Indonésie, à ses fonctionnaires et aux personnes qui se sont

ralliées à elle, les biens et les sommes qu'il a saisis.

g. Ouvrir les bureaux oentraux et régionaux de la République 1 see

écoles et autres institutions, et leur permettre dé poursuivre

librement leurs activités. Permettre le libre' jeu des opérations
"

liées à ces activités telles que la circulation de la monnaie,1 . . ,
~·-'"~'iifaPP~vl~ior.nement en matériaux 'nécessaires a~ travail et en

produits de consommation courante.

h. Amener le Gouvernement hollandais à rapp:>rter toutes les mesures

et à ne plus e~ercer les pressions qui entravent la circulation

de la monnaie républicaine, et à cesser ae recourir à des métJ10des

coercitives pour mettre en circulation la monnaie hollandaise dans

les territairas occupés par l'armée hollandaise.

i. Amener le (;ouvernement hollandais à cesser toutes les formes

de propagande et tous autres efforts qui peuvent être considérés

comme étant de nature à encourager la lutte contre le Gouv'arnement

de la Republique d'Indonésie ou à porter atteinte à ce GouvernameDt~
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12. Contorm6ment aux tennes de la résolution du Conseil de sécurité relative

, à la question indonésienne en date dù 1er novembre, la Commission s'est

préparée à s'acquitter de la tâche supp~émentaire qui lu1.incombe.it"

d'aider les parties à s'entendre sur dee disposltiona permet~t de faire

observer l'ordre de cesser le feu" dès qu'il devint' éviden"l; que les perties

intéressées ne pouvaient pas" -d.'un commun accord" entrer directement en

consultatIon au sujet des moyens à employer' pour mettre à exécution la

résolution du Conseil' de sécurité les} invitant" à cesser le feu. Ën attendant

que les parties parvIennent à s'entendre" la Commission a attiré leur

attention sur la nécessité de faire cesser toutes activités et toutes

invitations à des activités contraires à Cêtte résolution, et de prendre

les mesures nécessaires pour sauvegarder les vies et lès biens.

13. Dans un, mémorandum adressé è. la Commission le 4 novembre, la délégation

de ,la Répub11que d'Indonésie a déclaré qu'elle était prête

à se conformer à la résolution du Conseil en date du 1er novembre. Voici

des extraita de ce mémorandum :

"(1) La !iélégation indonésienne" au nom du Gouvernement de la République

d'Indonésie, déclare par la présente qu'elle est pr~to à se conformer

à la résolution du Conseil de sécurité mentionnée ci-dessus" tient à

faire observer que le Gouvernement de la République" a pour sa part,

fai t des efforts notnbles pour prendre les mesures n&cessaires à la

mise en Oeuvre de la résolution invitànt leR.parties à'cesser

les hostilités, que le Conseil de sécurité avait adoptées le 1er

août 1947; toutefois les relations ent.re les parties, par suite de

l'action militaire entreprise par les Pays-Bas" n'ont pas permis de

prendre contact en vue de négociations.

(2) Le, délégation indonésIenne" respectueuse de la résolution du

Conseil de sécurité en date du 1er novembre 1947, estime,que, dans les)~

circonstances présent9l3, le moyen de plus efficace de mettre à exécution ....J
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la résolution invitant les parties ~ cesser les hostilités, serait de

ménager d9S négociations entre les parties Intérèssées eous la conduite

et avec l'aide a~tlve de la Commission des bons offices, qui contrôlerai,

également l'exécùtion de l'accord auquel parviendraient les parties.

(3) A cet effet, ohacune des parties devrait nommer une commission

spéciale dont la tâche exc1ueive serait de oontribuer à là. mise en

oeuvre de la résolution invitant les partieà à cesser les hostilités,

dans toute., la mesure prév.ue par la résolution du Conseil de sécurité

en date du 1er novembre 1947. n est extr&1ement souhaitable que, de

. part et d'autre, cette cOlmnission soit hautement qualifiée, af;l.n d'arriv

à des décls10nsrapides.

(4) Le Gouvernement de la République d'Indonésie a donc créé une

commission spéciale.aux fins mentionnées oi-dessus•••

(5) Le Gouv~rnement de la République d'IndonésIe estime que cette

commission devrait »asser iMmédiatement à l'exercice de Bes fonctions et

mener son aotion en même temps que la 'd&légc..tkn· 'C,ndôn6oienne àuprès

de ~aCommission des bons offices, mais indépendamment d'elle.

De plus, dans l'esprit du Gouvernement de la RépubÎlque d'Indonésie

cette commission établirait le programme de ses propres travaux,

indépendamment de ceux de la délégation indonésienne, de -manière à ne

pas perdre de temps et à parvenir aussi rapidement que possible à une

solution du -différend."

14. Le P.résident de la Commissibn représent8Xlt le Gouvernement des pays-Bas

a eJqX>sé de's vues comparables dans Un mémorandum qu' 11 a soumis officieusement

à la Commiss1on des bons off1ces le 9 novembre, et dont la Commission a fJté

officiellement saisie le 28 novembre. Le texte du mémorandum de la Commission

des Pays-Bas est le suivant :'

n(l) Nous acceptons volontiers l"asslstance de la Commission des bons

offices dans la recherche d'un aocord ou d'un arrafigement'permettant

de faire observer l'ordre de cesser le feu.
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. (2) De plus, nous sommes disposés à examinaI' les suggestions que la

Commission désirerait. faire à c~·sujet~

(3) Le Gouvernement des pays-J3.às est. p~êt à entrer immédiatement

en pourparlers en vue de faire obsan-er l'ordre de cesS9r le feu

mieux ~u'il n'avait été,poss1bl~ de l~ faire Jusqu'à présent, et cela

d'autant plus volontiers q'J.'ll e.st convaincu que, si ce~te résolution

n!est pas respeotée d~. une masure r~isonnable, U ne servira à rien

de discuter du fond de la question, c'est à dire de ses aspects

politiq~es.

(4) Nous SO!'IImes disposés à entamer. des discussions avec la Commission

des bons offices ainsi qu'avec les autorités républicaines.

'(5) Des détails resteront à régler, par exemple en ce qui concerne

l'endroit où ces discussions a~ont lieu.

(6» Nous e~t1mons que le_m~e1.1X serait de confier à des experts la

mise au point de ces· datails. Nou!!! sommes prêts à nommer d~s maintenant

ces experth. ,

(7) ~'il ma soit permis enfin de signaler que les discussions de

caractèra politique devraient en règle géné~e être ~xolues des

discussions relatives à 'la mise en oeuvre de la résolution concernant

l ',aX:'dre de cesser le feu.",

15. La Co~isslon a estimé que la meilleure façon de s,'acquitter da ses

tâches essentielles, à savoir contribuer au règlement pacif1ql,l~ du

différend et aider, les :partle~ à s'entendre pour arrivaI' ~ un accord.

OU à.un arrangel:len~ per:::ettant de faire observer.la résolution.conce~t

l'ordre, de cesser ~e feu,. serait de provoquer. une réunion des partle~ ,

~n vue de dlsous~ionspolit1qües et de discussions susceptibles de cp~dulre

à la mise en oeuvre de.la résolution du ConseUen da-œ du 1er novembre.

La C~ss~on a estimé, en eff.et, après examen, .qu' Uexistalt des rapportE}

entre la discussion par les parties, de la mise ,e~ o~uvre de.s résolutions

-.
~----------------- ...._m_r1't1!"j:'iI, _
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.
relatives à l'ordre de cesser le feu et les discussions tendant à un réglement

politiquE', La CoIllll1.ié~ion à estimé" en outre, quia convenait dt entaItsr aussi

rapidement que possible lef1 deux séries d.é discussions, car ai l'on arl'1ve.it

à un accord partiel au cours de l'une d'elles, il serait plus facile de

parv:enir à un accord au C01:rs de la seconde. La Co:mm1ssion a eat:1Jné que si
" .

l'on,insistait pour qu'une des séries de discussions aboutisse à un accord

partiel déterminé avant d'en~amer l'autre, les deUL~ s6riea de discussions

r~squeraient fort d'aboutir è une impasse •

. La Commission a reconnu la nécessité urgente de perven~r à un accord

pour la mise en oeuvre de la résolution relative à l'ordre de" cesser ie feu

e~, en attendant cet accord, elle a souligné l'intérêt primordial que
" "

présentaient la cessation db touta activité, ou de toute incitation à une

activité, contraire à ladite résolution, et l'adoption de mesures appropriées

poure préseryer les personnes et les biens. C'était là une q,uestion de joure

et de l'avis da la Commission, les parties devaient immédiatement entamer

à cette fin des pourparlers, soit direotement, soit par l'entremise de la

Commission des bons offices.
:

En conséquence, tout en conti~l~t ses préparatifs en vue des discussions

de caractère politique entra les parties à borddu u.s.s, RE'r-vi11~ dès l'arrivée

de ~e"navlre" la Co:mm1ssion a pria des arraugements avec les parties pour
. ....

q~ celles~ci désignent des oommiss1o~s spéciales' en vue de mettre en oeuvre

la résolution du ConseU e~ date du 1er novembre. Le 12 novembre, la

Commissi9n a désigné six représantauts, à raison ~e detUt pour chacun des

Etats membres de la"Commi6sio~, aux fins df~id~r les commissions spéciales

nommées par les p~ties•. Trois des siz représe~tants de la Commission s0nt

des officiers ~périeurs attachés aux déléga~1ons qui consliitu9nt la

Commission •
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TRAVAUX DES COMM1SSIOJ.'I1S SProIAIES CREES POUR IŒrTRE A EXECUrION

" ,IA RESOWl'ION DU CONSEIL DE SECURITE DU 1er NOVEMBRE 1947

16. Les comissions speciales ont tenu leUl' pÏ-endère réunion è. Bat-avia

le 14 novembre, et ont élu COll!l!e président permanent·,. un:xep:ée:r.t.ent :civil de la

déJJgatlon des Etats-Unie. Après que les deux Commissions sp~ciales

eurent demandé à 1a Commiss::,on des bons offices de faire des suggestions

SUl' la mise à exécution de la résolution du Conseil de sécurité' du 1er

novembre, les représentants de la Comtnission présentèrent le 15 novembre

huit suggestions. Cea ouggestions fur.eut revisées au cours de

discussions officieuses avec les deux Commissions spéciales et présentées
, .
a nouveau sous la forme suivante:

na) S'abstenir dè toute émission radiophonique ou de toute autre

. , , '
forme de prollagande visant a semer la provocation ou l :Inquietude

parmi las troupes atlas civils;

b). Cesser :lm:nédiatement la publication d'un communiqué de guerre

quotidien ou de toute autre :lnformetion relative aux opérations

militaires, sauf accord. mutuel pr~ala.bleIll6nt signifié :par écrit;

cette disposition nes'appl:Î.quant pas ~. la. publication hebdomadaire

. '. .. ,de listes :tildiquant les noms, numeros matricUles ~t adresses des

personnes qui ont été tuées ou qui sont mortes des suites de

blessU1"es reques au cours des opérations;

c) Procéder ~ des émissions radiophoniques et prendre d'autres

mesures en vue d' 1n:rormer tous les éléments mUitaires et

civils du caractère délicat de i.e. situation et de la nê'ces6ité

de 'sa conformer strictement è. l'ordrê de cesser le feu qui

sera donné en termes identiques par ,les deux parties;
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d) Afm de ma:1ntenir le statu ,quo :m.iiita1re, n'entreprendre
. . ,.' .

dans aucune resion, auctl.."l rwuvement, dans quelque direction que

ce soit, qui puisse modifier des positions militaires actuelles,

sauf en cas dtaccord mutuel entre les deux parties, cet accord

,,' "-di ;., ,devant et·re ~ que a-;ec precision, par ecrit, au moms vingt-

,quatre heU'res avant que l'on procède à la modification dont on

est convenu;

e)
, . .

N'engager aucune operation hostile, militaire, navale ou

aérienne, ne faire notamment aucune reconnaissance ou patrouille

aérienne contre ou au-dessus des territoires occupés par l'autre
. ., .

partie; n"èngager aUCl.l."'16 operation navale contre les territoires

A , "controles par l autre partie;
.

f) L~terdire le'eabotage, l'intimidation, les représailles et

tous autres actes de caractèré analogue, commis contre des

individus, des groupes d':1ndividus et des biens, y compris la

destruct·ion de toute propriété, quels qu'en soient la nature et·

le possesseur, et utiliser à cette f:1n tous les moyens dont

diposent les parties;

S) Accepter le principe de la libération des prisonniers faits

IJar chacune des deux parties et engager des pourparlers en vue

de l'application la plus rapide et la plus pratique de oa

pr:m~ipe '- la libération devant se faire en pr:1ncipe' àans qu'il

soit tenu compte du nombre des prison."liers détenus par l'une

ou l'autre partie;

h) Donner aux adjoints militaires et civils de J.s Commission

'des bonEloffices toutes facilités pour observer la situation".
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17. Les Ccmmissioris spéciales ont auesi demandé à la Cermnissioh d 9acïreaser
. .

aux habitants de l tIndonéaie une' s~ie d 'émissions radio~:h~ques destinées

à. expUquer la t~c:he et les fO::lctions de la COlL!!Ùssion. Conr6mément

\ cette demande, les trois illaillb:!.'es de la. CCIlllIIlissio~ ont., dans des

émissions radiophoniques fa:!.teà de Radio-Jogja1cm.-.ta et de Radio-Bat.avia,

expliqué le point de vue de ~ Ccmmission sur la situation et lancé un

appel en vue de la cassation mmédiate de l'effusion de sang et des

destructions.

18. .A la troisièJ:J.e séance, tenue le 23 novembre è. Kaliberang, près de

Jogjai.œrta, les COl'iJlÙ.ssions spéciales ont est:l!!lé pouvoir donner leur

accord de principe auX paragr."ap~es a, b, f, g et h dea suggestions initiales

de la Comaisaion. Elles ont toutes deux est:1lllé qu.fun accord è.éfi.-'"liti.t'
;. ....

sur tous les points ~pendait dtun accord sur le paragraphe d, et les

représentantsde la Comnisaion ont demandé à chaque COlmlission apéciale

de présenter un mémorandum exposant s~e vues à. ce sujet. ~es représentants

de la CcIlllllission ont également présenté d fautres suggestions, de caractère

miUta1re, et demandé un accord sur les points suivazrta

"a.Création dSune 11~e de .d~cation;

Actuellement, la Cœm1ssion n'est Ilas encore en mesure de présenter

dea sUggestions;' elle a été 1nformée de l'opinion expr:l.nlée par les
."

.adjoints militaires le 10 novembre 1947, à savoir qu'il çonyenait de. .
rendre conformes à la résolution du ler novembre 1947 les V-lle6 ~mise6

par les adjoints militaires le 2 octobre 1947. IndépendamIi.ent des
C',

autres raisons, la mention expresse des adjofuts militaires, que:
.' .

contient la réso1utiô~ dU Conseil de s~curité en date du 1er novembre

1947, rElbd néceesa;:l.re d'en :arriver è une interprétation claire de la..
volonté du ConseU,,' telle qu'elle 6 'expr:tme da:lS cette résolution.

Ctest la Commission des bons offices qu1/ en s'aidant des cC:t!lptea

rendus sténogra.phiques des s~ances du Conseil de sécurité, est le
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...~, ., . ~~,~: e.~ ~e?~t,~e ~~~~~~.~~~~~~ :-..~~. ~iÇ.1;!~! ':~~~~~ .~l,1ç .it:-t~ J'ie ,peut
., .', ~éJuSe~ les droite ,et les r6Jend:lcA~Â~ q..'a1-loun.e~!3~·~ar,t:l~s".n1-• '.:..... ... ',. ~ ,........ ••..~~. ''''1,_ '.',.. \ _.":... .. '-'. t .-: t"': ,.' ..

les ~odU"i~r ou, leur p~t~ atte~~.e, .. ~ El!3pllre .q1,le, ~I;l P~'!ï':l~s.··.. '.' ":'.' ~ ..":: .. :', -.. .. -.. ~ .. " . . ....... - .." .......... ..
pren~ont mméd:latement des dis.'oosit1ons pour. p~El.n~" à..U!;1.:q.OCetrq._.':1: ~: :.~·:.t....... t '.. '.~' t·t ...",··tt"". _ ..OI,"_~-:. ..,~ :••' ........ : ....... .••. '... .' '
sur toute solut1on prat;1que quj, pourrait leur:d~·e~:t1~fè.otion..'.. . .... ",' ,-..... . f":,' "'.- .. "'.' .. 10"

'. b. '~éî~t~~~on ~tune z~ 'd&nu1~at'ie~e; : ,.', :;,', .. ," '\ lit, ••~;••:." .. : "•. :.~ ...:. .- ~."".." "'-'" \ • •

C.ette zone d&n111tarie~e doit ~Ù"e cré~e la long de'1a:1i8ne ..".. .". "". : .. . .. .' .
'. ·.:de d~Ce;;~~, 'en~~'~s '~?~i~1ons:.de.~. deux :for(:~~ ~ff.F~~~cèi:!:.' "'. .. . .
. ·.On proPc>se qùe sa profondEiur Il,'exc'sde pae. dix .(lO) k11cinè;t;J.·~ ...t.:• ... " ,. .. If :. ..,.; .... ,,,:,,,,,.~...... If, •

n est b1en..entendu que 1estro~es c1,e.l··une .,ou.~'autrè :~t'1e-j;~:~o':" ..: '......... :..; ..... .o.'.~ ,0".. ~ , -:~ l>o•• ' .. .. .. ••

qùi peuv~nt avoir à qu~tter la Z'011E1 JlO~ llermE)ttr~ .J,a.\dêm..tli:tar.as~ition,
• .. "o.

sont, autoris~es.~ GDlllor~~ ~e~s .~es, 1e1,11' équipèment. ~t,: tous ;:';:..' .. .." .: ..
leUJ."s autres e.pprovisionnements de suetTe .., . : .:. ' ::.• ~;..:... 6''; ":.: t·"''' .. : ......,~ .." . .

. +1 est b1enentendu également que les' trQUPE)B ·de·J,.tunl?" 0'; "" t'b:'e0-,:. .; .••-'0,' '.o. ',.: .. ,,"" • •

p';u.tie; qui se trouvent iso1~es deus la zone démilitarie~~, :,seront '.

.. '
également ramen~es en arri'tire.

.. #-.. ." l' ..... ......

c: '" Délai accordé li. ~b~que !larti~ ÏIOur. ~vacuel·.lazoJ:1e c,o~Y13nue,
... •.. : 1. 0- ...., 0 '. : t,. ~" ... • ',"; .. ,. • ,'" .. - o.' '. \.

mo~cns ciè r~allser cette évacuation, et dispof31.tipps pe~~tant aux
.. " t. • •"o.' ... , ..

adjointà militaires d'observer :les mouvements. de troupea·;' '..' ;.:;"'," ... o. '-: \ .... .. ' .. -- t. ...... .. " ~." .. ...'.. ..
d. D1spositions permettant aux adjo~ts m:llita~esdlobserv~r les

., ~ o• • r:' ,", • ..' ',•• : .t~· .".. . '.. ~... .."
cond1tions :px:évtqant d~ la ,~Clne démil~·~ar1a~e, ~t d,'E!n"t~ir~ rapport;

; •. t· e.· ~~~ment~ ~o~ ;ta~~~tra~1.onc~v~~ dans 1~6 rég~ç;nQ évacuées;
.' f \' .. '

1.i:: '.Dispositions v1sant ~ H.am~J,1ora:Çion èj,e~ comnutùcat,:1ona et dee; '!'... '. ~.. .' . .. . . . .
transporte entre les territo~e~ occupée .paJ:7.:1esJ?~i;"esi ::. i• '. ... . '. ····-Il " .. '" ,\.:.., • "'.

g. D1~~O~1tions p~rmettapt d~s ~?hans.eB ~po~cmiqu~.Ii!'à: .des ..po1nts.. ·.." f '\. "" , ...., J .. ." ." .• ~

dét~~:l.n~s d~ h i.1sn~ de. d~marcat1on.Y .. ' ::' ., 'r '.,; .:, ': .:.'~~; r.:~ ,': .=~: ;,. -:.:: /.. ,!,c\: ~"C." ":.;'" -._:' ~.

19. ta' Cœm1es1on e:réciale des Paye-Baa 1 ~~ !'Ion !4€~qp~d\1lll';1lu ::; . . ... '-.. .

28 novembre relatu:.~~u. ~~~~~J?~~"~~:-~' ~~~ ~~~;~.nfp;r;~&}la;-~eûle .,:
mann;;~ \i~ ';6g1~~ ~~'.', ~·o~~~:~\.:~~~!"~~tl f!:::t-: .at·,d,épJ,at!~t>~.q~e'·~ tcœSre de: , .

-.. ;rr~~tkzt~~·:i.é~ ~~~1t'io~e~;s;~p.piiqU~1t..!3I?1.1l.emE!nt~tUÇ.~~o~s,~vancéeB'ol):".~ ..... ~ ::f.,,~' ~"~\:~/i-:ï. ;.,;,y.~~·.'''·.:j.·;~ "' .... "'0::0: ;.:.., •.• "o
l

~, ,'-
11'" i avait' effectivement"des forces en présence",; b) évacuer vere le



.... '

........."
S/649 .
French·,
Page 16

.. '" '~ .-_.... .. ~ ......... ~ .....~ ~.. ~

(".. ,. ..... ,,:. .• t~"''''~Il: ..........." .. '.!... "..•..", .......

terr"itô1rê aè 'Ia'~PUbiiqùè tous' les groupes. de c~bat~ip .~p~D;.ica1ns
.. • ~. "'. ." ~.... ........, ......:.;...'" ': '~~ ". . ," .. • ..'$,- .... ...

qui se;'troÙ'Va1entencoi-e clans les zones occup&es par J.es f~pe.~ des.
"';r, .. ~ ..... .. \:' ....... .. ..,.1 •• .-,,; .. ~ ·:t'·"; ;. .... "......... ~ .: ....... '" ".... .. ~ . ..

P~:"'13ill'J; è) dàns les "zones avancG"ea",. ne permat~ ~~. p?S~S da
(' ..., .. . .. ::'" .. " ," : ." ," -::.\.. ,..' ~ ..

cha~uœdeiJ déux' parties; au cours da leurs patt-ou1;J.tll~",~~n!~vant::arque
~ " ... .\., 1. '''. ••• : '" "f: ... \ "' •.,. .. .. ..t - '. ~\... ..

acilii kii~~~~ '~'la ~ectiàn aeâ p'o~tes dâ la.partle ~t1y~s~. dont
.. ~t'" ..~ : ........ '." .. ) ...... ~ ~. ~ ;0: ....... ."' .... ~ ..... ..

l._lacement est connu, étant entendu q~ ~ette ;re~tr1c.t:l:.on,;ne .saurait

1 ~tre ~hteiu.e':quà~ ;ë.tician~ d~ c~~te's ·P6r1~~~~.,B~:.~ess~~~. t~1t. Jours, au
...... ~ ... "';. - # ... ,.:: -. .. :.~; ... - ~."~ -: .:.:'~.... ~ ••" .."..; ..

max3mûm), mais 'qu'elle pourrait 6~ l'enouveJ.&e~ La, Ccmmiee1~ sl'éciale
"~ ... ~ ...:.OO ~ .... 1, "., ,'" .:..... ~.:;. .~".~, .. ''',. ". . ,

de J.e.. :aèpubllque d 'Indonésira, danè son ~oranaum eI;l c1:~~ du ,1er·décembre,
. .. .' ••1'. . - • '.:' • .' ..'

a dOnné son àècœ-d au ~te du !lat'asraphe d), ~J. CJ.ue J.e.B repr~senterits

.,:,en: là'C~~S1On l.fà.~iènt p.t'~een~. :. . ', .. , ..

~. 1(. ia quatr1îm~sGanc~, t~nue ~ .Èa~Vi~ le ?~.~~~, :!:-SB
. ... ~ ..

représentants de la Ccmnisafon ont pr~sen~ la ~ouveJle .~é~~t~on suivante

dù'paragraphe;d, mis 'au 'p~~t p~ J.ee re~ésentan~ mi~~Il:lr~e de -la
. ......, ~. ~.. . ... ,. .'" ~" "

Comuïissloil :'

"d. M'in de maintenir l~ statu quo m11i~1re à. Java, Sume.~·a,et
.: 't' : ,.. " ...

. .. ... -

~ Madoura, aucun mouvement ne sera e~~eFie dans que3.:~u.e.'~ec'j:;j,<)n
". .. . . ..~ ". ) ....... - "..'

qua 'èe so:t:t,a.ucune modification ne sera. apportée a~ .po~1tions

miUta.ü=eg' act~elle9, Ba~ e; c.as· " ~~ ~C~~d mutuel ~~~e les d,eux

·PartiQS, c·~~ ë.~c~a'de~àn~ S~~ ~ai~~ ~v.~~ '~~Ci~10~, ~~ é~1t, au
.." -" ....... .' . .. ,-

r .. •• '.."" • .. - '.

moins vingt-quaû-a heures avant que l 'en nroc~de à ).a. .modificat:s,.on.. ' .... ;. ... .. '. . - .":. '.'

." _.-
dont On es't convenu; les patrouilles, con.t~~er91lt..le~ac1!ivi~e,

mais èn n'avançant qU~' di~ (~) :k1J.omi~e.•:!· ' :. ",
Le nouveàù ~iten"à ~as été d~ecut~ 'à 'ce't~ séance. et. .J.es

.. \ .. -,,".... ... ... ........- ..

CCl!mlQ.ss1onsep~é1el.es 'Ont toutes deux' eet1m~ inutile de d1scute~lea.·
.... '... . ... .. .... ". -.. ... ", "... '.

autres suggestions de la Cœmission tant qu'on ne s~ra1t pa.s panen~"'~ ....... ~ .,..,. .. . .. .. '

un accord awi' la'parâ8ràpha d.. '. .. '. ',., ..
1 .... " ...... ..~ . .. ..

a. A la· cinqul_ S'~éj' ~~iiel·J3atavia. le' :3 ~cembre4\Cottmiss1<m
~ :- .....". .." ....,....:-,

,_ _ ..... _ _ "" :- _ t ~ ~", . ~

speciale des Pa;ys-Bas a'f~i't o15ser~que la. ~o~v~:p.e.~~dac:t~~ d~ peragt'aphe '~d

ne faisait auèUne"'aiJ:~i~~ak~o'~~t~OJ:1B ~v~e~ee et ne. ~ta1t !las .~ ces
.: d .•• ;:. ,. :-: ~," ;", , • '. :. .,.. " . ~ "

~ , .... .
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positions avanc~es; 1a. "1"est:i:'fotion apJ.Îb1't&e aux. 'activités de patrouille •.
.' '.

La n~uve~u' texte &tàit donc ~: 1naoc~ptàbi~ pour la Cal!mi~s1~n'epéc1~a des
. ....... ~.~ .

P~e-13as, parce què la. reap~aMi1t& du maintien de li~e q\Jl incombe

h lrarm~e de,e P~e-:BaB' emp~che de lmiter les activités de patroUi'lle de

't;oute~leà, trouP~è .~ le. ·s:tmPle proteciion de le~a ~~sltions. A ce;;te

m~ s~imce·" 'là'QOJllli1issi<m spéoiale do'~ République' d tIndonésie â accept&
, .. .1

la nouvelle' réda~1;ion du 'paraSrBPile d. La' ccnmtièsion spe61ala de la.
. " ..

R~publique a déclaré qu telle ne pouvait accepter le point de we de la
. . '.

Commission spéciale des Peis':'llas. èel~n raquel deltrester'sur aes positions"

na devra.it e '~ppl1q~er qu saux 'ltpositl~ ~vanh~astl; elle' ~ déclaré également .

qu'une telle 1Iiterpr~tation;s1snÙi~ra:itqUe h résoluti~ ·du Conseil..
de ~éourit~ ,ne serait pas al?.911oabl~ aux m1Ùlersde soidata et de

fonctionnaires répÙbÙèaine qUi' sa trouv~nt d~ 'd~ v;stee ';ési~ns de Java,

de Sumatra. et de z.,1~doura.

22. C' , il·eElt devenu olair que l'on se 'b."ouvait clans une ~paaBe, la

Comm1~siona'ohersésee're~é'aerit'~ta,'le 3 décembre, dt~dreBser aux deux

Commies1~'sp~~1~es' un no~v~~~ pi~J' dent ltaàoPtionj ~ sen aYis,

devait p~ttrë de èon~lur~ à'bref déla~nne.tr@veeffacti~e • On a préciSé
• p.. •

que l'adoption de ca plan n'avait, è.lù'un caractllre provisoire et ne pr~Jusera1t

ni les droits', ~i les revendicationS, ni les positions des parties. Le

nouveau"pian ~talt le suivant :

"1. Ohaque partie dévr~it pr~Elenter aux représentante de la. Ccmmieeion

des bons offices une cert~' sur laquelle elle attrait ind1qu~ las zonee

~lli~1s~~B qui,' d'apr~a elie, devraient séparer les r~gions
r

.occupées par les P~e-13ae et les régions occup~ eS" par la Bépublique.

..

.. .• -.

---:.............._'---------~~-~ ---_._._.-

, ~ .' ".
. "

, ' .

, .
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. ,,' 2... ,0 Chaque 1'8l'tie ~e"{re.it"~~BentJ,r aux':repr'èentants :jie là' ,.' .... ~ . '. . ..
•

Cœm18S:t~~ ses ;,arguments li ], 'appui, de: se. conception ~ 19.. délimitation

," des' zonee, a.&n111:ta1"1s6èlh ...., . o.' . '
, ~. ..
~!':, .Chaque p~t1ej .en tais~t,cçnnattr~ aes arguments aux rëpr$àenÛlnta

,~.la CommioSB:$.~, devrait t~njr ,cQ1l1pt-e ,des facteurs 'suivants':~

al, ,~oa1.tions 111!1ita1reE! des ~1vera,,'J._nts deea.e\1X ferces' ~ '.

. ~,la,~te du,4 aoat, 1947;. : ". o-

b >. ;In'!lbêts f.despopulat1~ .loce.le~i

c) .:R~SiOns a!'J,I$1iQtl"at~ve.s:·eX:1etantle 4ao{lt et';e ~,novanbre

.. ., ':~ ~es z~s ;dont J,e.s-'deux part;tes proposent"1a

.',' . dém:1:J:i;tar~eat!on,.-ou"~ ~;fm.:i:M',de· ceé zones;

. ,d) Carac;;œ.es g&oBrsphiques ,et toposraphiques clos zones dônt.' .

. ' ...: on ~opose la MmUitarieatiou,. a:insi que des districts

voisins;

e) ;Fait que la, profonde~des zones dena les cUver,ees r6gions '

peut v~ier l~B9,u'~n tient,compte des i'àcteurs 1ndiqu6s·

~ur'aous..parasr~p~es (~), (c). et(d) ci-dessus.', ",

4. ,Les .parties de~aientêtr!3 libres d'exposer leU\"s vues.et lie . "

.présenter ~eurs argumente tan~St par é~1t, tantSt oralemen't!; et les"

, documen~s ~erits à ~ 'appui des arsumEtnts d'une partie, d~vrs1ent E;tre
..~.. .. ...
cOJ!lIlluniqu~s sana Mlai aux l:'eprésentaniJa d.e. ..·la Ccmnissidn .et ~ l'autre

., ,: ,~~ti~j ~es. ar~nts ~~sentés. verbalemen~ devr~1ent $tre salÏJlÜs

,~mç ~eprésentants de .J.a Comm1ssi-on en présence· des reprGsentanta dûment, ./

.. ~B~S de ],tautre partia•.... ' ...
"'. 0'·0- ..

1"" , ,•

.,. . ~~ .. Si J.es. parties ne p~~e~t pas ~ :un accord, les 'rèpr~santants

de la Cœ.miasion devra.ient proposer une dél:tm1tation des zones

d~m1litaris~es qu'ils demanderaient aux: parties d'accepter.-

6. ~s l'eprésent~tBde 1a Commission, avant d'about:tr ~ ces propositions

devraient examiner soigneusement les argumente :lnvoquGs par les

parties, en tenant compte des factem-s indiqu6s au pera8Çhe 3 ci-dessus.
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1. Au oas !?'tJ, lso p~ti~a Q.Ol'l.11e);"a1e~t.,lèur··accord ~ ce plan, chacune

d'elles devrait, veiller \ ..06 que Ses \~oupeB restent sur leurs positi.ons

et qu'eJ.;Les observent. .strio.ent l '91'drade cesser là feu.

a... ~.B dispositions que les parties auraient accepteSes ~ 'cette date

p~ ].f.1nteœd:La:lre de leurs C<mni.ssions spéciales devraient ~tre

1tlcarpar~es dans 'l'acc~d et entrer'1nlIn!d1atement en vigueur.
j- . . •

9.. tes parties devraient se conformer au."t dispositions suivantes,

d~Q qu'elles auraient acoept& les zones'd&nllitaris~esci-deseus men

ti_es.

8,) Il devrait y. avo:1r reprisé ilm:n&dIa.te du cànmercG et des

&changesnormaux 6tltre le~ zones Mmilitaris,sss1 .toutes les

r&glons occup&es p~ les Pays-Bae et toutes les ·r&Slons

occup&es par le :R6publlque; dans-la mesure du' possible., les .

parties devraient chercher 1l faciliter ce cc:amnerce et ces

échanges;

ob) Toutes .leè forces de chaque partie dans toute région reca:nn~

zone d~militaris~e ou dans toute r~Bion se troUVant du .

cSM .de la partie adverse par rappart'à la zone dém1litaris~e

devraient, eous lecontrS'la des adjointà 1llilita:1reà de le.

CommissIon des bons o:f'fices, gagner pacifiquement avec leurs

armes et leurs ~quipements mllita:ires le territo:1re

se ~OUVl:!Jlt du oSt& de la partie dont 1lsd~pendent par rapport

~ la zone d&n11itar1F.l~e.

"10•.. , . ~s membres ,de-la Ccmniseion devra~ent &galement faire des' .

suggestions au su jet de la mtSthode de contrSle des' zones 'd&ni11taris6se;

,et en. ce qui concerne J.e respectas la 'loi et le maintien. de l'arch-e

dans lesdites ~on.es~.

23. Par Jei;~e ·en <Iate du 6 d&.cèmbre l 'la Commission sp~ciale de la

R&publ1que d '~doMsie a f'ai t connattre ,son Mceptation du nouveau plan'.

A la six1~me s~ance, i;Gn'\.te;' borà du nav4'a américain: U.s .S'l~RentÙle 1 le

l
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9 d'cembre, la Camiüasion sp6'c'iale 'des Pays-Bas s'est ~c~~e,prête
.. .. .. ". .

b. poursuivre une d1a~ussion tr~s rapide du n?uvea~ plan q~, ~ son avis,

contenait de pr&cieuses sUggestions, reposant sur le Bens cOtlllI1UP et
. .. .. ....... "....

pouvant fà:tre ~ 'objet d'un accord, toujours li. conditi~ que la m&f'i~ce

actuelle fÛt dissip&e.. Est:lmant qu'il faUl1rait un temps. cons1dœ-abls

pour mettrè ~ ex6cution le plan, t1~e s'il faisait. J.tobjet d.fun accord

clEt principe, la CCl1lDl1ission sp~ciale des P~ ..l3as a susg&r& de s~parer
, "

les aspects m1l1ta:tres et civils du prob~et ~ mettre :imIl16~temsnt
, .

en vigueur les parasraphes suivante des suesestions initiales de ,la

Commission, tels qu'ils avaiënt 6t6 rev1s&s (vo:tr paraBt'ap~e 16) : f',a,c.. "... '" .
(en reMPlaçant le membre ~ phrase q~i Buit "se conf'~ s~1ctsment" par

. .
"aux dispoaitions prévues soue l et 2"), h, b ~t g. Le' chef de la

.. .
Carmission sp&cieJ.e de la R~publ1que d'Indonésie a ~clBr6 que la

Oœm1ssion sp~ciale de la R~publlque avait dOnM son accord de principe
, .

~ 'toutes les suggestions 1n1t1al;es de la Cannnission(voir paragraphe 16) et

que la Camnission sp~ciale de la R~pub11que eStait ~ga1ement prE;te li.

accepter le nouveau plan (V?:lr peragt"aphe 22).

24. Le 10 Mcembre', h la suite d tune demande f~e par la Camnission

sp~~ià.le de~ P~s"Baa ·i~s de la six~_ s~ance, les reFtSeentants

militaires de la COllIlIÛss1on des bons offices se sont rencontrés avec les
. '

repr~sentants mil1tâ:tres des P~s",,'Bas, et, le 12 d~cembre, <?nt reçu de

ces derniers' un _orandum contenant des qu~s~i0ne prtSc'8ell au sujet

du nouveau plan. . En se fondant sur ces questions,. les repr~s~ntants de la

Canmission ont, le 16 ~cembre, soumis aux deux: aamnissions sp~c1ales.l'annexa

expl1cativesuivantia :

"!!araqaphe l - Une zona d&nilitaris~e se Mf:ln1t," con:f~nt aux

. buts expos~6 dans le plan gt~1& pour la concl~1on d;!~. tt:~ve ~apide
..

et effective .. camne une zone d 'oll tout le personnel des unités
, .

miUtaires, avec ee's armes et son ~q~1p~nt, a ~t6 ret:tr~ •. , ~ .

. L'expression "unitée militaires" ne Blapp11q~ pas ll. la PO'lic6 '.
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civile. Carme ll:est jn,.d1q.,~é a~::peragrappe lq:du n9uv~a~,plan, la'

Ca:mn1ss1on des bons offices est ~$te, s~ les parti~s ;Le lui demandent,

à- présenter 4es suggestions quaç,t au çontr.-S;te, li la composition

et'~ l'armement de la police charg&e d'assurer le respect ~e la loi

et le maintien de l'ordre dans les zones d~litariB&es.

Paragraphe 3 (al" Lee positions des ~Qupes des deux parties le

20 novembrEf 1947 ne constituent pas ml facteur dont celleB.-ci. .,
'doivent tenir compte en faisant conna!tt-e li. la Ccmn~ss.ion des bons

offices leurs vues sur la ~lim1tation des zones d~m11ftarisges•

. Paragraphe 3 (:1» .. Le·mot IIm:ttû'êtsl'. ~ fa:"'., pas seulemènt allU;Sion

au respect de la loi et au maintien de ;t '<lrdre1 mais àux .cond~i~

d'existence de la population.. On doit entenèlre danS le sens éourant

.l'expression m*âts de la population locale.

paragl:'sphe 4 - Il est reconnu que chaque partie, en faisant connattre

ses vues et en exposant ses arguments devant la Commission spéciale

de l'autre partie, au ,suJet de la d~JjmitaUon d'une zone d&n1l1~1':iée,

tiendra Mcessairementcompte de con:sldhationa de B~curi~~ mili~..

La C~Beion des bonS ofi'1ces envisagera: la possibllité de v~:l.r:ler

sur place, dans la. meauro oh ·elle disposera du personnel n&cesee.1re,

les renseisnements fourn!s par les parties, si celles-ci le d&s,irent.

Paragt:aphe 7 - Par "positions actuelles", il fau~ entendre les

positions des troupes dans n'importe quelle r&gion de Java, d'e Sumàtra

et de Madoura. L'obJet de ce paragl:'aphe est de faire cesser tout

mouvement de troupes de caract~re hostile 1 dest~ ~ l'occupation

'" aun objectif militaire. ,L'obJet de ce para[9:"aphe n'est pas d 'ellip~cher

les mouvements de troupes op&r~s ,li. des fins d'administration i;.<:t: "

d'approvisionnement militaire , ni l'activlt~ des forces fre police
, . ~ .

civile chargees d'assurer le respect de la loi st ~ ma1ntien..d~·

l'ordre dans les..territoires occup~s.
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P8rafJt"aphe 9 (a) - n e~~. ?-,e~onn~ que. la~p;t'iBe du carmerce
'" • 1 .' .. ~ ..... .•

et .des &chen8es normaux en~ ).es .~~S6S r6sions pose de nCll:l1breux. , .
.prob1&nas tachniqueset que ,ces prob~s exigeraient d I~tre r6solus

. par ~ accord entre. les. :eartie~1 aVec lta,ssis~ce d!3 la .Camnission

des bons ,offices, si cetteasslB~~e~~it demandle.. '

Paragr.:aphe 9 (b).. Ce paragraphe ~utpour les deux: parties.

C!est seulement lorsqu'on .~ura d&limit& l'emplacement des zones

d~l1taris6es quo' l'on pourra savon- s'll est œcessa1re qu'une

·seule des parties ou le,a de.ux pal".tiea retn-ent leurs troupes•.
25. Par lettre en date du 14 Mcembre,le Cbef de la Ccmnissi~0P6ciale

de la R~~ubl1que d'InclœWsie a d6clar6 que la Commission sp~ciale de

J!1 n6publique De pouvait accepter ccm:ne un plan s6par6 la proposi1iion

faite l. la s:1xibe .s6ance par la Ccmmissionsp~cialsdes ~~s-~. n

a fait 0b.servsr que les suggestions contenues dans la proposition des Pets,;,

13as aurai~n,t autanatiquement la suite qui convenait si les deux parties

•..• a?Ceptafent le nouvee:u plan de. ,la Ccmmiesion; il a fait &~ent observer

que ces masures, si on les Mtachait des autres mesures 1ndiq~as dans le

.. ~lan ae la .Ccmmùss1on, ne pourraient emener une cessation gé~rale des

host1l1;t6s •

26. A.la septi. s6ance" tenue le 18 ~.cembre, le Chef de la Camnission

BP6ciale des P~B-:Bas a d6clar6 que, tant que les faits ne serù.ient !Jas

b~en 6tablia once qui conoerne les nids de r6sistance, dqnt l'existence

était aff'~e par la B~publ1qua et ni~e par les Pays-l3as, son G~uvernement

est:1mait inutile de poursuivre la discussion sur l'oràre de, cesser le feu.

Surlas1D8tru,ctions de son Premier M~istre, il a officiellement demandé

h la Camnission de faire une enq~te 1Im:u6diate sur cee nids. de résistance.

Il e,st:imait qua la proposition faite par la Commission sp6ciale des

P~s-:B~ h la s1x1~ s6ance.. au sujet âe la mise. en viguem- inIzOOdiate

des dispositions qui, parmi les .suggestions :initiales de la Ccmnission, avaient

fait ].'ob.1et d'un accord de principe, aurait constit~ une 1mportante
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•
am~liorat:lon ~ la regrettable S:ltuat:lon ,actuelle ~ et il a demalld~ ~ la

Commission des bons offices de d~er son patr.-onage à: sa proposition.

27. Le 21 d&oembre., la Cœ:m1ssion a reçu un méiuorandum de la Ccmnission

ep~c1ale de la R~publique d trnaQIléaia au sujet de le. demande que la

Commission spSciale des P~-Ba.s .avait faite ',la ssptible dance en vue

d'UIle enquate s.ur les nids de r'sls~ce. Ce m~mo;-andum. faisait

observer que la Camniesion sp'ciaJ.e de la République avait m:-intes fois

~mis l'id6e qu'il vaudrait mieux". d~ ~1:ln~r~t de cette enq~te, que

l'on de>nnat d'abcrd l'ardre g6œral de cesser le feu ot de rester sur. '.' . "

les positions occup6es. Si, rWamno.ins, la ~.ommiseion retenait l'idée

d'une enqu;te, la République demanderait" êtr.-e consultSe sur les endroits

qui eeraieni1 visi~e et ~ êtr.-e ass\U"6e que la situation des tr.-oupes et des

fonctionnaires r~publica1ns li ces endroits ne sG,rait pas rendue plus
" ... l't

difficile. En attendant, il conviendrait de poursuivfe la di~cussion

du nC?uveau plan de la Commission.

28. Le 21 et 'le 23 dScem'bre, la Commission a regu des mémorandums oh les

Commissions spéciales des P~s-~ et,de la République d'Indonésie.

exposaient en d6tlÙl. leurs vues sur le plan &tabli· par la Comm1ssion pour

la conclusion rapide d'une trêve effective. Ces mémorandums sont joints

'au Pr6sènt rapport comme Annexes l et n. '
A,la demande des parties, la Commission a fait conna!tre, par l'inter- '

m&diairedeses rèpr~sentants auprès des Oommissions sp&c1ales, les

" suggeètions qu'elle t~ula1tau sujet des demandes d'enquête ,prSsenttSes

par les partiEis en ce qui concerne J.es pl-$tendUèsviolations de l'ordre
,

de cesser le· feudOIllWpar le· Oonseil.· Le 29 novembre, la Camniesion a

adress~ aux parties la dSclaration èe politique ,suivante :

"1. La Commission;des bons offices estjme que les demàndss dfenq~te

au sujet de pNtend~a 'violaticms de l'ordre de cesser la feu doivent

~ princ.ipalement, et ·en r~gle ·gSiWrale, dè l'une des Oanmissions

sp~c1a1eB nCllllll.&~par les parties intSrE?ss~es ou des deux ~ la fois;



S/649
P'rench
Page 24

2. Il sera~anm61ns laidb~ au PrcSs1dent des repr&sentants de '

la Cœm1ssion des bons offices aupr~s des deux Cèmnillsions Bp~cia1es,

la latitude d'examiner de sa propr~ initiative j avec l'une des deux

Canmissions ep&cislas ou avéc ces deux CC!IlI!11ssione ~ la fois:, les

cas de pr~tendue8 vioiations de l'ordre de cesser le feu;

3. Dans l'examen des ~sat10ne de cette nature, les repr~sentànts

de la Camniss10n seront autoris~s li insister sur tous les faits 'qui

auront ~~ por~s 11 leur connaissance par les deux parties.

4.· .Les repr~sentants de la Ccm:niaeion et leurs adjoints militaires

auront le droit de proccSder ~ des énq~teB dans les territoires des

deux parties.

5. Les parties devront travailler en collaooration, Sl'lUB le

patronJ1ge des repr~sentants de la Camnission, aux op~ratione de

sauvetage et li l'acccmplissement d'autres tâches humailitaires;

6. Dans le cas de sit,uatione qui pourraient conduire ~ une violation

de l'ordre de ~esSEr:' le feu, la Commission e'st:lms qu'elle ne saurait,

pas plus qUe ses repr6sentants, recevoir des reJiee1snements dans des

conditions qui l'obligeraient 'à. les garder confidentiels. n est

évide:t1t qua les travaux de "la Commission et de ses repr~sentants, su

sujet de l'ex~cution de l'ordre de cesser le feu, de'V:'otlt b~~fic1er
•

'de l 'en'U~re coop~ration des deux parties et que cette coop~ration ne

sera possible que si les deux parties pe1.went avoir connaissanceë1e

tous les renseignements fournis \ la. Commission e't à' s'es rePr~sentants;

7;' Afin de e'acquitter convenablement de sa ~che, la Commission

est:lme que les- parties devraient a 'entendre Iiour inf-ormsr pleinement

et rapidement la Commission et ses représentants de toute situation qui,

dans" l'esprit de l'une des parties, nécessiterait le mouvement

dl~l~nts,de see1'orces arm.~ee au-dèlA des poSitions aviuic~ee qu'elles

ocoupent ac:tuellement, et que -tout mouvement da cettê nature' devrait·

~tre no~:ifé à l'avance.
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OHAPITBE III

AUTRES PHASES DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

Au "cours de ses travaux, la Commission des boI).s offices a eu à

règler un grand nombre de questions diverse~. Afin d'assurer au rap;.

port la plus grandepréc1eion poasib~, la Commission a pansé qu'il

serait utile de mentionner dans ce court chapitre certaines de ces q~e~~l

tions, afin qu'elles soient d~ent enregistrées.

30. Le 28"novembre, la. République d'Indonésie a présenté tUl[

mémoire sur la situation économique règnant dans la Bépublique (voir

Annexe III). LaCOIIlIIlisslon a transmis ce mémoire à l'autre partie et a f
reçu, le 13 décembre, une réponse du Chef de la délégation des Pays-Bas

contenant des exemplaires d'un rapport préparé au nom Q,u. Gouvernement

des Indes néerlandaises. Le 22 décembre, la Commission a reçu une nou-

velle lettre de la délégation des Pays-Bas relative au mémoire de la

Bépublique. Ces documents 'sont reproduits à l'Annexe IV du présent rap-

port.

31. Dans une lettre adressée aux deux parties le Il décembre

1947, la Commission a déclaré que, faute de personnel suffisant elle

n'avait pu étudier la situation sut place aussi complètement qu'elle

l'aurait désiré, et qu'elle espérait désormais pouvoir confier à cer- ,

tains adjoints de chacune de ses délégations le soin d'étudier par.
eux-m~mes la situation règnant à Java, Sumatra et Madoura, et de faire

rapport à la Oommission. Dans sa lettre, la Commission expljquait qu'el1

avait l'intention de demander à ses adjoints de prendre les disposi

tions nécessaires pour procéder à des observations et des enqu~tes sur

toutes situations particulières que les parties pourraient porter à

l'attention de la Commission, mais qu'en raison d~ personnel limité

dont elle disposait, Il ne serait possible de donner suite· aux demandes

des parties que dans certains cas particuliers.
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32. A la suite des demandes faites par les parties, la Commission,

conformément à l'attitude qu'elle avait adoptée pour les enq~tes, et quI.

est exposée au paragraphe précédent, a envoyé des groupes d' observa.,..

tion .à Madoura et Rawahgedah•. Les rapports de ces groupes d'observation

(document S/AC.lO!85, 85/Add.l et 86) ont été soumis à la Comm:f.ssion et

l'on peut· lES consulter au bureau du Département des ei'faires du Con-

seil de sécurité du Secrêtariat des l~ations Unies.

33. Le 21 décembre 1947, la Commission. a. reçu, de la délégation
-

de la République d'Indonésie, un mémol"andum sur les politiques à Java,

demandant que le Conseil de sécurité rot saisi de la question. La Com-

mission a donc informé les deux parties qu'.el;J...es se conformeraient aux

principes générau."! suivants:

... la Commission est d'avis qu'elle s'acquittera le plus facilement

de sa mission de bons offices si les parties .'le lui demandent pas de

saisir le Conseil de sécurité de certains problème.s particuliers. La

, Commission estime que le meilleur moyen d'a1der les parties consis-

ter~ià. suivra la procédure adoptée précéde:mment, à savoir : discuter

avec l'une des parties les questions portées à son attention par

l'autre partie, afin de découvrir les points sur lesquels les deux

parties peuvent parvenir à B' entendre"

La COllmIiasion fera évidemment rapport au Conseil de sécurité sur

les progrès accomplis dans sa t~che et incorporera dans ces rapports

tels problèmes qu'elle jugera appropriés fl
•

En conséquence, et avec le consentement de la délégation républicaine,

la COllil!Ùseion a transmis, le 2 janvier 1948 à la délégation des Pays-Bas,

le mémorandum de la .République demandant à cette délégation d'adresser à.

la Commission tous commentaires qu'elle désirerait faire. La réponse des •

Pays-Bas a été remse à la Commission le 29 janvier 194-8. Le texte du mé..

lll.Orandum de la délégation d~ la République mentionné dans ce paragraphe
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et Mlui de la :réponse de la·dél~8a.t1on <les Pays..:Sas (document S/AC.IO/73

et S/AC.lO/(1), s,e trouvent aÙbureaù du'Départemant des affaires du ~ori

se:lldesé.c\u."1té du Se(".ré~ar1a.t des ·Nat:i.qna Unies, où l~on !loma. les con..

sulter.

"

,
"

.,.

• 1

. '
;::-"

"
.,;.'<f;
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DES PRINCIPES POLITIQUES

~

l ;4. La Commission des bons offices et les délégations des Pays-Bas et

de la Républiq~e d'Indonésie se sont l'éuniea en conférence à partir du 8 dé

cembre 1947, à bord du U.8.s• .:Ben:v:'iUe • Lora de la seconde séance , le 9 dé

cembre les délt4!ations des deux p8.1'ties ont accepté la procédure proposée

par la Commission, selon laquelle chaque délégation se réunirait séparément

avec la Oommission avant l'ouverture des disc'IlSsions générales, afin de par-

mettre à la Commission de se faire une première idée de la position des deux

pa.:r:ties •

35. Dans Ul'16 déclaration présentée au cours de la tro'isième séance

tenue le.lO décembre, a.v.ant le début des œ-éunions séparées, 119 chef'" de· la- ~:"

\ délégation, des Pays-Bas a d.éclaré qu ~ avent de mener à bien les discussions

politiques, il fallait d'abord faire aboutir la discussion des mesures à,

appliquer pour mettr~ en vigueur la résolution de cesser le feu. Au cours de,
cette m~me séance, le Chef de la délégation de. la République indonésienne

a également fait une déclaration générale et a soutenu que la mise en appliœ-

tion de l'ordre de mettre fin aux hostilités et le règlement du différend

politique devrl.1~ent'~tre entrepris immédiatement e't simultanément.

r 36. La Commission a tenu du 11 au 19 décembre un certain nombre

de séances séparées avec chaque délégation et a passé en revue l!Accord

de Linggadjati, afin de voir coJlIlll9nt chacune des parties comprenait

• Par décret du 1er décembre, le Gouverne1l1ent des Pays-Bas a nommé à la
C01illIlission des bons offices une délégation pour remplacer la CommiŒlsion
représentant le GoUVl!rnement des Pays-Bas
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, les différents articl~s. Entra~temps-, les discussipns des CommissioIl$

, S},1éciales n f avaient cependant pas abouti à faire adopter le plan d~ la

C01I,"IQlisslon du 3 décembre, relatif à un armistice qui devait entrer rapi

'aement en vigueur et que la Commission avait espéré très prochain (-rolr

paragraphe 22 ci-dessUs). En conséquence, la Commission rédigea un pro

jet de massage aux deux partleB.9 leur demandant de procéder à un nouvel

examen de l'ensemble du problème. Le projet de message .contonait de nou

velles propositions pour la mise en vigueur de l'armistice, un exposé

des quatre principes ql1e la C~ssion considèrait comme essentiels

dans l'Accord de Linggadjati, et huit principes suppl~entaires, de ca-

ractère politique ; la Commission pensait que tous ces principes pourraient
<

~tre accept~8 par les parties oomm. un ensemble coordonné et équilibré

qùi pourrait servir de base su ritœ.bJ,ieeement de la paix et de la sécurité,

ainsi qu'à un règlement durable,du différend politique. Le jour de No1:S1,

la Commission a adopté le projet de message. Conformément à la pro~édure

déjà suivie par la Connnission, ce texte fut remis officieusement aux par-

ties, qui, à leur tour, transmirent offlcieusement leur réponse à la Com:'

t'ission. Le texte du projet da message de No~l et les réponses des parties

figurent au:.l: Annexes V, VI, et VII du présent rapport. La Commission des

bone offices ~sttme que pour renseigner pleinement le Conseil de sécurité

et se conformer à son mandat, elle devrait inclure ces documents dans son

rapport. A ce propos, elle attire l'att\Jntion du Conseil de sécurité sur le

caract~re officieux de son message de N'o'lU et des réponses qu'el~6a

, reçues des deux parties; toute cette prodédure a eu un caractère, offi-

cieux rentrant dans le cadre des "bons offices".

37. Au cours de la semaine qui. a suivi la tra:ilsmission, de la

minute de son message de Noël, la Commission a tenu plusieurs réunions

officieuses 'av3c le Premier Ministre des Pays-Bas et trois des ministres

néerlandais qûleetrouvaient à Batavia à cette époque, ainsl:qu'avee
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d'eutres hauts fonctionnaires des Pays-Bas. La COlllDlis~lon a tenu des rèuniolS

analogues à P~tavla avec "plusieurs ministres de ~;t République et des membres

de la délégation républicalne. Le 2 janvier, la Commission a reçu offi

cieusement de nouvelles Pr0positrons de la délégation des Pays-Bas rela-

tives à une convention d'armistice et une déclarat~on de huit principes po

litiques. Cès propositions cO:Rstituaient en grande partie une acceptation,

sur' certains points' un refus, et sur d'autres encore une' modificatiQn des.
Pfinclpes énoncés dans le meoaags de la C~Et.~Ï:.~~~_.Ladé:l~e;~~?-~Jespals-:Bl\$,_,
t . t·

a déciaré" que ces huit prindpes, ainsi que les" quat1"'È) principes de }.,Ac~

cord de LinBgadjati, tels qua ils figurent dans le message de Noël de la

Cœmnisslon, constitueraient, s'ïla étaient acceptés, une base de négociation

d'uu accord politique.

38. Le 2 janvier, c'est-à-dire le' Jour mf;nd où elle les a reçùes,

la Commission a transnÎis à la délégation de la République, :les propositions

des Pays-Bas, relatives à une convention d'armistice, ainsi que la déclara-

cùssions officieuses avec les autorités des Pays-Bas et a insisté de noU-

l'extrême importance qu'il. y avait à éviter tout retard. La. délégation répU-

et la délégation de la Républlque, la Comm.i.ssion a passé en revue ses dis-

veau'sur la responsabilité qu'avaient les parties d'aboutir à un accord et

tion des principes politiques. Au èours d'une réunion avec certains ministrES ~

fI
H

1\
~I

blicaine est partie le 4 Janvier pour JogJakarta,' afin de soumettre "o.u Gau-

vern-uent de la R6publique les proEositionae des Paya-Bas relatives à une

convention d'armistice et la déclaration des principes politiques; elle

exprima le désir d'obtenir une l"~'ponse de son G:Juverne:llent le 6 jenvier.

Le même Jour, la délégation des Pays-Bas a présenté à la République des

variantes à plusieurs para~aphes de sa proposition d'armistice, ainsi que

certaines dispositions comPlémentaires à lad·ita propcsition; elle la

priait de bien vouloir examine~ ces nOUVeatL~ textes qu'elie estimait plus

proches du 'point de vue de la République. Ces pi-opositionsf"urent fmmédia-
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tement transmises par télégramme au Gouvernmnent de la République à Jog-. . .
jakarta. Là délégation de la République revint à Batavia le 7 j~v1er et

reneont~a officieusement la Commiss:lon le jour suivant. Après.un échange

de vues avec la Co;mnission, la délégation républlc~ine demanda s' 11 f'al-
~

lait considérer les propositions néerlandaises ~omme officielles. Faisant

remarquer l'importance de la décision que l'o~.attenè.ait de la République,

la délégation républicaine deman~ la permission d' ·€tudi~ de nouveau les.

propositions avec son Gouvernement à Jogjakarta. La Commission informa la

délégation d~a Pays-Bas de.la d~de de la délégation républicaine et, le

9 janvier, la délégation deaPays-Bas fit savoir à la Commission qu'elle

n'avait pas d'objections à ca que l'on c~nsidér~t ses propositions

GO'llllftê ét,a:tit:'offtf;ielles • La dtlAg~t!on des Pays-Bae"pria la Comw:ssion .

de faire savoir à la délégation rêpu'blie:a:tne que les Pays-Bas demandai~nt

pour le 1; janvier à midi au plus tard, t;Ul9 réponse non équivoqUa, dans

un sens ou dans itl autre, aux propositions faites et qu'ils considéreraient

comme un: re~ct toute acceptation sous conditions ou avec rél?erves. De m&1e,, .
la délégation des Pays-Bas fit clairement comprendre qu'en cas de rejet,

elle ne serait plus liée par les propositions et devrait alors demander

·à son Gouvernement de nouvelles instructions ; elle laissa entendre qu'elle

avait lieu de croire que, dans ce cas, son Gouvernement déciderait de

reprendre sa liberté d'àctionl'.ùl'tiérteurement. La date-limite mentionnee

ci-d.essus fut l'é't&..liée de 'lf8' h1nlres'.
\

39. Après avoir. reçu de la délégation des Pays-Bas la déclaration

des principes politiques àur la base desquels les P~s-Bas s'étaient décla

rés pr~ts à négocier un règlement avec]a République, la Commission a formulé

six principes !lvliÏ!iques complémentaires qui, à son avis, devraie~t ~tre iil

porée à llaccord du U.~~~R~cvill~ et qui, avec d'autres principes, devrair.D

servir de base à la négociation d'un règlement :politl~e. La COIllmission

a adopté èeà·principés complémentaires le 10 janvier st·· les a ensuite trans

mis aux parties (voir Annexe VIII) •

• ~ 1

:
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40. Le 12 Janvier,' la délégàtion è:.ès Pays-Bas a au'torisé la Commis~icn

à faire savou- à la 'déléaation de la République ~ue le Gouvernement des Paya

Bas était disposé àexaminerfàvorablement les six principÊls politiques

complémèntafres de'la Comm1ssiQn aux conditions ci-après:

(a) ~ point 2 entrerait en 'vigueur après la signature de l'accord

. pol1tiqu~ envisagé danà le iîocument j

(b) La mention, au point 6, de l'artiole 4 (article 4 de l'Aocord

de LlnggadJati) ne préJuge pas le nombre des Etats qui constitue-

ront les futurs Etats-Unis 'd'Indonés.!.e j

( c) Les six principes seraien'ti BOt".m1S officiellement et publiquement

aux deux parties lorsque ces dernières auraient signé la con

vention d'à.rmistice et donné, en termes identiques, l'ordre

de cesser le feu prévu dans 'cet accord j

(d) Après avoir soumiS officiellement et 'publiquement ces principes,

aux deux parties, la Commission invitarait les deux parties à

• lti:f '. ' à.cnner·. il.eurs rét:cness dans les 4B !lê~esall plus tard.

l,.::. 41. Le 1; janvier, à Jogjakarta et dans la ville voisi:le de Kalioe-
, '

rang, la Co~ssion a terLu plusieurs réu.-lions avec des menibrss du Gouver

nemen~ r6pu~lica1~ et de la délégation r{publicaine. Soulignant et complè

tant les renseignements qu'elle avait déjà do.nnés le 2. janvier, la Commis

sion a informé lêS autorités républicaines du délai fixé et des autres

points f:l.guL"~ ~t à la troisiène ph.'>!see du paragraphe 37d.e ce rapport. Au

cours de ces séances et Dur la d.enande du Gouvernement x:épublicain

les membres de laCcttJission ont répondU à certaines ~uestions relatives

aux propositions faitEiS par les Pa;}°s-Bas, concernant une convention d' ar

mistH:G, einsi qu'è. le. déc:i.e.rs:'.:.ioa des principes -:Politiques des pays-Bas·

et aux six p~"'inc::':pas politit.;.t'9s cCl:'plémentairea:œ la COlllClisslon. P.i'in de
,

pxoéc1ser la. façon dont elle cO.:lprer..a.it les problènes en discussion dans ieurs

rapports avec ces trois documeats , les membres de la Commission ont rédigé

en commun une déclaration contenant cinq points et destinée à éclaircir

O,. 1: • • t ••::. '0 0.0" '. 0 •• _·t "; •



gation des Pays-Bas a convenu de donner les précisions que demandait la

5/649
French
Page 3;

la question (Voir Annexe IX du présent rapport). Comme ce document a donné

lieu dans la auite à un certain malentendu, là. Commission a fait claire-

'IIlent connatt~e par une autre déclaration se. position exacte (Voir

AnneXé':X ,durapport). De:eruoinq pointe contenus dans ce document ont été

communiqués aux autorités républicaines au cours, des échanges, de vue. Dès

que celà fut possible, 1ls furent ~iqués officieusement à titre d'in_

formation à un membre de la délégation des Pays-Bas, étant entendu que ce~

points n'engageaient que la eeulo responsabilité de la Commission des bons

offices, ne pouvaient lier les parties et ne nécessitaient pas leur accord.

42. Le 14 janvier, la délégation républicaine a déclaré officieuse

ment qu'elle était disposée à aocepter les propositions de la dé1ése:tion

des Pays-Bas relatives è. une c~t1on d'armistice aux conditions suivantes
1

(a) Les huit prinoipes poltt1CJ.U.~ proposés par la délégation des Pays

Bas et les quatre pr~noipea de l'Accord de LinggadJati contenus

... dans la ~nute du m~ssage de No~l adressée par la Commission,

seraient acceptés et publiés simultanément ;

(b) La délégation des Pays-Bas accepterait de donner certaines pré-

cisions au sujet de la convention d'arm1stic~.

Après avoir été immédiatement informée de la position de la délégation

répub1~caine relative à son accepte.tiondala convention d'armistice,. la délé- ,
~I

1

délégation républicaine. Ces précisions ont été publiées en annexe à la

convention d'armistice (Voir Annexe XI du présent rapport).

43. Le 15 Janvier, dans une lettre adressée à la Commission, la

délégation républicaine a déclaré qu'elle était dispo~ée à accepter
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les six principes politiques complémentaires de la Commission sans condition

et dans des termes identiques à èeux qu'avait employés la délégation des

Pays-Bas (Voir Annexe XII du présent rappcrt).

44.. Le 17 Janvi-er, au cours d'une cérémonie officielle tenue à -

bOl'a:dtllJAoê.Re.!!.'!.:1..l1e, en tant que qùatrième séance de la oonférence, les

parties, ainsi que lès membres de la Commission agissant comme témoins,

apposèrent leur signature à la convention d'armistice et à la déclaration

'., '

des huit principes politiquee et des quatre principes de LinggadJatl. Les
\ .
textes de ces documents figurent a~ Anne~es XI et XIII du présent rapport.

Au cours de la m&:te séance, la Commission a présenté officiellement ses

aux deux délégations, ses six principes politiques complémentaires, et les

a invitées à donner lem' réponse dans les 48 heures. En mQne temps, la

Cammission a publié officiellement ea déclm"ation des cinq points mentionnés

au paragraphe 4I ci-dessus (Voir Annexe IX du présent rapport) st une décla-

l'atlon supplémentaire contenant deux paragraphes relatifs à la convention

d'armistice (Voir Annexe nv du présent rapPol't). Lea deux délégations
•

ont également accepté de donner un ordre préliminaire de cesser le feu,

ainai que 3I instructions d'ordre général, conformes aux termes de la

convention d'armistice, qui ont été promulguées en termes identiques par

les chefs militaires des deux parties. Comme première application des ins

truments qui venaient d'~tre signés, la délégation républicaine a remis il.

la délégatio_', des Paya-Bas une lettre l'informant de son désir de voir

étendre jusqu1à 'la fin de la période maximum prévue le. délai donné pour

l'observation des obligations imposées par la convention d.'armistice,

45. Le 19 janvier, au cours de la cinquième séance, les deux

délégations ont remis des lettres relatives aux six principes politiques

complémentaires de la Commission. La délégation des PaYs-Bas a déclaré

que son Gouvernement acceptait les six p~incipes complémentaires cOIlllIle
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formant, avec 1eEl douze -principes ~é3à adoptée et d'autres, une base de

91sc~sion pour un règlement politique. La délégation des Pâys-Bas a

également déclaré qu'elle avait 1 t intention de présenter dès observations

sur ces six principes complémentaires dans une lettre ultérieure. La

délégation de.la République d'Indonésie a déclaré qU'elle acceptait

six ~lnclpes complémentaires àttr la foi des explications et des préciàions

données par la Commission des bons offices. A la demande de la Comnission

le Gouvernement républicain a précisé ultérieurement sa position dans une

lettre datée du 25 janvier, soulignant que le Gouvernement de la Répu-

blique avait accepté les six principes politiques sans condition, comma

il Itavait déclaré dans sa lettre ~ç1.u 15 'janvier; il ajoutait que le

Gouvernement de la République, ainsi que l tavait fait le Gouvernexnent

des Pays-Bas, se réservait le droit de présenter ultérieurement des obse1: .:

vationa sur l'un quelconque de ces principes et de mentionner, El' il le ju-

gea:lt,opportun, ,tout problème relatif à ces principes.

46. Au cours de la m&1e séance, un comité ad hoc chargé de la procé~_~'

"-'1 dure fut créé afin de présenter des recommandations sur l'organisation
of

des travaux futurs.

47. Ainsi se termine le présent rapport provisoire de la Commission.
des bons 'offices, qui a exposé les travaux de la Commission Jusqutà la

fin de janvier 1948.

Il nt est pas besoin de dire que cette t~che se poursuit, sans arr$'t,

de jour en Jour, dans le cadre de principes fondamentaux et dtaccords

précis.

N.ous pensons que la tRche importante à ";laquelle la Commission doit

'encQ;rt>- faire face exiget'a plus de temps et plus d'effar.ts.
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Cependant, nous exprimons nptre esp~, voire notre. co~iance, que,

si les parties tntéressées, avec.l' a-iâ.e- ,de la Commission des bons offices. "

fontpreùve'à l'avenir de la lII3me Ronne volonté, le différend sera règlé

"~e t'açon Juste et durable, selon l~s principes Elolennellement acceptés

à bord duU.s-ARenville, qui sont eux-mames conformes aux P1'1nci~es des

Nations UnleE:.
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ANNEXE l

LET'.1'RE DE LA 'COMMISSION SPECIAlE DES PAYS-BAS, TBANs1tlETTANT
UN MEMORArmUM CONCERNANl' LE PLAN ENVISAGE

POUR LA CON~U6ION RAP!DE D'UN P.RMISTIOE EFlmOTIF,
( LEmE BEQUE PAR LES REFRESENTANTS DE LA COMMISSION

AUPRES DES COMMISSIONS SPECIALES DES PARTIES
LE 21 DECEl-lBBE 1947)

Batavia, le 20 d6cembre 1~47

Monsieux:,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un mémorandum de la
CQmm1ssibn spéciale des Pays-Baà concernant le"plan envisagé IJar la
conclusion à bref delai d'un erm1stiCê effectif", plan soumis aux
Commissions spéciale~ par les mambrea de la Commission des bons offices,

Comme l'indique ce mémorandum, la Commlaaion spéciale des ~ays-Sas

sera heureuse d'examiner le plan mentionné ci-dessus, dans lequel "elle
voit des éléments susceptibles de conduire à la conclusion de l'armistice,
~ convient donc de considérer les observations prosentéoa ci-a~rès

comme des principes généraux dont l'examen détaillé et la mise au point
devront faire l'objet de nouvelles discussions avec les experts militaires
de votre Commission,

Il apparaît donc que la proposition que j'avais eu l'honneur de faire
à "la réunion des Co~isslons spéclales, le 9 déceœore, et qui ter.dait à la
mise en a:p~lication iIrunédiete d'une partie du plan d'ar:ntéti:::6 J nôét.ait pas
destinée, dans notre intention, à remplacer le l'lan envjsaeé ~o~r la.
conclusion ::-apide d 'un ar~trtice; au contraire, la CO!J!.ll1.ssion Q.ue je préside
tient à ~ourflUl\Te les d~GCUB9ionB on cours sur le plan tans s~n eneamble e
La propoaition de la Ccr~iseiOQ spéciale des P~'a-nas'a~ait éts fa~te

uniquement à.ana l'intention do par,enir à 1l.."l acco~d. BUl' un cer"tain nombre
de mesures prati~ue3 qu'on p~urxait mettre imméd1~teme~~ à effet, en atten
dant la ~se au point et l'exécution intégrale ~u plan conçu pour permettre
la conclusion rapide de l'armistice,

J'ai l'honneur, etc.

(signé) H. van Vredenburch
Président de la Commission' spéciale des Pays-Bas.

Monsleur Glenn Abbey
Président de la Conférence .

des 'Commissions spéciale8~
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1.. La Co!l!Y1Ù.ssion spéciale des Pays-Bas a étudié et examiné attentivement
le "plan envisasé pour la conclusion rapide d'un armistice effectif".

Cette CoIl!lIliasion est parvenue à la conclusion què les :PI'incipes Q.d
inspirent ce document et sur lesquels a'apPUYéront les rèslaments d'applica
tion technique de l'ar.mistice, peuvent ~tre acceptés, dana.leur énoncé 3énéràL:
comne éléments de base en vue da négociations. C.a point de vue a déjà
fait l'objet d'une comunication verbale au cours de la sixième aéence des
COIIillliss1ons spéciales à bord duUoSB.Renville le 9 décembre 1947.

n semble en outre évident que le plan en question ne saurait avoir
qu'un caractère provisoire et que son adoption na préjugera pas les liroHs,
revendications ou positions des parties, comme 11 est indiqué au IJ8.l'e~aphe 5
de la lettre de la. Commission des bons offices en date du 3 décèmbre 1947.

~,. .' .. .
2. La Commission speciale des Pays-Bas estima cependant qu'il sera
imIlossible de mettre convenablement à exécution un accOrd sur les éléments
fondamentaux du plan mentionné au paregra.phe 1, si l'on ne s'entend ~s

préalablement sur l'acception des termes "territoires occupés". Par
territoire occupé, la Commission spéciale des Pays-Bas entend. tout
territoire qui se trouve effectivement soue le contrÔle des forces
d'occupation. .

3. La Commission spéciale des ~a-Bas estime an outre qu'il convient
d'abord de parvenir' à s'entendre au sujet de l'étend.ue et des limites des
régions occupées à Java et à Sumatra, sinon 11 ne sera pas possible de
définir rigoureusement les droits et les d.evoirs qui découleraient d'un tel
accord pour chacune des parties, et de vérifier que ces droits et ces
devoirs sont effect1vemept res:P9ctés ou remplis ..

4. La Commission spéciale des Pays-Bas tient à faire observer à cet égard
que

a) Dès la fin des opérations de pol1èe, le 4 août 1947 à. minuit,
le Gouvernement des Indes néerlandaises a 1mnédiatement assumé
la responsabilité du maintien de l'ordre et du respect de la loi
dans les régions que se~ forces occupaient à ce moment;

b) Le Gouvernement des Indes néerlandaises continue dtassumer
pleinement cette responsabilité;

c) Dena l'esprit du Gou';ernement des Indes néerlandaises, les
régions mentionnées dans la proclamation du Lieutenant Gouverneur
général, en date du 29 août 1947, doivent être considérées comme
territoires occupée IJ8r les troupes hollandaises (voir mémorandum
de la Com:n1ssion spéciale des 1'ays-Bas en date du 27 novembre 1947);
ces territoires comprennent l'he ae Madoura en entier, (voir
paragraphe 15 et 16 du mémorandum de la délégation des Pays~:Bas

concernant les évènsments politiques intervenus à Madoura, qui ont
conduit à l'occupation de l'he tout entière) (document du
Secrétariat nO 31 Ag. nO 425/min).. .
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5. La COlIllUi~sion,!3P'~c$.ale des Paye;Bas estimedond qu~ la. l;~ne ~ourammentdéBi~eë'pàr ~l1gne.van Mook" devra etre en pr,incipe la ligne de d~marcat:!.one~:ç~e ~es·:-t,errit01res occupés et contr8J.éa par chacurie dea deux parties;de part et d'autre de cette ligne, il faudra créer ùne zone démilitariséeà l'intérieur de laquelle l'autorité Bera exercée par la partie intéressée etdans Iaquèlle la're~ponsabilité,dumaintien ou du rétablissemtnt de'l'ordre,du respect 'de la loi, et de la sécurité incombera, en principe, à une forcede' pol;ce. "

6. Etant 'donne que" dans les territoires qu'elles occupent, les troupesnéerlandaises exercent des fonctions de po11ce~ue rendent plue difficilesles 'actes de terrorisme et de sabotage auxquels se livrent actuellement les~épublicainsl le transfert de ces'reBpo~eab11~téa,aux forces de police .. ' afI'ec'téea aux régions qui seront d6m111tarisées ne peut s'opérer que
graduelleme~t, car ltindispensable concentration de forces de police dans cesrégions exigera d'importants prél~vemente sur le personnel de police '
diBpon1b~e. . :

7. En conséquence, les responsabilités de police dans les régionsd'occupation holl~daise qui B~ront démilitarisées devront gtre, pour lemoment, ààsumées éga~e:iIlent par les troupes néerlandaises.' ,
8. ~es règlements portant réduction de ~'effectif et de l'armement serontétablis pour 'que les fonctions dè police exercées. par les'unités de politemilitàire hollandaises dans les'régions d'ocoupation hollandaise démilitariséesne puissent absolument pas ~tre mises en doute.

9. La date d'entrée en vigueur de ces règlements restrictifs seradéterminée ultérieurement selon la situation générale a

10. ta Commission spéciale des Pays-Bas pro~ose que ces règlementà restrictifssoient initialement considérés comme obligatoires ~our une pério~e de 14 joursau maximum. 8i, pendant cette période, les règlementede tr~ve sont rigoureusement observés l .cette période ser.a prolongée par tranches de 14 jours e 81au coure d'une telle ~ériode de 14 jours 11 est vérifié que les règlements d~tr~ve ne sont pas rigoureusement, observ~s, les règlements restrictifs seront'automatiquement annulés. La Commission spéciale des Pays-Bas sera très, .reconnaissante aux'adJoints militaires de la Commission des bons offices debien vouloir contrôler de 'quelle manière les r~glements d'armistice serontobservés par les deux parties.

11. Lea fonctions de police seront graduellement transférées de l'al'lnée à lapolice civile selon que les conditions,dans tout ou partie des régions d'occua •pation hollandai~e démilitarisées, permettront de telles mesures.
12. On procèdera, pour commencer, à la démilitarisation des régions d'occupation hollandaise situées entre :

a) La ligne de démarcation mentionnée au ~agraphe 5 ci-dessus;
b) La ligne reliant les positions avancées ~es forces hollandaises.
Les régions d'occupation hollandaise qui seront démilitar~sées sontdésignées sous l'appelation de "régions contrôlées par des patrouillee

hollandaises~ sur les cartes que la Commission spéciale des Pays-Bas atransmises récemment aux membres ~e la Commission des bons offices.
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,
13. La zone démnitarlsée hollandaise (voir ~agraphe. i2) pourra·
naturellement gtre étendue au cas oü 1~ aituation génèrale continuerait de
se· développer :fa.vorablemen!.

. '

14. Les éléments des forcés rtJpubl1cainE!s qui:; au moment où l'ordre
de cesser le feu et de rester'sur les.positions sera lancé, se trouveraient
encore à l'intérieur des territoires occupés par leetroupes hollandaises,
devront être évacués avec leurs armas, leur matériel et leurs provisions
militaires vers des régions contrÔlées par les troupes républica..ines •.
15. Bien ne s'oppose à l'établiesemen~'et au ma1ntien.~u transport des
marchandises et des voyageurs entre les territoires occupés ~ar les
troupes hollandaises et les territoires occupés par les troup~s répubiicaines,
à condition que :

a) Les voies de communication par lesquelles le transport s'effectuera,
et en dehors desquelles tout transport sera interdit, soient' déterminées
à l'avance d'un commun accord;

. . .-
b) Le transport des marchandises et des' voyageurs soient. ~oum1s à des.
règlements établis, ou à. établir ultérieurement 1 par le Gouvernement .
des Indes néerlandaises concernant le change ~eB.devis~s étrang~reB, .
l'importation, l'exportation et le tr~it des marchandises., etc.; des .

'. mesures de contrÔle appropriées seront prisee du côté hollandais de '
la ligne de démarcationo • •

16. La eo~ssion spéciale des Pays-Bas sera heureusede.poursuivre,
en s'inspirant des considérations mentionnées ci-dessus~ les discussions.
relatives aux détails du plan conçu pour la conclusion rapide d'un armistice
effectif, afin d'aboutir à un accord complet au sujet des ordres de cesser
le feu et de rester Slll" place, qui seront lancés. . .

17. Entre-temps, la .Commission spéciale d.es Payè ..:Bas tient essentiellement
à attirer une fois de plus l'attention sur la proposition qu'elle a faj,te au
cpurs de la séance du 9 décembre. La eoÏtm1ssion spéciale des Pays-Bas è{3t1me
qu'il est essentiel de parvenir à un accord au sujet de cette pro~~s1tion pour
que les discussions sur la mise en oeuvre du plan de conclusion rapide d'un·
armistipe effectif progressent régulièrement et favorablement. '.' .
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.AlmEXE n

MEMORANDUM DE LA COM!>ŒSSION SPECIJlLE DE LA REPUBLIQUE
D'INJX>NISIE AU SUJET DU PLAN mv:rSAGE POUR LA CONCLUSION

RAPIDE D'Ul'f....A:BMISTICE EFF.ECTIF

(AD~AUX REPRESENTANTS DE LA COMMISSION DES BONS OFFICES
AÙP1ŒS DES COMMISSIQlI1S SPECIALES DES PJ'IB'rIES ET RECU LE 23

DECl!MBBE 1947)

1. Après' communication, le 3 décembre 1947, aux Commissions spéciales
de la République d'Indonésie et des Pays-Bas du plan en~isagé pour
la conclusion à bref aélài d'un armistice effectif (S/AC.10.CONF.l/9)'.
notre Commission spéciale a fait savoir, le 6 décembre 1947, qu'elle
acceptait ce plan et elle a exprimé l'espoir que l'on puisse immé
diatement passer à une nouvelle phase de la discussion de ce plan.

La Commission spéciale de la népublique d'Indonésie a noté avec
satisfaction que le Commission spéciale des Pays-Bas a acc~pté ce
plan co~ base de travail, et qu'en conséquence on peut passer à
une phase plus evancée de la discussiop dudit plan.

A cet égard, notre Commission spéciale désire signaler les questions
suivantes aU'il conviendrait d'examiner lors de la réalisation
immédiate du-plan.

2. De l'avis de notre Commission èpéciale, les. paragraphes 7 et 8 du plan
traitent de ~sures qu'il conviendrait de discuter et d'exécuter sans
retard. Il s'agit :

(a) De donner ordre général'à toutes les troupes de cosser
'le feu et de s'immobiliser sur leurs positions àctuellea
dans toutes régions de Java, Sumatra et Madoura;

-
(b) De s'abstenir d'émissions radiophoniques ou de to\ute autre

forme de propagande visant à semer la provocation ou
-l'inquiétude'parini les troupes et les c:i:vils;

. (c) DEr cesser immédiatement la publication d'un coittlluoiqué de
guerre quotidien, ou de toute autre information relative
aux opérations militaires sauf accord mutuel préalablement
signifié par écrit, - cette disposition ne s'appliquant
pas à la publication hebdomadaire de listes indiquant
les no~, numéro matricule et adresses des personnes qui
ont ét~ tuées ou sont mortes des suites de blessures reçues
"eu cours des opérations; .

1

(d) De procéder à des émissions, ou de prendre d'autras mesure~
en ~~e d'info~r toutes les troupes et tous les civils
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du caractère délicat de la situation et de la nécessité
de se confol~r strictement ~ l'ordre de cesser le feu
qui sera donné, en termes ide~tiques, p~r les deux
parties; . , ., '

..

(a) D'interdire le sabotage, l'intimidation; les représailles
et les autres actes de caractère analogua commis contre
des individus, des groupes d'individus et das biens, y
compris 1.a dest'ruct19n de toute propriétéj quels qu'en aoient
I.a'nature et le possesse~6Z'd'utilisarà cette fin toua
les moyens do~t diapoaent les parties;

(f) D'accepter le principe de la libération des prisonniers
faits par chacune des deux: parties et d'engager des
pourparlers en vue de l'application la plus rapide et la

·plus pratique de'ce principe, - la libération devant se
t'aire en 1'rincipe sana qu'il soit tenu compte du nombre
de prisonniers détenus par l'une ou l'autre partie;, .

(g) De donner aux: adjointe militaires et civils de la Commission
des bons offices toutes f~cilités pour observe~ la situation.

En appliquant intégra1.ement les dispositions contenuas dans ces
deux: articles (alinéas 7 et 8), on'po:urra aboutir à la. cessation
générale des hostilités 'et h une détente réélls, de sorte que les
autres articlas du plan pourront éBBlement recevoir immédiatement
leur application. '

3. La Commission spéciale de la Ré~~bl1que d'IndonéSie désire souligner
les points suivants qui sel'appor~6nt'aux:~paragraphes 7 et 8 sus
n:an'jJionnés ,: .

(a) I.e 4 août 1947, la Gouvernement de la République a ordonné
à ses forces, et à son peuple qui luttait coude· à coude avec
l'armée républicaine, dà s'immobiliser sur leurs positions
respectives et de cesser les hostilités.

Tous les services républ1cains, où qu'ils se trouvassent,
ont reçu pour instructions de continuer à maintenir la paix
et l'ordre. Si, au même :mcment, le commandement .militaire
néer.landais avait donné des orur~a identiques, la situation
actuelle n'aurait pas préaent~ autant de difficultés •.

(b) En raison de la poursuite des opérations militaires par
les Hollandais après le 4 août 1947, les difficultés n'ont
pas dim1nu~; elles ont plutôt augmenté..' _

(c) La Commission spéciale de la République d'Indonésie a
accepté dans l'ensemble les suggestions relatiVes à la
t'première phase" du programmé établi par la Commission
des bons offices, entre autres l'invitation faite aux
deux parties dé'donn~r, en termes identiques, l'ordre de
cssser le feu. Ce faisant, notre Commission espérait
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Cd)

'.'mettre fin à toutes lea'd1tficultés, c~ préc~demment.

Etant donné qua la Commission spéciale des Pays-Baa nta pasaccepté intégralement les suggestions relatives à cette"première phase" du programme, on nta pu prendre aucunemesure effectiVe ni obvier· à auctme difficulté. .

Cette situation a fait de nombreuses victimes comme ledémontrènt, entre autres, les incidents dont rend co~teune déclal'ation du Ministère de l'infonnation de la Bépubl1quet'IndonéSie, en date dU.21 décembre 1947.

(e) Ces incidents ne peuvent ~tre évités que si les deux partiesconviennent d~ s'abstenir de lancer des attaques contre les .positicnp ~dverses, - q~e ces positions se trouvent dans les11es de '::.iva, SUmatra ou l.fadoura.

4. Dta:près le.plan de la Comnieaion des 'bons offices, paragraph~s l, 2 et3, le facteur, 'quX,-conjointement avec les facteurs mentfbn~es auxparagraphes 3 Cb), 3 (c), et 3 (d), - doit jouer le rôle principal"dans la délimitation des zones démilitarisées, est la positiondes troupes à la date du 4 août 1941. Selon la Commission spécialede la Bépublique d'Indonésie, les positions des troupes à la datedu 4 août 1947 sont les lieux qui, à cette dats, étaient effectivement
occu~és par les troupes. L'occupation ultérieure de nouveaux territoires,, résultant de l'usage de la force armée et de toute autre opérationprésentée comme normale, ne peut évidemment constituer un argumentpour la détermination des zones qui doivent être démilitarisées.

5. La Commission spéciale de la Bépublique d'Indonésie se rend co~tequ'à cet égard, une divergence d'opinions. peut se produire entre lesdeux délégations, et notre:lvnmdssion spéciale serait hautement
reccnnai~sante à la Commission des bons offices de bien vouloirétudi~r ce problème.

6. De l'avis de notre Commission spéciale, les zones démilitarisées sontles régions qui doivent être évacuées par toute force militaire, quellequ'elle soit. C'est la meilleure garantie ·contre de nouveaux incidentsqui risquer~1ent_d'aggraver la situation.

Lans ces régions, il y ~urait lieu de charger des forces civilesde police du maintien de la paix et de llordre•
.

Le concours des représentapts de la Commission des bons offices dansces régions sera hautement apprécié.

7. Notre Commission spéciale est d'avis que la libre circulation entreles régions démilitarisées et les territoires occupés par lesparties devrait, dans liinté~~t de la population, être rétablie etmaintenue dans la plus grande mesure possible.

Les restrictions à cette circulation et toute autre réglementations'y rapportant seront établies par aCQord mutuel et avec le concoursde la Commission des bons offices.
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8. Notre Com1IJ1ssion sp~c1ale esta'avis qua le retrait aEts. troupes
par'les deuX pàrties (paragraplle 9(bJ) doit Strd effectué après
concl~s1on, d'un acco:r<1 sur ~es modalités et. la date "puait retrait,
de éorte que la paix et ~~orareso1entmaintenus p~ndant et après
~ retrait~ .

, .
Le concours de la Comudss:l.on des bons offices à cet' égard sera
hautement apprécié. .

La Commission êpéçiale àe la Bép.ubliq~a d'Indonésie tient à
exprimer 1.'es~o~r' ·<],Ût~ri suivent 'cesprlné~pe~l'le'~ ,host-p.1tés
cesseront ilmlléd:l.atementet que les dit'ficultes s,a trouveront

. apl~~B sans retard. . ..
Botre'.Coum:lseion spéoialè ti~t ,aus~i à si~alër ,qû'elle fera tout
son possible à cet égard en collaboratio-b'avec la COJ!i"11.1.as1on des
bons offices et la COIJmIiss1on spéciale de~ Pays-:Bas. '.'

"

siéWé Mil 'J~ IdJlWns, ,

hl ",aei.'lt d~ la Collllllission
sp.~ ·'Xe.le "~ :.a :République
t;l'l:.. ·'<'....t:'ie ~~ur l'appllca
tj:,' .... r~solution du
L Jd1~de ~éeur1téen data
·;u 1er nove~l'e 1947.

"

·1

.. :
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• PI:!OOE JOIIf.ëE A LI.AMŒlŒ II

DECLARATION DU r·D.lf.[Smm REPUBLICAlN DE r.:INFOR-lATION, EN DATE DU
2l DEC:EMI!-lU!: 1947

l. Du 9 au 12 décembre, les troupes néerlandaises se sonil livrées à è.es
opéraillons dl'tes"de natiioyaga" à :Rava Gade" da..'l"\S la région de Bravans..
à environ 70 kilomètres à J.test de D,1a1.-arta.

2. Les Hollandais ne nient pas s'être livrés à ces opéraiiions dites
lIde nettoyage li) ils ont œzœ confihrm,J avoir pris das maSla'es draconiennes
dans la région de Iü'a,laDg (voir note).

.
Ces "masures draconiennes li ont entraîné la mort de plus de 300 civils
et 200 autres civils ont été blessés.

3. Cet i..'lciàent prouve une fois de plus que la population des réaions
que les Hollandais déclarent contrôler reste exposée à la force la
plus brutale e

N'oiïe Comnuniqué de l'armée néerlandaise : "Dea lOOsures",draconiennea
sont prises contre les aciïesde plus en plus sauveges commis
par les bandes errantes dans la région de Rrawang. Ces bandes
o~t ::naintenant été pertiellelOOnt mises hors d'état de nuire""
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ANNEXE III

MEMORAIID'tR-l DU GOUVERNEMENl' DE LA. BEPUBLIQUE D'nIDONESIE AU SUJET DE lA
SITW-TION ECONOMIQUE DE LA. REPUBLIQUE ( BEOU PAR LA COMMISSION

LE ~7 NO\ŒMBBE 1947)

" Jacarta, le 26 no\'embre 191;y

Le Premier Ministre de la République d'Indonésie m'a chargé
de ..:.résenter, à la Commission des bons offices, au nom du Gouvernement,
un mémorandum sur la'situation actuelle en Indonésie.

Le Gouvernement de la Ré:publique d'Indonésie serait heureu.'C Eli
la Commission voulait bien accorder toute son attention aux demandes
énoncées au paragraphe 9, y. compris la proposition de renvoyer a'Îl
Conseil de sécurité les questions soulevées.

Je suis convaincu que les tentatives du Conseil de sécurité çles
Nations Unies, faites par l'intermédiaire de la Commission des bons
offices, seront côuronnées de succès et aboutiront à un rèGlement
~acifique en Indonésie, à condition que tous les facteurs néce~saires
a la conduite des négociations entre les deux parties soient pris en
considération de la façon la plus satisfaisante.

Le présent mémorandum expose le poL~t de vue républicain sur des
questions économiques importantes. Etant donné qUe le Gouvernement
néerlandais publie des déclarations qui exposent leur point de vue sur le.
question, nous désirons publier ce document sans délai. Nou.s
nous abstiendrons toutefois de le faire avant aujourd'hui à 15 heures,
pour donner à la Commission la possibilité da l'exeminer d'abord.

L'adjoint au Premier Ministre de la
République d'Indonésie,

(signé) Sotiadjit

M. le Président
de la Commission des bons offices
chargée de la question indonésienne

Jacarta
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1. La Républiq,ue d'Indonésie est reconnaissante au Cvnseil_ de

sécurité de SOn intervention dans le. différend dlIndonésie, et note.m.

ment des mesures qu lU a. prfses par ses résolutions des 1er, 25 ct 26 ..
a.oût et du 1er nov{;mbre afin d 1empÊlcher une aggravation de la situation.

.;

2. La République ret.llercie aussi sincèrement la Commission des

bons offices de l'oeu\~e accomplie par elle et des efforts qu'elle

fait en vue d'lm règlement lJacifique du différend. Nous profitons de

cette occasion pour affirmer à nouveau que la Comission, comme le

Conseil de sécurité, peuvent avoir J.' aaaurance- que ué. Bé.publlqüe fera

tout ce qui est en son poùvoir et tout ce qu1elle est invitée à faire

en vue de prêter Son co.:~OU1'& è. cette fin.

3. Selon nous, les mesures prises par le Conseil de sécmrité

en vue~e la c99sation des hostilités étaient des mesures. provisoires,

réservant les th'oits, revenç.ications ou titres respectifs de,s par-Ues;

elles visaient la rupture de la peix dont le Gouvernemont des Pays-Bes

a pris l'initiative le 21 Juillet.

4. Tout en nous rend~t :Parfaitement compte des difficultos

rencontrées par ln Commission et le Conseil de sécurité au cours de

leur intervention <lans le différend, nous manquerions à nos devoirs si nous

n'ettirions ~as, d.ès le début, ll;.;.ttention de la Commission suJ:' le fait

qu'en-dépit des mesures prises p~ le Conseil de séct~ité et lu

Commission, le. 1'loslt1on.dé.la ll~ilub:tiqua e:., en t'e.i:L, Bubi un préjudice

des pluqgraves depuis le 2l juillet.

(.-

5. Ls:. Comission pourra déjà, en se basant sur ses propres

observations, sur les débats qui se:-:- sont déroulés nu cein du Conseil

4· •

,-
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de sécurité et sur le re.pport de la Comnission consulaire, constater

que les opérations dites ude policell ont été menées en ,"Ue d'ecraser

le. rés:istance de la RépubUque. A cet effet, leur premier objectif a été

d'arracher à la République les principales régions de production. de

denrées a1itl!entaires à Java et à Sumatra.

6. 1;.e Conseil de sécurité ayant ]?ris en temps utile les meeures

qui s'imposllient, le Gou~ernetlent des Pays-Bas s'est trouvé dans

l'impossibilité de prendre militairement possession des îles. Toutefois,

il a réussi, avant le 4 août, à s '~$ur(,r le contrôle des ]?rinci]?6les

régions économiques. Par conséquent, tout retard e.pporté è. la conclusion

d'lm accord général de caractère politique et à l'exécution de l:ordre

de cesser le feu permettre. au Gouvernement des Puys-Bas de consolider les

avantages économiques qu'il a acquis et affaiblira donc inévitablement

le. position de la. République. Nous estimons que le blocus éconcmilue

que nous imposent en ce mom~nt les Pays-Bas non seulement causera

une détresse cruelle da.'lB les régions sous le contrôle de la République,

mais aura' pour effet égc.lement de fausser toute uppréciation de

la situation politique dans les îles et empêchera de juger la

situation avec exactitude et impartieliré.

7. Avunt même le 21 juillet, le Gouvernement de"s Pays-Bas e.

cherché L s'assurer, par le blocus naval, une emprise économique sur la

République. Lu Rél'ubliqu9 a été coul'ée de ses voies d '~p:provisionn(;ment

par mel' et s'est trouvée dans l'impossibilité de réparor et de meintenir en

état les moyens do transport essentiels qui avaient subi de graves

domnages au cours de l toccupation japonrüso et dont on &.v~üt be~oin pour

assurer la répartition des daru'ées à l'intérieur. En occu~~t un
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certain nombre de régions, les Hollandais ont ~. conséquent pu distribuer

des denrées et atténuer ainsi, en ce qui concerne certains produits, ln. pé..

nurie dont eux-mêmes étaient responsables. Ils ont uinsi tente. do déGuiser

lem' agression.on libération, de jouer uux yeux de le. populc.tion. et. du

monde le rôle de bient'eitem's et non d'agresseurs. l<f.o.dolU'a, une île qui

est loin de so. sUffire à elle-même et qui, pal' conséquent, est Ilarti

culièrement .... u1Jlérüble uu blocus économique, fournit la meilleure

illustration de cette tactique. ~ pénurie de denrées ~limentat~ires

et d'al~icles ,d'habillemont causée p~ les Japonais s'est trouvée

aggravée du fait du bloc.us néerl('.ndais, tant et si bi0n que le. pOllulation

se trOU'la enfin prête à t.'ccuoillir les bras ouverts quiconque lui

o.pIlol~erait des moyena d'existence.

8. Bref, non seulement la RéIlublique s'est vue arracher llD.l'

agression ses territoires les plus riches, ceux qui lui étaient indis-

Ilensuc'lès Ilour nourrir son peuple, muis elle souffre ausEi de l'inter

ruption complète des relations écon~miques et des communications, que

l'Article 41 de la Charte des Nati01ls Unies no prévoit que comme une

s~ction h imposer à la partie coulle-ole de IImenace contre la paix, de

x;uIlt:ure de la paiX ou ccte d'agressionll
• Nous sommes corte.ins que le

Conseil de.sécurité.n'avo.it Ilas ~'int~nti~ de permettre ~ue des actes.

dto.gression commiD. par tme des parties lèaent les droits et

de l'autre partie.

intérêts,

91i Et~t domié qu'on ne saurait aboutir avent tm laps de temps

appréciable à un règlement d'ensemble des questions politiques, si lton.
veut éviter ~ue la République ne se trouve grcvement dép,avant~gée

au cours des discussions qui. vont commencer bientôt, nous demandons

instamment.à la Commission de nous prêter ses bons offioes et de
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dirigel' immédiatement son attention sur 10. situntion économique de la

République, dans la mesure où elle est affectée :pc.r les mesure~ mUit:ires

prises pur les Pays-Bas. Afin d'ompêcqor que les droits, les légitimès

revendications "Est 10. situation de la République ne soient greve::nc.mt

lésés et afin d fempêcher que les populations de Sumatra, Juva et

M~d.ouro. no se trouvent dune une :profonde détressa, nous insistons :pour

que ln Commission envisage aussitôt que possible :

1) Des mest~es destinées à assurer une'répa~titionéquitable

des denrées alimentaires et des produits do base dans toutes

les régions où l'autorité de f~cto de ln Ré:publique était

reèonnue par le~'P~ys~BQs'avant leurs opérations militeires

du 21 juillet;

2) Des mesures destinées à mettre fin à l'intorruption des

relations économiques et des communications de la Bé:publique,

interruption que les Pays-B~s ont imposée par la force.

Nous ai'firroons à noU'veeu que nous ferons tout ce qui est en notre

pou1;oir pour nous conf'orner !lUX VOCU-1: du Conseil de_sécurité et de

la Commission des bons offices en mettant fin aux hostilités, en èontribunnt

è atténuer la tension et en recherchnnt un règlement rapide et équitable

du différend. En conséquence, nous espérons que la Commission se rendra

compte qu'il convient que ces questions soient trc.itées dcms tout rapport

qutelle pourra-éto.blir. Toutefois, nous sommes porsuedés que les

problèmes quo :pose le. présente note ont une impol"tQ1ce si fondamentale

<lutUs doivent être signalés,à la première.occc.âion, à l't'-ttentlon

du Conseil de sécurité.

DJocjukarta, le 25:novembre 1947.
...

Le Premier Ministre,

(sisné) Dr. Aroir Sjarifuddin.
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PEEMIERE PIECE JOINTE A L tANNEXE III

OBJECTIF El' FXECUrrON DE3 11OFEBATIO~"S DE POLICE" NEERIANDAISE3 St'IR I;E
. PLAN ECONOMIQUE

1. Les oJ:)éreticns entreprises le 23. juillet '1941 par les Holla."ldt'.is

avaient pour objectif principul dtcsserv~' économiquememt la République.

Co qui suit en apporte la preuve

.a) Interdiction dtaccès aux régions de production du ~iz

En ce qui concelne lu production de denré~s alimentaires,

Java et Madoura se suffisent à ellea-mêmes et ont même tL.'1 léger excédent.

Toutefois, il fuut tenir co~pte du fait qu'il existe des r~Bions

avec un déficit considéra.ble. Lorsque los régions déficitaires se

trouvent isolées des régions oxcédentaires, une pénurie de produits

se fait sentir dnns les régions déf':bitaires. Conscients de cette

situation, les Hollandais ont dirigé leurs premières attaques centre

les grandesrésions ù production excédentaire ctest-à-dire les plainos

de Krawung-Indrarnaju et lu pGnL"lsule du JC.V9. oriental, ces deux ré-

gions ayant une ubondf.4'1te production de riz et une population relativement

peu dense.

Production de Population en Production par
Régions riz milliers hr>bitlmt

en quintaux d'habitE'nts _.Jen ~kiJ,.ogra.mI:Ics

1. Régions
isolées par
les Néer-
landais. 26 288 276 30 600 85 9

2. AutreS
régions 12 021 968 19 200 62 1>

Totc.l ...... 38 316 244 49 800 76 9
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Le problème de l'alimentation prend des proporticr.1S plus grll....-es

si l'on tient compte du fait que le territoire libre de lu Républi-

que doit alimenter les c0ntaines de milliers ~~. :Pers~~es qui se

sont eDi'~oe des régions isolées pa:t les Hollunduis. Les Holla.'ldrds

rendent, dTaille:tirs, 10. aitu~tion encoxe.PJus difi'icile }:lom' 10.

:populntion en mettent toutes sortes a'obstc.cles :lUX transports en

provenance et ~ de~tination d'outre-mer.

b) ~~ction de l t nccès n. la mer

Le carc.ctère réel de ll.c.tte.que néerlundo.iso -est démontré

encore pur le fait que tous 108 ports utilisables ont été occu:pés,

même ceux qui sont située dlmS la région centr~le de Je.-.n;. (Tjirebon,

Togal, Pokalongan, Tjilatjo.:p). Ainsi, tout commerce d'importation

ou d'exportation devient i:IlJ.)ossible, non seulement ayec les FCy.a

étre..."lgers, mo.is également d'une région isolée è l'autre.

c) Intérdiction d'accès aux réserves de sel

Le carl:.ctère de l'att:lque est également dép.lCm.tré ~r l toccuIJation

militaire des réserves do sel de Mt"do~,. qui serysnt d'ordinaire ù

alimenter l'ensemble de Java._ Etunt donné que b. production <:t les

réserves sont, dans toute~ les régions sauf Madoura, relativement faibles,

il est évident que cette saisie conatitue'une arme éconoIDi'lue pUissente.

Me.do~a e été attaquée n.lors que le Conseil de sécU!ité des Ne.tions ~ies.

avait déjà pris sa décision, et en ce moment, les Hollf'ndais s'efforcent de

couper entièremont llîle des autres ]?Urties de la Républi~ue.

d) interdiction d'accès aux produits des p1E.nte.tions

La Ré}:lublique se trouv(;l,du,f!lit des mesurè6~rises :Pt'~ les

Hollo.ndais,dnns l'impossibilité de subvenir à ses :propres besoip~ en thé,
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et café. Avant l'agression, la :production mensuelle de thé se.

montait à 700 tOIDles et la consommation h 350 tonne!3 seulement, ce qui

laissait un excédent de 350 tonnes; o.:pràs l'agrecsion, la :Production

n1n:tteigl}tiit :plus que 60 tonnes ~l.lol·S que la consommation était de

120 tonnes, soit un déficit de 60 tonnes. Avant l'agression, ln

production t'.mmeUo de ct'..fé était de 16.000 tonnes, la consommation

de 12.000, ce qui laiss~it tUl solde excédentaire de 4.000 tonnes.

L fugression a réduit la :px'oduction è. 3.000 tonnes, contre une con

sotnmation de 1~.500tonnes, occasionnant un déficit de 1.500 tonnes.

e) Stocks de y~odnits des plunt~tions restant ù la disposition
de 10. R~'Publique-

Comme conséquence de l'attaque, une quantité consid.érable de

stocks est tombée entre les mains des Hollnndnis.

(chiffres en tonnes)

AppD.rtenant à 10. Ré:publiqueProduits AppD.rtenant à.
des étrangers
tombés entre los
mt'.ins des Néer
lo.ndais

Autres Toobôs entre les
mains des Néer
landais

Autres

sucre 389 950 573 989 ------ 88 259
cno~tchouc 14 288 ,...

023 788 149t:.

quinine 4 568 192 l 255 ------
chocolat 46 24 ------ ------
ka:pok l 226 155 ------ -----~

fibre de sisol ~ 765 21;.7 ------ 191-
coca 15 2 ----_.- ------
denis 39 4 1 19
gutta-percha ------- ---_._- Jl6 49

On :peut constater que la :plus gre.nele pr.rt:Le des stocks de sucre

est encore entre nos maiRS. Le l'nit que les Hollandeis hlont :pD.S

:poussé leur avn..''lce jusqu'aux régions de production de sucre s'explique

pa1' la tactique que nous avions adoptée de détrù~re les rnffinories

et les stocks partout où :pénétraient les forces néerlandaises. Des
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avances plus poussées auraient entrarné des dommnges plus élevés.

En raison du caractère soudain de l'attnque, cotte tactique n'a pas

eu dès" le début trop de succès, mais après un certain temps les

résultats obtenus ont été axtrôllIeœn.t éo.tiâfaisants. L'application

de cette politique explique snns doute le fait que les Hol1e.ndais n'ont

pas avancé dens les régions de proà.uctiçn de sucre.

Régions Plantations de car.ne Autres plantatibns:, ,- Total
à sucre

Nombreré~ruites Nombre nétruites Nombre Détruites

1. Régions occupées
par les 'Hollandais

2. Régions non
occupées par les
Hollandais

Total .

31

30

61

15

15

525

124

649

96

20

116

556

710

III

20

131

(Dans le tableau ci-dessus le titre "nombre" indique le nombre de

plantations avant le début des attaoues).

'C'est aussi grâce à cette tactique que les forces coloniales n'ont

·pas avancé en direction de Tjepu qui est le centre pétrolier de Java
,..

avec ses gra?à.s puits, ses importantes raffineries et autres installations.

Il est toutefois évident que les Hollandais ont maintenant l'intention

de poursuivre à distance leur politique d'isolement en réalisent, en

. divers endroits et à différentes périodes, des avances restreintes, par

lesquelles ils èspèrent atteindre leur objectif sans que l'on fasse sa.uter

les installations de Tjepu.
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2. Tputes les indications permettent de conclure que les ilollandais

poursuivent leurs op6ratiÔns militaires.

3. La conséquence de la reprise. des Mtaques pnr les troupes

néerlnndaiaes serait la destruction d'un capital investi qui s& monte

à plusieurs millions.

Le tableau ci-dessous donne un vague aperçu du mon~ant de ces

investissements.

(en milliers d6:ti6~~).

INV:E8'l'I88EMEN'l'S JA,VA SUMATRA TOTAL
"

Agriculture 598 183 444 484 l 042 447
CoIllIllerce 258 260 181 710 439 970
Industrie 315 968 162 612 478 598
Benque 224 760 238.185 462 945
Assurance 28582 11 831 40 413
Exploitations

minières 1 069 169 930 696 1 999 865
Divers 130 447 47 548 l77 995

TOTAL 2 625 387 2 017 066 4 642 453

4, La République a parf'aitement conscience que les destructions

entraîneront pour e~le des pertes énormes, qu'elles créeront ~es obs~ ,

tacles énormes l!. l'application de son programme de relèvement économique,

et que les propriétaires luie~ voudront à mort. Toutefois, ces destructions

constituent le seul et unique moyen dont elle dispose pour freiner

l'avance néerlandaise et empêcher une nouvelle colonisation du pays.

5. En ce qui concorne les ccpitauxet investissements étrangers.
le monde n'a aucun motif' de reprocher quoique ce soit è. la République.

1 ~

Nombre d'usines et de plllntati ons étaient, lorsqu'on les a reprises
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aux Jo.:poneis, dans un. état lWnentable. La Réllublique les Co entièrement-

. . '.' ~ ....
romises en état après avoir ~ait schcc a~ lluissantes tsndences an81'~

chO-SY~ldicalist0s~ifestées par le monde du travail. Il en e.

coûté des millions de roupies pour maintenir la llroduction de ces
~. . ~ , ...

usines et lllanto.tio:ns,bieo:· qùe.l'El blocus no.vo.l néerlnndais empêchû~

l'exll0rtation des produits. tes plantations, ù l'exc61ltl0!l des lllent~t:i ',ns
..

de cnnnes à sucre, noua donnent les ci).iffres. sllivants :.

En ce qui concerne le. llroduction de sucre, le lllan suivant !l été

établi et en llartieèxécuté (coÏlipte-'tenu du fait que 'le terrai-c :

h'od,uits

. 'Caoutchouc
"Thé
Quinine
Café
Gucao
Ko.llok
Tabac

SUllerricies des régi6Ps
.~ ....Ltivées _. ,:
juillèt'1945 .

(-Mministrat1.on Japonaise)

",146 048'"
54 634
10 449
41 735
6 668

12 '288

(en h6ctar~s)

~jtdlle't; 19~7"

(eP.miniatrution républicaine) .

192 734
78146
10 449
58000
6 697

13 362
8.450

destiné à la culture de le. cenne.n sucre doit être.loué un è. deux ans à

l'avance).

, :

Programme .de production de eucre

,
1947
1948
1949

25 000 tonnes.
360 000 tonnes

1'396 ,000 ~on.nes

Les che.nces1ll0rtn9.1èS de succès ae cellrogrmJlma :mt été coni'lrll1éea

•
l: • ~

llUrlesconclusiona de le. Commission d'enquête 'B~ la'production"~e sucre

quo le Conseil international de la. crise alimentai'r~avaitellvoyée '

en Indonésie, sous le. direction de M! Lawrence Myers, 'pour se faire
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une idée personnelle de la situation.

ToutefQis, les conditions actuelles ne permettent pas dtenvisnger

lfavenir avec optinô:sm6. 51, las Hollandais ae l'emetj;ent en campagne, 10.

République estime inutile de mettre des terrains en location au nom

deEl ~opriotaires étrangers, :p\d.equ'll deViendrait nécessaire de dôtr~ire

les i!1steJ.lo.tions dans les -quelques Je '11'8, semaines ou mois qui suivroient.

6., Il faut absolument, dtl.ns l'intérêt du monde entier, que les

Hollandais cessent dfemploY~l' la force.. POU! la République le rétablis

sement de la liberté de ses c01!llIlunièe.tj,ona e.vec les régions occupées per les

Hollnndais préscnts'..une importance Vitlde, et nous entendons' par là.

que les viJ-les occupées doivent être rendues à. l'administration

républicaine.

110-.'."
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DEt1XJJ!NE PŒE JOINTE A L '.AmmXE ID:

u'

' .
~. Nous avons pris acte d'une déclers.tion de Washington portent

.
que le Consei~ internation~de la crise aUmentaire a recol1Illl8Ildé une

attribution de L449.600 ~onnes métriques de rj: llour les premiers

six mois de ~948, y compris une attribution de 14~.OOO tonnes è.

ltIndcrÀésie.

2. ~ous est11110ns que ce~te déclaration est IJe,rticulièrement

opportune en raison du mémorandum présenté la 25 novembre par la.

Commission des '\?ons offices, mémorandum exposent la situation" économique

de la République. En 1'allll6lant les terilles de ce m~morendum, nous

ser~ ns heureux de savoir si la Conmissionaplluierait une demande

de la République tendant à faire réserver à l'Indonésie une juste

part de l'attribution r6~.m::endée.

3. Nous estimons qu.'un tel.apllui serait justifié, en raison de la

grave pénurie de denrées ~imentaiTes dont souffre la République,

pénurie dont noUS avons exposé dans notre m6morendum la gravité et les

causes, et d'autre part, en raison del1importence que présente une aide

économique à la République si l'on veut éviter de donn~r une i~ge

déformée de ].a situation poUtique. En outre, nous croyOns que la

reconnaissence qui a dès à présent été accordée à notre Gouverne~ent

justifie un examen fav9rab~e de notre demande.

4. Nous espèrons que la Commission sera d,isllosée, eu titre des

bons offices, qu'elle. offre dans le différend indonésien, à nous aider

de'"1amanière suggérée au paragraphe "2.

. ,
6~gne

Emir S je.rifuddin

Jegjekarta, le 28 I!0vembre ~941
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ANNEXE IV

CCM>roNICATIONS .AÎ)R:œ$EE$ PAR LA DEI.EGA!rION DES·PAYS~AS EN BEPONSE AU
M»1ORANDtM DE IA BEPUBLIQUE.DlIUDOHESm CONCERNA1fr LA SITUATION ECONauQtlE
DE lA REPUBLIQUE (REelUES PJ\R lA CœlMISSION LES 1;' Er 22 DEcm.mm: 1947)

BATAVIA" le 1; décembre 1947

Monsieur le Président"

Me réfémnt à votre lettre du 29 novembre 1947" J'ai l'honneur de VOUS'

adresser ~i"Joints les qu1nzè l3Xemplaires d'un rapport établl" sUivant la

demande oontenue dans votre lettre Bû~..v1sée" par -laf) autor!tés oâl1pétentes

du Goùvernement des Indes néerlanQ.àlsea. Dans l'1ntéd~t de la br1eveté"

permettez.i de vous renvoyer au c01\tenu de ce memorandum.

,Te regrette que la rédaotion~ et plUS partioulièrement la traduction

du présent mémorandum aient pris un certain temps" ee qui m'a emp;ché de

vous adresser ee dàcument au cours de la sema~e dernière.

Votre lettre du 29 novembre ayant déJà,fait l'ObJet d'un échange de vue

officieux avec certaines personnes appartenant aux m1l1eux .de la GOIJmission'

des bons offices" Je ne crois pas utile d'entrer lei dans le détail;

J'aimerail3, pouvoir" toutefois" fonnuler l'observation suivante à ce propos J

De l'avis de la délégation des Paya-Bas" 11 serait préférable que la

Commission des bons off'ices"avant de fomuler une opinion sur un document

préaenté par l'Une ou l'autre partie" d~t" à l'autre partie" l'occasion '.

d'exposer la sienne. La diU9gE!tion des Pays-Bas estime que l'adoption de
,

cette manière de prwéder donnerait plus d'aisance à la Commission des bons .

Offices" pour formuler ses propositions.

Veuillez agréer" ldonaieur le Président" etc.

Pour Abdulkadir WldjoJoll:tmodJo "I..botl

(signé) H. Yan Vredenburch

Au l'résident de la
Commission des bons
pf'fices pour ~IIndonéaia.
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1. La comnun!9a.t1on du29._nov~re 1941. de la Commisa.ion des bons offices
, .' ~--~ , '.' - ,- .~:. -.~-~ .;- .. ~~. ~'."'.~~.".: '.~.. ::..: - - .

,part de le. suppos1ti-on qUf) ~ req~te du ~~Vt!i'1lement.i."épublioa1IÎ. èn we

d"une aide économique est entièrement et exclusivement fondée sur des raisons. . - . "~ . ."'

humanitaires.

,.-- CElPeîi.daut" cette' eupPQs1tlops~le.discutable si on l'examine à la.. " .. '" ... -. . .

lum1èt:e ~eB faits.,ça.r. ces faits- m;èP.ent.~ la conclusion que le Gouvernement
.. .. t' ' .,' .. • - ..

républicain aseaie,A'une .pa.rp.,.dlen~ve;,.et. de ret&'der par sa requ~te,
- - .

les néso.ciationa envisagées" e1;. eljlaa1e, d'autre part" de renforcer sa
" -.. .. .... ......

s.ituation; ~conom1qùe.afin dlit.,d~velopper•.sa. réslBtance envers ~es.masures
.... ~ ... .. " "''O .. " •

pac1f1cc.·trices appUquée.s ~.lee·Pays-:B~.

. 2.. .La':Nquête p~sentée.par lB Gouvernement républicain en we d'une

aide économ"ique traite. des trois suJ~ts suivants :

A. ';" L'app;Ucation de JI1a&ures destinées à favoriser une distribution
.. '.. _10

équ1~ble de, denrées al1mentairet? et,9-& biens de consommation

daua tout~s ,les parties de Java, Sumatra et MadQt1t"8..

IA .~pr1eE! rapide de relations commerciales normales entre les
'"'.. "."

"li;, -_:.

ter.dtoires d~ la "RépubJ4.que" et les a.utres ;parties de l'Indonésie.

C. : ,LI~utorif:a.tiQn ds riù.ationa commerciales Ubres a.vec les parties

.,. " ". de la "Rép'-lQliq~\e" 6é::r-u-éea "par ~ force" •.

.' Chacun de ces aujeta Bera traité ci-aprèe ~fJ ses rapporta ~vec les

faits.

A. - (Politique économiqite en ce qui concerne la foUl'Il1t~ de denrées

al1mantt;l.1res) •
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~i~s aux ~S1ona .. '

, ~

souscontrolo néer-

. .
Refus du GoUTCtr!lemsnt 5. A~.!l.~à opérations de pollce; eeu1ee. let! ,partie!l
~ ..", ". "

:'.~ rép'ubl1cain,de.G~1la~. <le .~.~ ptléBentant un ~.déf'iQit de riz se
-' - - :... .

. QO~3;".à :lA.: fo~'\i~. trouva1etlt ...~tt~ cqntl'Sle ~éer.lwxla~s. J!;~t ~ç})Ilée la,
•. '\..... < ..

de .Q.enl-éee q~-. . néc.es/31té :impérieuse defoum1r des q~tités.
... • • , .. •..... t"\"

euffisantes de riz. -aliment essentiel de.l'J;ndonésien"'!..' ..' .. - .. .
1 le .Gouve~t des Indes néerlandaises fi. fait appèl
~"." ,,".' '.~' ... ' ..

landais (Blocus ré~ à plusieurs re~seB au Gouvernement réPU1l11çain qui,
. .. .'....... , " ...~, ~

publ1èain des denrées à. çet1!e époque, oontrSla1t ies .réS~ona d~ l?rpd.uot1on
'., . .. " .. .. . ,. ...~' ".' ....

: .....aJ.1men.taires) • excédentairf:J à l'ouest iJt à l'e~t do Java, ,pour la

foum1ture de n; *']A. pO~t1Qn 1ndo~à1~~ 9-es
.. .", ... i~ , ; ••

rég10ns ple.ct$es SOUS ~ cont$ro~née;r~1a.. .
'.... J. ..'f ,,~ . ~: •• ' .,

Ces 'né@)c1at1one ~:t{:1ve,s. à la.foUr1;lit~~.de riz
" . .. • ....... ",+ .. ;

... -, par.~. c;;ouve~nt répubUç~:m.. condui,si~t.- ~ la
.. . • Q " ......

première phass- à un accord" aus-te~~A~~~t.le

GOuv~m~nt ~pub).ioa1n 6tait.t~ de f0ur.n1r
, '" "... - ~.",

quotid1ennemqnt aux .autorités m1J.!~res ~;éE!~' 11

à 20 .~UB de. riz (destiné il. la populati.~$le Ba~v1a),

J~qU'à..COJ1C~en~e d!au mina 20.~ t~Q~' ~~ r~z~;':=
De son cô~é, l8. direction des ai'fa1~è économ1~ue8

('le ~!§!c:~) desIndea né~rlaiu1aiBes deva1tfowm1r a.u

. <Îouvernement républicain '3~)ÔOO':: yards de textiles,

ainsi que d1wri autri's"~c1utt~:;'" :~. .- " "

Bien qûè leGo~ve~ntdéEl'Inde~ -néerianda1ses ..

.. '

~ '. ..

'.,.' :... " t. ." .. " 0:
.: ,~

,.. .. ' .. " ..... l '"' i _ .... '. .. .... .. .. .. '
anticipat sur çet acco~,'par e):e1ll.p1.e·par une'··

attributioxï detèxtll~a;'i.J4ccl:lrci J!!!"t'Ut pé,ÈFÎ'Üspecté

::,;:~.I·,Par ~ ~uje~t;;i-épitbucâin.·"·~ .' :. ,':.
':":f.::".' ,~t ........;: ~ "-:.... " ." ....... ~ •• ~ .. ;,.,:. ". t "\ '.. •• .. ".: .. '.... '"

. UJ Gôuvememênt républIcain, 'qui fut prié. à de

'~~tkès~#ises d~ ~'iè~ abUsations qll'j.l

:avait' ~~~â~/ârguà''dè boüdhca~ité-'!à:~i-ëÙ$' des

.\;

t-' ~.... ~... ~.J. . ".

' ...
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quantités suffisantes de riz à. 1.'intérieur.

""':.....'"

. ,
CE;lpendànt, env1ron' à la.~ époque, - c'est-à.-d1re au début dù mola

tltavrU 1946 -'1-1. 'Soetan S~1r, i10rs Premier b,lnfstre de ].a "République",

slÈmgagea à fournir à l'IDdè,,';oo.ooo i:DIines de riz ou 700.000 tonnes de

•••1~ ;:,' ':<ge,b'ah (riz non décortiqué)~ Cœe, au eû de tous, il y avâit dissttEf de

., '1'- .. .. ... ~.~ ... . tf" .• " '. ~

. ..,,, .. "·riz dans les régions sous aontrële néerlaDde.:1s, cette promssse mamè non
. .

II. . .... ~.. .. .. .. .... . , .' ~ .. .. ,.. ..., '01

•-~. . 'saul'erileIrt; 1!ta11; dirigéè cOntre nous, mais était encore extremament

.:: ",: '~3Ud1ciable à. 1.~Indonéaie dans son ensemble.'

<:., Le ~~tère de propagaIilfe re~tu par cette prames'se ressort' êlà1rement

'~.' dû fai'tqUà ai l'on offrait· à 1.'Inde une si grande quantité de riz , c'était:
. .

dans l.'hitention man:ti'Elste de fa1recro1re à itét~r qufll.:y avait

. :' ~: âbci:xlànèe de nourriture' dans les régions républlca1Des \- en particulier

.', :-..;, J Jàw.'. Cètte"politlque" devient encore p1.us évidente si 1.'on se souvient

'. 'q1lè M. Oanii Ministre répu-.Il1cam des affaizoés économiques" publia quelques

~1s' plus tard" à Ma.laDg lescldf:fres pessimistes suivants relatif'a aux

\' réco-itea de Java et de Madoura, pour 1.es bsso1na de la propagande

à\'~~mtérieur et afiIi de refuser de fow.-nir du riz et/ou toute autre denrée

• ,... .r al1mAnta1re' 'aux régions e"ous contrSle néerlandais..
. .. - -.; en tonnes

~947 (éwJ.uation)

3300000

1. ,00'000

1.946

.2 641. 000

6&S 000

" .
. moyenne

.~~, .

Riz (décortiqué). Ja.i2~5 000

, .
~ ... ' ....

..~ .. :". :

~oc_. •.• ~ • 6. ~50 QOO 3 119 000 3 .521. 000 5 632 000
......_. . .. .... Ir·· ':. - _ .... ~

'. ,Pa~~s' 1/1. co ~. ;{ ,.~~O 000: 1..402 poo . '. : .9?? 000 1. 248 OÔO

Entre t61Ilp~t, .J.e, f.1eutena:nt-géné~ 81.1"M~I Stopford, Cnmnà:œ:1a.nt.,~.. .. "-- ... ..... .........

~ chef a.eat1forcë~ alliée.B ~B Inde.s orient;a.les néerle.nda18es~ avait
4 : ".... •

. ,_ adresB~ à. 11,.~, ~e.16 ~vr.+J. 1946, UJ'!S lettre (dont une copie figure
- .."Il . ...... .. ". ...-

r à l'.Amlexe II) ~ Jaque~!3..U demandait à ~uvea.u au Gouvernement
'" ,," __._ • .. .. . ' .... ,.;; ....a '"

républicain de Qollaborer à la f'o\Q:'Zliture de dem'éel3 ~ta1res aux." .>.
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régions en détresse.

Le 29 avril et le 1er mâi J.91i6; des et1sèuèsiona eurent lieu entre les

autorités néerlandaises et républ1ca:lnes' en présence d'officiers all:lés.

Le GOuvernement répubUca1n promit f1nalement sa coopérat1on~ et

a'engagea à pÎ-élever, sur les' :L'(•• 600 tonnes'de padd,;r.. qui devaient se

trou'Ver, en àttente dans les pOrts de Probol1Dggo et BanJoewang1, dos

quantités suffisantes pOUl" 11aJ.:f.meiltatiôn des villes de Java.. sous contrôle

néerlandais. Le. GouvèrneIllent"répÙbli~ain s'engagea aussi à' prélever du

riz 'sur les centres de production dè riz do l'ouest do Ja~.

Pour facU1te'r 10 transPort do toutes ces denrées al1mentàirea; 'les

autorités alliées s'offrirent 'à fournir du charbon ainsi que 50 camions, •
-.
tandis que les autorités néerlandaises s'engagèrent à livrer en retour

deé textUes; des clous, des bicyclettes; du savon, du p6trole, 'etc•••

, au ·Gouvernement republicain.

Toutefois, là '~ncôre, aucune des promesses répub11càines ne fut tenue.
. .

Au 'contraire, l'armée républioaine (Tentara Repoeblik Indonesia qui devint- - -
plus tard la Tentara Nasional IDdoJ;lesia); institua le bil:.ocus des denrées- - -

. . ' .". .
alimentaires, mesure dirlgée contre les régions sous controle néer1ânda1a.

~'~ .
èie~~'a1nsi qUe la lisne de démarcation le long de la rivière I3ekassi fut

. .' .... .
solidement fortifiée pour empaoher qua du riz des riches plaina's de

~wa'D& ne~t à B~tàv1a" Dè plus, le Gouvernement républ1da1n mésusa..

à des fins militaires, des càm10ns mis à àadispoà1tion par lêà B1"ltanniques.

En octobre 1946, le problème du riz fut soumis, une fois 'de plus,
'10 ," •

à l'attention du Gouvernement républlcain. Après des négooiations érduae,

un nouvel accord fut oonclu,avec l'assistance de lai. R. Wright:. qui. c,,;'

appartei1a1t à oette époque à l'état-mè,3or du Commissaire spéoial br1ta.nu111ue.

(Singapour). Cette fois, le 'Gouvernement républicain promis d'ènVdyer toua

les mois,; à partir du mois de novembre 1946, las quantités suivantes de

denrées al1manta1res :
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. .. ,

e OOOtoD1ie9 de riz

3 000 tonnes de paddy' (riz en' gerbe)
."'... .. ~ -,' .. ~.. ~ "'" "".

e 000 tonnes de maIe . ..

-'

........
Il

".. .. 'li:

de Iœ.tJ8.ng kedeleh (fèves)

,1 '." • • • • 500 Il de far1ne de tapioca.

A\1. cC?ur~ de 'la 'séance du 6~ novemb're 'du Jo1li~ Civii Afi'airs Commission';
... ~\, ,;~', .... '"t: .,' '.•

," le Gouve~t républicain prcm1t,de plllB, d'étendre cet accord en
•• ", ... ,," . .. •. . -, " .. 1 .. . .

,P,re,non1i. des .~EI~S pour 1'qumir mensuellement :
.. ... '" ~ 01; .. ......

.. 11 000 tonnfil~ de riz J?Our' les. v1~es de Ja.~ sous contrôle DéerJ.a.na.31s..' ..' .- .. ..
l 000 If Il 1/ Il 11 Sùmatra sous' contrôle nésrla.nda.is

Il • 11

.. ~OOO Il

6 000 If

.....
11

\1 ltis îltis situées à l'est de l'archipel
. '.

les îleB .situées à 110uest de l'archipel.

Cepe~t,:comme cellee qui les avâblnt précédées, ces promesses
.....: t ..

ne furent Jamais tenues. Le blocus imposé par la TtB.Ia fut resserré-; c'est. .

.' a.1ns;t ~ ex~lè que Sumatra, Medan et Pada.ng :furent si complétement
t.··· ',~ .-.. " . ,'<'. , '.' .' "'. :.. '. '. ....

09~pés de 1Iarrière-:»8.Ys, qu'une famine grave en serait résultée, si 1..
l,"'; •.~ -. , . j,. • ....... '. . .". . .... '. _ . . ..

"\, .. ."
les autorités néer~aeB n'fe.va1ent pris la. précaution d'importer du

+ ".. ..... ... :.. .. ."........ \~

.. '.. '.. _ .. .,. l~

rb·,en provenam::e d!autres paya. La situation à Medan devint meme ai
:',' ~ ',., ....... . :. ." -.-.. .' .' ..

c~ti.que qu~ ~e 1lIB.ire x;3publ1cam de Medan demanda, de sa. proP!'8t.1n1t1ative"
• ! •

aux chefs, des j;~upes de ,la. T.R.I. qui ocoupaient les ab"I'de" de d:fm1nuer
.. .. , .•~ . .'~.. • " . .- • !" '# -

l"p!-tensité de leurs opé~tions contre les transports des denréeè
_.... ~. . ". .... ." .. ..

~ntai~es ~ d,est1na.t1on 9-e la rlll~.,

A Jave.,e.~sl,,, .~ TtB.I. r&sserra. le blocus" ce qui eut pour- rés1.llta.t
$1' .. ., -" .

.", .IlUEl.SelllEl.lW1g, par exemple, dû,t subsister ,entièrement ~e à du riz
• ','" ,,". .,' t: ", '. '. • " . . - •. .... .. i-

mporté,•. A\ Souraba18. a.W3s1~ la situatio~ \Î.evint plus tendu~. L'action
. • ,........ • ... •. . . !'":' .......... ~..: ',. .: ,',

républ:1.Ca.1ne.ent:t'epr1se là. contre l'approvisionnement atteignit son point
,~~ .-,'.-l': ~',~.~ " .. ".. .~" .._ .t,'. ~.' # ..-- i. ~._" ", ....._

cu]nrhiB.Jlt .dans l' inondation du delta fertile dU. SidoardJo,,-ce qui 'eut pour
.. "._" f,~ "~. ....~.... :', ~ .•• " ..... .. . • ,_, ~. . . ,,' .. •

, .. résUltat q~.llegrandesr1z:i.èresoù. le riz était sur pied" risquèrent
'. i ~~ ~''' .... ~.. ~

a.!~tre perduer;!" au détriment de la conetu'ittion de' sto~kli d.e denrées,
. . ,:--.,. ;,... '...
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4. Après la. signature de l'Acoord de L1nggadJati .. le llroblèma da

l'approvisionnement en riz fut immédiatement soulevé par les autorités

néerlandaises compétentes.. qu!" espéraient que le Gouvernement républicain

serait disposé à collaborer~ "Lorsque ce èUJet fut abordé.. au cours des .

discuÈlsions à. pr0p?s de la "création d'un fonds conmun de réserves alimantai~

en vue d'\llW Jl',e:!.lleure distribution des denrées essmitielles dans toutes i

i

les régions,de l'Indonésie.. on attira l'attention du Gouvernement républica1l!
i

sur J..è "fait qu'11· était de son devoir de céder ses excédents de riz aux !

rég10ns dtSt1c1tairo. do 1'Indcnéa1o, En Prme1po, 10 Gouvernement républ1ca1I

reconnut effectivement ce devQir, mais il exprima le désir - appara.mment 1

pour des raisone polltiqUês -d'exécuter tout d'abord ent±èràment son contra~
1

avec l'Inde.. sans tenir compte deà ~eè6~ de l'Indonésie elle-~.

Pendant ce temps .. la TeR.I. maintenant le blocus &:our les denrées
,.. ".

al1.ments.1res. Batavia.. Semarang et So,,n-abaya. ne purent etre nourries qUe

parce que l'on importait du riz (de l'étra:oger). Il en était da ~ma pour

les" villes de Sumatra déjà mentionnées. Lorsqu!'~nmai 1947 le Conseil de

Chine à Medan rendit" officiellement visite au quartier sénéral républicain

àPemataJJg Siantar.. pour demander des secours pour les habitants chinois

de Medan" le Gouverneur républicain Hasan l'informa qu'il ne serait pas 1'0

de riz" à moine qu'un "trllbul,'!na soit payé d'abord il. la ". République".

La T.RIr. alla même plus loin.. demandant des armes à feu en échange de riz.

Dans 111nté~t de la population" qui était gravement touèhêe par ces

difficultés alimentaires (les prix à~Java étaient montés de 4 à 5 florins

par kg et de 8 à 10 florins ~r kg à S~tra, le Gouvernemënt des. Indes

néerlandaises poursuivit les négociations avec la. plus grande patience.

Dans la deuxième moitié d'il Diois de mai 1947, le Gouvernement des Indes

néerlantIaises parut finalement avoir réUSSi. Le H1nistre républicain de

l'al1meBtation, M. Soedarsono, déclara.. à propos des négociations relatives '

à la levée de l'embargo auètralien sur les transports maritimes, Q1lL'il,était
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pra~ à. livrer ;bmnédiatement 70 000 tonnes de riz

au. Gou.vernement des IDdesnéerJanàaises, pour les

régions placées sous son oontr3l.e, en échange d.tune
. !

partie des produits qui attendaient dans les ports

australiens leur transport en ~onée:le.

ctétait, encore unefoia, une pJ70IliSSSe qui na
. . . ~'

5. Ce qui a été dit plus haut, aux paragraphes ~ e1;. . - . .

La situation

:.Il en résuJ.ta~utau . ~, montre cla1~t que le Gouvernement ré.PUbl1cam

~t où~t .""~ -en dépit de tous les efforts du Gouvernement

.cœmnencées leè opé-. néerJ,anda1e - continuaj.t obstiném~t à. refuser de

rations de poliClll" il fo1.11'niJ:' .tout produit alimentaire aux réglons

,~'Y à.va1t pas de dé:!,lcita.:ires soue cpntl.ale néeï:landais,

.réa~~ de riz dans Le riz :1mporté par les autorités J'}éerJ.andaises

les régions sous devait donc ;tre distribué :!mmédiatemsntpour la

cont1'31e néerlandais. çonaomnat1on, de sorte que lorsque les opérations ds

poli~e comsïlcèrent il n'y avait .aUC1Dle réserve de ri,

dans. les régions sous oontr~le néerlandais.,

6. Après les opérations de police, plusieurs oentrel

producteurs de riz :l.mportants d~ Java, à. savoir:

--"

eJ.i:m.enta:1re en

Indonésie était

. préca.ire aussi

. après les opérations

, de, :police

"

li l10usst de Java: Kre.wa.ng, 'Tt1~kampek, les. '''v 'l.'. ';'.:'
~._u,. ....

territoires de Pamanoelam et TJ1asem. et Cheribon;
<;: .----

à. 1 t est de Java : ~oek1, Probollnggo, P8J3~eroean et- -
LoeIlladjaDg, passèrent sous le contrSle des f'ol"ces-
néerlandaises.

~.la suerre (194-2) ,ces.centres de lll'OductiOD

de riz f'ourn1asaien~ un excédent d ' environ ~50 000
"-

tonne,EI de riz par an•.On ne s'attendait pas à. un

excédent de cette 1ml?9rtanc~ palU" 194-7-1 ,étant donné
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que l'on savait que les récoltes de riz diminuaient dans des proportions. .
1mportantes sous l'administration républ1ca:tne' (voir oi-desBus les ch1:rfres. .
donnés par. M. Geni) il. cause des facteurs suivants :. .
- Détaut d l entretien et parfois De destruction des travaux dt irrigation,

des caœ.ux; manque de semences sélectionnées, etc•

.. A~sence de formation agricole efficace (8.lIlé1ioration des méthodes, sé1ecti1

des semences, etc); .

.. Fléaux dUS à l'omission des mesures nécessli1res de protection (invâsion de

rats ~r .l')xemple) ;

.. Manque de boeufs pour la cuJ.ture des rizières ;

.. D1minution du nombre des travailleurs disponibles;

.. Erosion du:: au déboisement ~t1onnel.

En plus de cilla, la situation était égaleJl1ent affectée par le manque

de personnel 'tiachnique qual1:f:ié pour les postes responsables de la ''Républ1q

et par la diminution considérable de la superficie des terres cuJ.tivées pour

la production de denrées al:1:nentaires.

Les chiffres' suivants sont extraits de données publiées par le

Gouvernement républicain et se rapportant au centre et à l'est de Java•.

Cantre de Ja·va ( en hectares)

Année Paddy • MaYa l·~oc Fèves de soya

1937/41 l ~2 550 685 067 409 390 122 895

1942 l 435 495 764 112 426 167 137 620

1944 1180 650 489235 366293 68322

1945 l 043 588 5626:;0 276.651 52 098

1946 1 050 046 400 707 277 488 70 054
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Cette diminution ~p~rtantede la superficie des terres cultiyées se. ~. - ~

poursuivit donc .. exception faite pour les ,terres semées d~ il"èves de soya-

après la capitulation JaPo~ise~ On estime que les raisons de cette

d1m1nution continuelles sont les f3ui~tee :

:Les troubles dans les r~giona agricoles;

]1.,'obllgation fa.1te aux producteurs de livrer une partie de leur

récolte à des organismes officiels l'epublicains (par exemple lors.'. ~~.

du ramassage du riz .destiné à l'Inde) et aux autorités .

républicaines j

c) Le manque de ma1n...d.'oeuvre par suite du recrutement pour les

organisations combattantes républicaines officielles ~t s~

officielles.

Ces facteurs expliquent qu'en 1946 le Gouvernement répv)licain" maJ.gré

tous les moyens m1~ à as disposition par l.'Inde sous la forme de ~yens

de transports, péniches et experts, se révèla incapable de fourn1~55.000

tonnes de riz' (gabah) à l'Inde. La. ,déë.ac.ration faite récemment par M. S.1ahrlr

.au cours d'un interview de'la presse ên Inde, selon laquelle 300.000 tonnes
",

de riz attendaient le transport vers l'Inde dans les ports et avaient été

confisquées illégalement par les autorités néerJ..a.ndaises, est donc
1

manifestement inexacte. En réalité, après tes opérations de police, on ne

trouva pas plus de 5.000 tonnes dem (y cCllPpris le gabah, calculé d'après·

son équlvalenten riz)" et il y avait environ 45.000 tonnes de Ê! dans les
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1 • 1

d1ffêrentes lJ:$1neQ de décorticage. ,1

,A ce p1"()PQa~,nous PQll~ c~ter una ~t)ttra, écl:'1J

~ lerep~senta1:l.t. du Min:1atère de l'aJJJnentatlon du

GotlVsmèment de1'D1de. en da;t;e du 27 3uin 1'94-7,et

'adres~~ 'su ~~ère des 8fi'aires économiques, lett

~ laqJl811e 11 r(lssort qu' au début du mois) de Jum

,eI1v1J,-Qn 6 000 tonnes ,de paddy et de...!!!...de t,rouvaiQn~

da.nS les P9rta, de .Cheribon, Probollnggo et BanJoe------
et ~tte~ientl'~éditionvers l'Inde.

(Note;.un(l unit! .d~padd3 équivaut à environ 55/100 .
~ ..~

aluriit~cL, r1;1-

1
rCfestpourquoi, alor~ que les perspectives

appf)1la pa~Jf)kl:1k (les m01,g préc~dant la récoltec1ll

riZ)e

n'étaient déjà pas très favorables aJ,l moment où les
',~-;:\, ,~

- régions productrioes de\ riz delfouest et de l f EI~"~
, .

Java paàsèrent soUS con1;ralenéei"~iS, elles

i :aggravèrent encore à 18. suite des incendies.

',' Urlclea e~etsde la combinaison dea facteurs

~ntl~élS oi-<!essusau paragraphe 6 tut qUâ, lor8~ue

1 J.e8d1.v~rs cen~res de prodUQtion de :dz de Java

.r ..,~sè~ ':!$US,contr81e néerJ.apdais, les perspectlVés'

;;-.u1;~c·a~~ dhme quantité suffisante de riz

~~r1··ttt~~..."t)l?our soU:lagerles régions déficltal~s,

étaient, tort, dout.l3usee. En conséquence, J..es autorfté&~'

néel·l8.JJda~aes se lIl1rent à acheter tous les stocks

disponibles dèâ ~ fin des. ,opérati0I1:S de. poUce,p0tar

pouvoir ~éllorer la dls,tribution des denréesa11meri.....

tairas au coursdj;)e mois ai di1"ficllia que l'on... . ' _. ...'

, ,"-~" .'. ," ,"'.~' . :.

taire après les

opér.ationsde: '

poUce,par suite

Aggravation de la:

altuational1men-
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~.•.. • . . . .' "'-'.~iii'Wt.'. '~.'"'W'...•~.'."7""n-~"...'~"'"",,~,,~ ........~~,~., •••" ~. ." ,.~A '-, ,,~~_, ,,'.• ' 'C', '. "',' ..~. ~

',- ",.- '. .'. . ',- . "... '. '. ",
(

de la te~, wl()Utâ1reBI~de la terreur.. etc. organisés, ou. du mo1nB
"

après J.èsopérat'1oDS dEI pollce.

A ceteff'et, les baDdes .. 'O~rant. selon aee

~tions de D.jô~~ iii concentrèrent leur activité QlU."

leastQcks dè.~èlJ alimentaireq et les usines de..
décorticage 'de' j;.1z~ C1est ainSi. qui à, ltoueat de Java,

près deT~j,kâmpak:" PegaQ.Qn Barca, J:t.1atlbarang 9t
__ '.. ._,....-;l

dt~joè, des llifJ.l1er,a de tonnes de riz,....cheZ _...-
l'hab:1~toùdails.···i8s uslnesde décorticaga, fu~of-

perdues à là"sidté d t 1nCendiesprovoqûés/i A J.~.

les dÔmîmèel) c_usés aux stocks de delU'âes aU ~~:7'

furent mêmé c pî,iS iinportanta : dm1s le district dl.

Ban30ewénsiJ.8.000 tonnes de riz j'urent détruites et

5.ooo:tŒmes de riz .:turent enlevées par des baJ:ldes de.

~"

D'1rmombrables us:1nee de décorticage da;) riz furent

dém,ol.1.es ou incendiées. L'importance desdé~a ressort'

.. "(i.: '

snements de

.~

46

102

de pollce

endonmagéea l'anse!.. état

~tet

Détruites ou sans

depallce

du tal1leau âuivant;; ,

gùarreet a~t !P;~ les

\ les opél'ations opérationS

2;8

80

126

de décert!cage endommagées
,

ae riz avant J.S. llem1aptlê.

Nomb~ d t US1nesDétruites ou

, ;- .

Oue~t .de Ja:m
Centre:deJ'ava.

:Etro de Java;
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prisee par les bandes envers la population indonésienne. n en 1'ésul.tat

non seul~t un manque d$ Illlfin-d'oeuvre pour la récolte et le transport

duriz..(,,' est ainai qu'U n'est )}as possible" à l'heure actuelle, d' e:ocpéd1.er ,

environ 17.500 tonnas- de sabah qui se treuvent à n,1ember en : 1attente de

chareezœnt); mais en outre" la pJMte.tion du X'iz pour la nouvelle récolte

est retardée. Dans les rég10ne où l'ordre n'a pas encore été entièrement
~ . ..

rétabli, .le tan1 est souvent cMssé üe ses champs ou menacé de mort s'U
. ~ ~.

les cultive. Le danger d'une d1m1nution plus grande enoore de la superficie 1

'1
. déjà d1m1nuéeJl des terras cultivées en riz, n'est nuUement im;g1naire. Le 1

tableau suivant indique les âuparf1c1es cuJ.t1vées dane la prov:lnce de
"

. Province (,1) de Kra.~ (78 139 hectares).

Superficie en ~•• ·SuperfiC::1.e );; -'Pôurcentase
. hectares cultivée

. Golongan l et II 36 $7 21 Boo 60
(section) .

n m 13. 486 . 3 380 30
Il IV l' 574 .
Il Y 14412 --
n est :impossible de dire quel but lEls républ1ca:l:ns peuvent servir

~ cette politique 1naensée de terreur, qui nuit si gravement aux 1nté~ts

. de l~ensell1ble de l'Indonésie. Seo effets, comme 1~ est 1ndiqué Ci-dessus,

ne sont. pas :primol-a.:le.lement pX'éjud1c1ab:.Les aux XBerJ.anda1s" mais à toute
,:)

·la population1ndonésienue1 ;t. Indonésien dépendant p~.d~ue exclusivement

du riz, qui est sa IlOurritura essentielle" et étant 113 premier à souffrtJ;- .

ai la récolt.~n.~al3t·pas rentrée ou si le riz n~·O'tr" 1'-05 ~êm6 an temps

opportun ou en quant1tœ suffisantes; .

,En dehozsde la. popu1.ation 1ndonéaienne, c;} sont les Chinois qui sont

la plus t9ueh~s" étantdonnê que :Le. grande ~Jorité des 1Wines .de décort!

~:a riz apIJBX:t;1ennent à des Chinois.
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~
~

8. ~à.ndis qùe le Fonde (1e rés~rv:eB aJ ~ment!Ùres des

L'~rta.t1on.(ie'J:i1des néer:l.and.aisesècn.tinua à 8OhM.ier ,tôut la riz .
,

~znè ~a9ut le .disPont'ble,J.e ~~.lVernauwniideQ·Indea uéarlandalaes

f~"1 .
~
1

~.

prob.lème qua

~1e~i1t

, atetf'ol'Ced'obtentr n,~ l'\l~.dal'ét~èren quantité
~ " . -- , ..- . '.' '", . ',,' ", .,', .' - - . .

aups1 'grande qUGpossi'ble~ ,.. , ' .'. . .. -~

A ceté~, H..ast,·essantJellement- tributaire des

répàrt;i~:lOnè :ràitespar le Conseil international de' la

cr1e&e.lime~ire.~oùtafo1ê" étant donné qu'11 1 El.

pénUJ:'ie J!io1id1aJ.e de riz, J.es att~butlons qu':1J. .re"olt

ne sont. pas sutfiââ.Ùt~~:.

"C'erl'~ eWiâ1 Clue 10 Gou;'v'"ernement des Indes

néerlandaises1 à J.a. suite d t~e d.ElIIlB.!1de ltO~t sur

255;000 tonnes. 'de'rl~ pour les six premiers mois de. . . ." .

1948 po~ les .régions sous son contl'91e ( il avait été

tenu compte d~1è. pl'Qduct1on .J.oce.le de ces régionaet

les ca,;J.cUlà étaient basés aur une ration ta:iQ18) 1 se

vit attr1bl,1er 140:000 toncas aeulèlllènt.

En' cohaéquence" le GouV8rIU3ll1ent ~es Indes

néer~a:1aeèf1ttoussas e1'tc:irtsIJOUl" acheter, le riz

q~],u1'al'801t été attriqué pa.io i;tmcàmu:i d 1autresp8.yBJ. . . . ~ .. ..,

dans It1nté~t du peuple'1nd~néB:1en'l;l1;sanstt.n1r coJilpte
" _ .... ~ -.'~'-~':~j~".. '. :'., ~. -~ <, .. >',. -'

'des d~pè1iSes' 1DipOrtantes de' deV1ees étrangères que ceB

ac~t~ Étnt~1~nt. ~1enqÛ'nalt 1'é~sl"aprèa de

.~~~~$:~1!1!1~~::t1ï~S1 $obte11Îrà aeB:pr~~lev6s

qi1Eàqt1ea:eip~1ii~pèu~J:lOrlantea'der1ZI.e1\

;pr'Ovenance àeij.Phitip1?1n~S, 'dès Et.a;~J"Unis.d.AIliérfque

'et<iU':B106s1lÎ iaqt1ailtfté,totalQ 1.'è"tie del1étr,anger

~Îl#'lrl:I"·àPe~à.rlt.!nt~~q~tàJ.aprochâinéricoltë".. .. . , ..' ~. '. - - . " '. .

.~n m8t...a.ê)U1;; J.~,.iâ..J:'8.ti~n t~~e·ji.2êÔ '~$'~

..
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~.,..... "'.A.' ..msM... ~.~~@ii!iilj!i.... '~:.&"".\}'4;O""~~";ffl"""J:\"t'~\lIi,..;t.~., ,,~{"I'~rw!~~'.,; ." , -~; .'.; : " , ''-''"', , - . . " . ,
, .',., ()

ne l';f.z J?~û$ ~.q~ 'celles qui sont SQUS contl"31$

néer).andàl$" 11 ress~rtd$of) qui a été 1ndlqu!S ci.~tt.~

qu.'$:( ,eGt~àslble.à 3.'heure ao..tuelle· ...pal" sù1te~<
" . .., . ,

Op6~tloUS qu'QlltlDeIlé$lae œpublldaiM. de leur ~:I

~eco~enlf!~ j"Q~I;Il:Il~nt du :riz enprovenanoe des 1

régioq '8Qua CPIl~~ 'néerlandais. Ce qui . '~t dtS~ 1

dit e.\\ suJèt @l'1~'Bta~lique également à dtautreà .

~colt~Q,·telÎbis·Q,~eoe13.e du ma!s, du kedeleh (fè'Ve~):

dùJilan1è.c:, etc.

'·LQ~.U~t~rnat:l~de le. crise al_ntairè

. ne, s~îa'~ .'1M 8l,lml:lsure depr$tersOD, aas:lei;atu)~
1

étant40nnée la pén~:le'mondiale .de :dz, et, la " 1

i

Commisei@: é~onom1q~è ppur l'Aàie et ltExtrême...orl~~

'Pb· s.'occ'i1pe ~s dola. fourniture de deJ1rées ~:bn~n~

.
OonollUl.lon't:ti aîdê de SUpposEt%-' ilûè lEts rêsl~~réPubl1C~13 ont ~besQ"

~CP11011l1.Clueall,

ào\lvè~nt

J:épu.bl1o~inest

1JJlpc)Sê1b~e

aotue::r.1.n.t

.
F

tâ..sit'lRltlonprécaire du qou~ernEmlent des l'nde.EJ. '

néerlandaisê$ en matière de devises étran:gèreslet .
cr

],'étendue deebesQ1nB. deJ.a. popuJ.a.tion indonâ13ieIUia :s

h~biiïant l(!SI.régions'piUées par les r.,épubJ.1ca1ne et. ~.".•••

OCQl.lpée.lÎ à ;La•.,liite des 'opérat:lOIîS de P0J.1C6, rerident ..

to~tù'fe<1Ja~resprod'U.~t~, ai ces pro~uitB ·pou~é#~

~t~'obt~l1usautreJl1ellt.qhe par des :lm.po~ati~ns•
. .. -" . i

I.e(}~~~t,d~ Go~Vernèmentt"épubJ.1ca11'Î, ~.•'.

a;~t~B opé;nl.t:J.ôîi$ de pollc(i1 a considérablement

ret~~lft~6.r,~$aeD1en'li~oonom:lque delfIndonée1af~~0

'cQ_rcl]J,i11ésaJ,avee a.'à1itres pays a Coa~l~\l'~d6h~~~
'. '. '.' '.. .'. ....<'..."'1

":bj,en d.es·Jn.1DJpDS 'ende.:t1sesétraneeraa p.Në:f!~tU3e\S;:~';~~.ji~
." .' '.' ··-'·,.,;.~èçt~

~, ~t. '-l\:'l;~')',';.tv
.,.~~,

- , ',';.24. " ...·,,:~~lli.;ii~~di,;;2"".;~,.13
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(voir 'SOUS .2,); aUJourd'hui encore, par sa faute, d.es

dépenses jmportan.teB en denses étrangères sont " \t.· ~'.~

ent~tnées par une 1mporta.t1~ de riz qui a~1t été

mutile ai, dès ~'abélrd,. le Gouvernement républ1cam

avait collaboré' à ~'amélioration de la situation

alimentaire au. lleu de a.1!nner libre cours à ses tendancel.
destructrices .. (surtou't\,préjudiciables ~ lapopulatiou.;,

:1ndonéa::tenne) .. eu s'attaQ.uant am: stooks de denréeo

al1menta1reset s.m:régions productrices ..

!!. '(Rsprise/du commal'ce normal entre les ..régions

·,;'·,'t:;)~pubUc8ili1e~\.et.ieà\"e.utresl!EU'ties de l'Indonésie).

Avant les 10.' Lorequë l'on considère "les relations cQl:lIl1erciales

opérat1onade entre la RépubÙqUé et le reste de l'Indonésie", il

poUce1 le convient de faire. une distinotion entre le commerce

conmerce ]?81' voie par voie de~ (avec J..ea parties adjacentes de Java.

de terre était et de StlllIatra) 'et le oommerce par~ avec les autres

encouragé llar hes de l'arclùpel.. Ce commerce interinsulaire sera

le Gouvernement tra.lté sous .2.!.

néerlandais. Les relations commerciales autre les régions

républlcaihes de Java et de Sumatra et le~ régions

placées soue le contrôle néerl.andais étaient séri~UBemen

entravées pœ le blocus des denrées aJ.1mantalreS' Hl1 ""' / '.~

mentionné soUS !. Dès avant la conclusion de l'Accord

de LiIlggad.J8ti" ,le Go\lvernemant néerJ.a.ndals avait ".

E)ssayé cîe modifier cet état de ohoses en aooordantdes

faciUt6s pour l'examen et le transport. Ces effoll'ts

fu;ent coùronnés de succès en ce qu'il abotu,!rant à

i'a,1r'E)·clrculerrésuli,èrement des trains de marchar1d.1ses

entrE) BataV1à. e.t l';1ntéri,eur contrSlé par les ,:l...

,,
~,'

Jï:r",.. .Iit..~.~.u' ..

.-.. .~. :.



Arrêt du,

commerce par

le Gouvel":l1e!œ~t

républicain

La. reprise de ce

ti'o.i!!:e ~s'O ~S@t.

M.b:l:e à Jàuse de la

téiTéur ete. .

$Xérc. du côté

i"tS1futJltcàtn. .
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,l.éP~bÙO~. Cêa ~1na importaient à :Batavia du charb~

de boi~ du boià~ ~u tabac-l du kedekeh et dtau~B ",
. '" ~ .

produits de l'intérieur, en provenance des zones

républicaines" et chai-geaion.,t.au retour, de/3- textiles, dep
'.. . .. ..
prndu1ta pharmaceutiques" des produits manufacturée, et9~

t"'":

Il en résul.te..~';-, pe~à peu un COJœlerce assez actif. :';'. .

Au cours des derniers mois qui précédèrent les opérat:l.OZJQ'

de poUce, ies trai.n& en question transportaient - dans
.-. . , ..

les deux sens- pclur plus de neuf' millions de f1.or1ns..
'de, marchandises jlar moie.

_ ~us de cà oonmierce' par chemin de fer, 11 y ava~t

" '
un certain troc de produits" "de ,l,a ma1n à la. œ:tn"

d'un cSté clè la liane ded~at:lon à lJautre, 'en

différents endroits tel.s que à ModJokerto, à 1.test

de Java.
,

11. Cepend,ant, l.Orsque, vers le. fin d'Il moi's de mal J.9II..1,

le Gouv:emement des Indes'néerJ.a.nà.aises insista auprès

du Gouvernemânt républicain pour que celui-e:!: B· en ttnt

ài·~ccord de Ltnsg,adJat1 et en'exécutaÇles clauses,

ce dermer Gouve1-nement c~Qâ à "étrangler" le
. .

. ".
'commerce et paralysa.presque entièrement· le trafic par

trains de marchœ1diSE)B, avant même les opérations de

police. Avec lèS opérations de POlica",l'éChange local.,

de produits prit f.1n. . .
12. La reprise de ce commebe par 'Voie de terra est ,.

~esible à l'heure act~elle. '

T~t. qUe ie Gouve~rJeJlt réimblicain cont1nv.èra .~

encoure.SGl" sa politique de ter:reur et d'1ntmidation., 1:&.
d~V4it9ppementde relations comn.erc1ales no~eë Emtl"$

les dhers districts de Java et deSuma't~ d€ln-a $trê.. - '. '. " " '- -'. - --'' - - ,J
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~', ii

....i~\...;
'';'~'''''':·~1 .' j

, .." \,

considéré ccmme hors de qûestipn,.
". . ,... .. ... '" '"' .. ,"'. ~

De plus, ce trafic donnerai1; aux répu"'licaina
'"'-. .. ... , 'li ~ '"'

la possibi~~ a:.tenv?yer das élémepts extrémistes dans
.1 .,".

les. régioos eous cœtrôle néerlandais pour augœntér la ré-
~ " ., . :.! ~

slstanee économique des troupes irrégulières qui opèrent
t _ _ ,

dans ces regions o

: .
~ .

Dans J.tintérêt des divers groupee de population
.. """ ,

établis dans ses territoires:, com.prenant des Indonésiens,
. -"', ...

des Chinois, des~opeens, etc., le Gouvernement des

Indes néerlandaises ne. peut, prendre sur lui des risques

de cette nature.
1 •

Q.uelques exemples récente peuvent donner une

idée du rég:lJœ de terreur sous lequel vivent encore

les habitants desrEtgtons sous. ~.ontrôle néerlandais.

l'.u cours du seul mois d'ootob1'6 1947, diX chefs

soendana1s turent assassinés et cinquante-deux

So!,!ndanais furent enlevés dan!,! les environs de

Soeks'boemi. De plus, au cours du même moie, oent vint. , '

et une maisons d'Indonésiens ~ent pillées ou incenàiées. .

vol.ontatremant .llans les env~rons de Soemedang•

.'\.'11 cours du ~me·moiB.' dans le voisinage de

TasikmalaJs,six Chinois furent sauvagement assassinée,.
ti;o'll1i'S que dans le dietrict de KrawanS, quatorze

~j . ',. ", ~ ....

~t';'H~Jd~ aécort1~age <le riz étaiont incendiéee·.
. ..

~t.,~t réee1llment, une circulaire àe la République,.... ~

Itil't·t~'i'tl'l:; la date .du .llnC!veinbre 1947 (DJokJa), fut
II: ' . . -1 ..

distribuée à Pen.-akarta.; on y déclarait que les-
, ,

.f'. '. :.,. ..
"

r:,1~'
~'..

~> '<

,': .
;,..''.

l:
"

, ,

'.'\)
.~ ~ .



1I0J,l~daie ~~~ent se~t1rer et on y iMitait le p~uple

,~ ,se 11~rà de nQuveil\1X ac~e de sabotage; 11 fallait

empêcher les domaines" lee plantations" etc.,,, d'effectuer

leurs travaux et.talmdiEJparaître toue ceux qui
, .- .. ~

1·

pas .moiPs:,de dix plantation!:!; dans lase~e ~,@.on ne

l'ouest de Ja~aJ furent ItpbJetdeJÎmJ:t:lplesattaques et

incendies vQlon~s" :.

pX'ès de Buiténzorg attaque

Goenoepg. BoeeootOe:.: "

II' Il

" Il

Il li

II "
" attaque

Paroeng :Troada

Il

attaque

lncenàle volonta':f;re

Il

"

Il

Il

"

Il

Il

"

. Il

Tjiko~ ZUlc1

GoenoengGeul1a

D.1aja,Ne~a

GoenoOI1G An,aga

Ma9rit1

"

Bajab&;lg

Kemballg

Tj1ben1ng

~
""""""'" .,

,."'.". .'-

'.' '}"."'~Jf;Âi~~~~,:~~~rf~:'~,(.~



..

~tre le 4 êt le :1.9 no~mbre 1947, les

p~ntations aituées dans les territoires de

Pamanoekan 'et de TJiasem turent attaqués onze

. fois (voir Annexè Ici-jointe).

Q.' (Levée du controle sur le COJllllel"ce

extérieur et inter1neUlaire de la

Répùblique)•

Ré31eœnts 13. Pour faire co~ndre les réglementa de Janvier

et restrictions '1947 concernant le trafic commercial par mal", -
"

\

concernant le

cClmlllerce par mer

avant les opéra-

tions oe police
. ..

(réglemente du

28/1/lf47).

, ., - _. -,-
reGleœntsquele "Gouvernement repub11cain, au

mépris de J.a~~alité des' fàits, a tenté ~"pluBieurs

reprises de reIirésenter comme un blocus économique 

11 sèmble 'indiqué de àonner un aperçu de la situation

dans laquelle Be troU9"~t l'Indonésie avant la

guerre.

'Lê trafic interinaulMre des marchandises

en Indonéale même et le' trafic de marchandises
•

entre l'IndonéSie et l't1tranger étaient soumis

à diverses restrictions. Les r~gle:rœnts lés

plus importants sont én cette matière : l'ordonnance

sur lee exportations en temps de crise (Crieis

UitvoerOrdonnantle) de 1939, Journal officiel du

Gouvernement (Staatsblad) nO 658, et le rëglemsnt

concernant les exportations en temps" de crise

(Criais ExpOrt Vei-oraenina)de la rœme année,

JOUl'nal offic!el du Gouvernement (stuatsblad)

,1



j .. ,; ..#', ,

"
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nO 660, avec1es réelementa d'appJj,cat.1on qui.
s't 1'ap:portent, en '1!lême temps que l'ordonnance

a~ les devises (Deviezen Ordonnantie) àe 1940,

J'ourpal ottic1eldu. Gouvernement '(staatsblad)

nO 20', et le réslement. concernant les devises'
.. , ,

(Dev1eHU Ve~rd&n1ns) de' 1940, Journal officiel

dUGo~1'I1eIllent(Stsatsblad) nO 291•

. lA }n.l't ae èelJ réglemente était tout d1abord

de cré,er 'uha~"IIlepermettant d'impos4'!r, dans

liintérSt .de ia c~à\lté (par ex. à propôs de
-

llapproVie10nnemel1t en denrées al1mentaires), des

rèsti!ictiOtis sur les relations commerciales
.

entre leaQiv~rBes !les de IIarchipel :lndonésiel'3.
,

Reconnàissant, d'autre part" que le contrÔle

des changes Qta1t nécessaire pour favoriser les achats

de la coilmiUnauté, ces dgleJ'llants visaient à faire

le meilleur lisage possiblê, par ].iintermédia;tre

dtunfc;mdèl des changée, des devif;lsB obtenues dans

lee pays étrangers par l'exportation de produite•

.A:J.Ol"S que la pénurie de l'après-suerre en

pl"oduits et le, nlanqua croissant de devises étransèrellf

>lÏX:1gaaient impél"ieuaement une stricte application

de ces ~elDl3nts, le Gov..vernement républicain

profitait de la situation, appal'aDlDent dans un but

polfM.que, pour envoyer, a~ d&triment des habitants
~. .

ds certaineslocal1tés, des produits rares à d'autres

parties des Indes néer~anda1sea et pour expOlter

1
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c:1anEJc:1es ms 'êtol"an881'B des proc:1u,1ts c:1ont il y

a~'tun 'beso1ll urgent 4a.nsle pays. Les

êX1K>r.tâ:l!ions ~com.~c1él'ables faites par les répubÏi

qairis, en riz" ~Stl~" en hu1Î.e de coprah et

enoopr@, toJ1S prç'Jduità dont la colll11UI1au-M

1~c:1onéB1enneav~t be~o1U, peuvent servir

a~exèmPleB. --:

'Ce <;OIlIDèrce lllégaJ., contraire aux intérêts

de. ~. cQ!lllJ!1fiI}u~, sec-()lIlJ?liqua de l'exploitation

dec~stanÇttséXceptionnelles: profitant

du fait qUE!',,:longtêmpa après l'occupation Japonaise;
-

deS quanj;i-Msconè:l.aérables dta~s et de

muni1i1onaéta1ent stockées à divers' endroits dans
• ~ M

les llldes ~éèrJ.enaaises, le Qcuvemementrépublicain

Uvrades B1'meset d'autres articles e1m1laires

àà·au~Bdistr1cts,où ces fournitures, en

~ .tam.ps que l'infiltration dt{ groupes de

Com.b8:ttan~ alJ8lmn~rent l'insécurité publique.

A ce propos, nous pouvons sisnaler des

inflltrations.mllitaires à Bali, Celebes, dans

le s\lde1il'estde Borneo.p...., de 'nc:mmÏ'eüsüsi-~3;itlœ&)ûes

praos.rÇubUea1ns, lourc1ement chargés de mitrail

leuses" 'c1ecarab1nes et.de grenades, tentèrent de

~a1relatraverséeee Cheribon, Boepan et.
P1'Qbolinggo àBo~oet à Celebes.

~ plusj la.~.B.I. effectua résuli~rement

Cf ,
.\i->,,:~.4~
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des:tncura:1ona, dans BaU en partant de Banjoewangi"
1

incursion dont deà BalinaiSdonaleurskampongs

,(Tabânan) turent 'par~àis lea not1mas.

Malhe~usemant, des pays ét~gers voisins

qui, 4ans c1~nomb~ux cas, contJ;'Ôlaient insuf:f'iaam·
(

ment leur Qœnmerce. extérieur, contribuèrent à la

d~nt1t1on'de la séclU;'ité publique par l' :l.mportation

en :rùdolléa:le· a' ~:t101ea mil1tairas et semi-ÎD1litairas

l'n éohan$e, de .1'l'?du~ts exportés par les républloaine •.

Il '1' a, l!euèle l'einarquer enfin qu'à la suite

de Itoccupat1onjaponaise, les'Indés néerlandaises

se trouvaient dans un état de désorganisation

économique dû ·au fait que de nombreux propl'iétaire~

de plantations 'et d!entreprises européennes avaient

ét.é expulbCa de lours propriétés par les Japonais

ct q1,lc,1a major!t6 ,ci 'èntrccux av~icnt étc5 :1ntc.M;;u",
• 1

Après la capitulat1àQ Jàponllisc, cos propr:L6taîl'l:"1

,f'u.rcntdans Itim,poSS1b:t;Utô' de l'etournc:r dans louré

propri6t6a Cn ~aison do la situation hlstable

e~1stant alors. Enconsc5qucncc, do grandes

quantités de .produi'ts des plantations stocounrulqrent )J'.. ' ;
/,·1

. dans l' in~ri:our' dU, pays d Î où des négociants i~léRfl.\lX.
"

pouvaient facllèmontloa enlever.

. . MaJ.sz'Çle.é -nombreu~os protostations, au ·1
~i

",i

Gouvcrnem.cnt des Ilidcs néo'rlandaises, le Gouvomo!OOnt;·
. l,' ";;i

rép'Ubl1cainn~apas éeUlement to1érc5 cc commerce .' (il
..,..... ., .. 1 .'. .• ;.: .. ·.1

'.'
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1ll1c1te, ~:tB il ,1'a Jllêmeencouraaé; des quantités.......

conB1àé~b1e! d~ ce's w:'0duits furent e1ns~..... .'

OXPort6esen contre1lande vera des ~s étranaers'. -.

où '1:!-B,.tgren.t vendus géœralement bien au desf30us
, '

d~ l.~ur valEnlF i6e118. outre son caractère !llégal,

c.~ êO_r~!\âïexportat1ondoit être' condamné,
~~... . .. . ~ "* . - •

carila ~rté .sérieuaeJœnt atteinte à la situation

du ~.~ùr l$~ché des chenges, aux dépens de la

~t10t1QPtlèrequif3'est 'trouvée recevoir
*' <. .- .-.."~.. -.

des 1IDP.Or~tlon8 1neuff'isantas en échange de produits

indonésiens de gJ."8nde valeur. En outre, ces.'

1m,p~wt1otlB' se ~CIlI.POsaientprincipalement de
. ~

J ~cb.andises .:impropres à la consoumatlon ou non

~se~tleUes.

En-vue démettre fin à cettesitlJ8,tion Intolé-

rable, ,J.e Gouvernellla1t des Indes néerlandaises,

. après dancm.mreuses, tentatives aussi énerslques

queval~sd'enarriver 'è: une solution en consul.tatlon

avec 1e GouvemE:lllJln1t républ1cain,mit en vigueUl:',

le2S.1anv:ter19lf1,UDplan d'ens.emble régissant

lestmporta't1ona,. les ex.Porta~OI1S et les transports.

,La.rês1ementation du 28 janvier 1947, qui

Jll8111t;l.èntle ',.~ntrôle 'des changes, est fondée

aur1es;pmcipès' .su1,vants :

~. Ibrl~iièsilU,portations, exportations

et transp~neao:1t3a.maisentravGr la distribution
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toutes ·les 1'0:18, ou <:ela ~at posSible, eneourt;tgElr

une meilleure cU.atrlbutlon 4es denrées essen'Ïiielles;.. " ,- . . ." '. . :.. --. ~

b. Le tranE!port delil produita indigènes

n l ex::tatan1i pas e:9quantité sùffisantr: doit êtresoum1a,

~ un, réa:tme~'autor~B.at:l:on; 1

c. Le trane~ort et l'exportation des articles

mil:!tai1'e.~1 ..CU, '}JbmtilDJII$l1taires .. ains i. que. .
des marchan~ises nôcessaires à la reoonstruction'

~ ~,' .. . :.,' - . -, " -, . ,

....

.'

".

induat~ielle dQiyeI1t;~tre lnterditsen partie

.e~ e~~~Qau~lséssur avis des autorités

QivUes et m1l1taire~ cQJn1létentes.

d. .~ transport e.t l t exportation desproduiW
-

des propriétés. 1'on~ières sont interdité tqutea

.1 ,lestoj,s ~ù les intérêts des propdétaires sont

lésésdufa:ttque ces derniers ne sont pas consultés

ausU3et des tÎ'ansact1oI1s en question. .

e.LHmportationdes al'ticlas militaires'

et sem1~m1l1.tail'es eat, soit interdite, soit

so~se ,à une auto~1sttion.

LorsCj,\l'on consld~re. ces dispositions, 'qui sont

àntlèrèmant ~onfor.mes a~ droits de souvera1netô
,

exercé.a paroles Pays-Basaur les eaux indonésiennesJ

à la..J,um1èred.e,la réglementation d'avant-guenG
, , "." 'ft" . 1et .dEI la,·s1tuaM.on econom1que~ extremement grave

1"'
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àans JAquelle se trouvait l'Indonésie à la
.

fin de la suene, la. nécessité absolue de cea

masures est immédiatement évidente d'autant

plus qu'il semble, què le Gouvernement républicain

avait commencé à tirer 'parti du désordre existant

à cette épo(];.ue pour prendre des mesures "économ1co

politiques" aux dépens de la conmmnauté lndonéâistm~~ 1

déJà 6éri~uaemant appauvrie.

Ise chlftres estimatti's du volume des

transactions effectuées, en dehors du contr61e des

Pays-Bas, entre les. zones sous contrale du Gouverne

ment républicain d'troe llart, la Malaisie tft Singapour

d'autre part, prouvent bien qu'il n'est pas vain

de dir6. qu'il: y a eu un nouvel appauvrissement de

la conmtroauté indonésienne au profit d'un "fonds

de combat" en devises êtrang?lres et surtout au

bénéfice d'troe petite clique de fonctionnaires

pri'lTilfig:lés (civi~ et militaires). Du. Jour àe la

Gapitulati9n Japonaise, à la fin de novembre 1947,

co co:mmerce a causé à l'Indonésie une perte nette

de devises étrangères s'~levant approximativGment

i:. g§5 mil,~4ons de straits dollars•.

Lea ~xportations illicites, c'est-à-dire

l'exportation illégale do marchandises aux dépens

de leurs pro!>riétaires légitlmos, se sont élevés,

pendant la même période, à une somme qui n'est pas

inférieure à 115 millions de straits dollars.
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14. Afin d'entraver aussi peu que possible les

i)
ri

28 janvier 1947 ont relations oommerciales entre les 'i~épublicains et les

tou jours été appli- pa;ys étrangel's, le Directeur des a:f:f'aires économ:1ques

quées avec le moins a promulgué, à la œme date que les dispositione; sue-

de sévérité possible. mentionnées, unè ordOIUlance stipulant, qu'en ce

qui concerne les territoires sous contrôle républicain

et 13er exception à.~.la réalementantaion l'elative aux

changes étl'ansers, l' e:qlortation .de toutes les

marchandises était autoriàée, sauf celle des produits

des pro~iétés foncières et des marchandioes destinées

à la reconstruotion industrielle.

Il Y a lieu de remarquer que cette autorisation

générale impliquait pour l'Indonesie ,me perte

coœidérable àe devises -étrangères. En effet, les

marchand'ises s'éCt.\llaient contin\lellement en dehor",

du système monétaire des Indes, tandis que les

négociants étrangers faisaient des bénéfices

anormalement élevés ert raison du tatlX très dése..van-

tageux du change.

Les chiffres Bu:i.vants montrent qu'en oonséquence

l'tmportance des trensactions commerciales était

restée cone-idérable entre les zonee sous contrôle'

républicain et la péninsule malaise

(en millions de etraite dollars):
Exportations vers Importations de
la péninsule le ;péninsule.

Second semestre 1946

Premiersemectre 1947
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Ainsi qu'il ressort des principas IOOntionnéa

ci-dessus aux sous-paragraphes a. à e., l'impol-tation

de toutes les marchandises dans les zones sous

eontrôleropublicain n'est soumise à aucune restric-
.

tion dans la 1llOsure où évidemment, il ne s
'
agit pas,

d'articles militaires ou semi-militaires.

Ic ré{;1mc'd t exportation et d1im,portation sus-

mntionné n'ontrave par conséquent d'aucune rnani~rc

11organisation économique du Gouvernement républiènin
.

dans la mesura où il est exercé de façon légitime.

Il cn ost de même des relations cOIlIIlICrciales entre

les îles.

La seule restriction ù'~ortance, s'appliquant
.

non seulement au Gouvernement républicain, mais

aussi aux 'territoires sous contrôle des Pays-Bas,

concerne 10' transport des dem-ées (3.~nt31res

dl <;>rigine agricole telles que le riz et le ma:!s;

cc transport est soumis à un réGime d'autorisation

visant à assurer la meilleuro dis~ribution possible

des denrées alimentaires dans l'intérêt de la

population indonésienne,dont llalimenbation est

principalem.;nt constituée par cee produits.

Par conséquent, lorsque le Gouvernement

républicain désire ~xporter, des territoires qU'il

, èont~6le, du riz ou du ma:!s vers d'autres parties

de l'archipel, il doit obtenir une autorisati?n

du Gouvernement des Indes néerlandaiaes (Direction
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des aftai~es écon~qùGa; cette autorisation

est toujo~rs accordée dans la mosuro où il

slagit de livraisons normales de donrées ct
-

non de livraisons "politiques".

Lorsqu'en mai 1947; le Gouvernement,

républicain désira expol'ter du riz et du mars do

la partie orientale de Java vers les tcrl':i,.toiros

qui oouffraiont' de disetts1 et que co gouvernemont

protesta contre los, délais que pouvait entraîner

le. résime de llautorisation l le GouverneIlient

dos Indespéerlar.datses prit immédiatement des

~'I.U'oà poUr. éviter tout retard en donnent l'ordre

.~ la Illal'ine royale des Pays~Bas de ne pas dérouter

les navires de transport vers un port quelconque

aux fins dt examen de la cargaison l mais dl effectuer

au contraire un examan sUIlerficiel en hante mer

afin que les navires pùissent poursuivre lour

.route 'V~rs leur port de destination.

L'attitude adoptée par le Gouverneœnt

des Indes néerlandaises au suJot ~ ravitaillement en
.

npnrées alimentaireSI attitude à laquelle il se

oonforme toujours, apparaît dans le texte dlun

télégramme envoyé à ce sujet par la Direction

des affaires économiques à son repr~sentant à

EOm'a'ta\;'a le 22 mars 1947 et qui se lit ainsi :

"338 En CODsé<1uence notre ordonnancè 28 janvier

soumettant à autol'isation BUZ (cfost-à-dire office
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de l'exportation transport riz, mals Java

non occupée à ~~doura ne vise cependant pas à

retarder trafic stol) Décidé l)rocédure suivante-- -
I:I!lrine arrête praos, commandant télégra2>hle

commandant marine Sourabaya, ce dernier téléphone

chaql.16 cas pour votre autorisation sto~ De;nando

votre coopération accorder toujours facilement

::)eI'!:1ission pour permettre cOJlIl!landant marine

ordonner rapidement relâcher praos arrâtés. 1I

Le Gouvernement républicain nt a plus

fomulé aUc'Wle plainte à ce sujet.

Pour bien co~rendre la situation à ce ~ent,

c'est-à-dire avant les opérations de police,

on doit se souvenir du contraste considércble
r'

existat.1t entre l'attitude du Gouverneœnt des Indes

néerlandaises en ce qui concerne les denrées

a1imentairès et l'attitude adoptée par le

Gouvernement républicain.

Bien que le Gouvernement des Indes tléerlandaises

eût de nombreuses raisons de soupçonner le Gouvernement

républlcam d'utiliser de façor. incorr.ecte les
.

li\Taisons de riz autorisées, en attribuant ce riz

exclutlivement au.T.R.I. (T.II.I.) (année républicaine),

au lieu de le distribuer à la population, ou en

exportant ~n contrebande ce riz - par ezemple de

Madoura - vers des pays étrangers, le Gouvernement

des Indes néer1andaisesl ainsi ~u'il a été expliqué

plus haut, a essayé de satisfaire dans toute la mesure

du possible les aésirs du Gouvernement r4publ1cû in. r
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Au cop.trairc, le Gou-wernement républicain

a maintenu sur terre, le blocus elimontairc (voir

soctiôn A) .. et.. en outre, les publications rê'publi....

. coines tombées aux mains des autor!tés né.erlandBiaes

montrent qu'avant .les opérations de policc, le Couver-.
nement républicain avait égalemei.lt essayé d'empôcher

pur tous lcs noyens à sa dieposition le transport

du riz par :œr vers les zones ~ous contrôle nécrlanda:b

C'est ainsi que pondant l'année 1946, le Gouvernement
.

rél3ublicain :rerma la côte de Japara afin dt eIlIl?êche:r:

les contrebandiers de cotte région de vendre des

àcnr6es alilllenta1res aux "adversaires ll
• Le Gouverne-

ment républicain décréta en outre lta~plication dans

la Résidence de Pekalongan d'une IIpol1tillue de

rcstrictions"'en ce qui concerne l'~ortation des

morcllan~rses (lire : denrées alimentaires) vers "1es'
.'

torritoires occupés par l·enncmi~.

-
Au cours de ses 15. l~u cours de sos o~rations de contrôle en haute mer,

opérations de la :!narine royale, dont les attribut5.ons comprenaient

contrôle, la marine:' l'application âes ordonnances du 28 janvier 1947, e(os

royale fait égale- lnOntrée également soucieuse dee intch'êts èes transpor..

ment preuve de peu- tours et des propriétaires intérossés.

de sévérité. les navires arrêtés en vue du contrôle étaient,

en conséquence, examinés aussi rapidement que

possible et relâchés immédiatement ai aucune

infraction n'etait relevée.

Dans certains cas, (voir ci-dessus, cargaiaonsde

denrées al:!Iœntaires).' l' examep était même réduit au

minimum et l'autorisation accordée par télégramme.
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"Embargos"australiens

sur les expéditions

par'voie de mars

Bien que le droitinternationaJ. reconnaisse

pleineraant le droit qu'a ln marine d'exercer un

contrôle de police en haute mar et bien que,

conformément àu droit international, lùs dépenses

supplémen.taires subies du fait de l'e:::ecice de ces

drqits (frais oc:ces~cpnés par un changement

d t itin6re.ire, droits de mouillage, de chargement,

etc••• ) scient entièrement ~'. la charge du navire,

le Gouvernement des ~~oè'néarlandaisesest allé

jusqu'à assumer les !l'ais de d~c~'gement et

dt arrimage résultant de l t exemen de la cargaison

lorsqu taucune infraction nt aYai.t été oCil1DÛse.

16. En dépit des facilités mentionnées ci-dessus,

les Républicains continuaient d'élever des

objections o~~tre les rè~ements du 28 janvier

194-7, qui leur faisaient craindre le :Perte des

bénéfices qu'ils til-aient de la contrebande•

. .En" ccr.néquoIXe, même ap1':"s la conclusion de

l'Accord de Linggadjati, le Gouverne'anent républi

cain"déclara qulil demanderait seulement au

Gouvernement austra.lien ou tout au moins au

"syndica~" intéressé de lever "ltembc.rgo" sur

les transports lorsque les rQglements du 28
1

janvier auraient été abrogés au préalable.

Cependant, lorsque le Gouyernement australien

envoya des représentants en Indonésie (Batavia)

];lour régler cette' question, le Gouvernement

républicain ne put faire autrement que

d'abandonner cette attitude. Les faits suivants
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prouveront cellendant qu'i;t ne s'aaissait là que d'un

change1l1ent apparent.

Après les d~scussions qtli eurent lieu le 10 et le

12 mai entre las représentants du Gouvernement des

Indes néerlandaises et le Gouvernement républicain

au su jet de la levée de l t embal'go" australien sur les

e:-:péditions par VOiD de mer, un:1B.ccord fut conclu le

24- mai 1947 entre M. Van Hooastraten, Directeur des. . .

affaires écônomiques etl3. doctaur Gani. Aux tel"'m9a

de cet accord, immédiatef!:lent aprùs la levée de

l'embargo .. levée de~dée à la fois par le Gouverne

tlènt' "des Indes néer4mdaises et le Gouvernement

républicain .. les marchandises aUEltr.>eJ.ienneEl en
\

attente de chargell1entdevaient ~tre transportées

en Indonésie li bord des navires qui étaient à la
,

disposition du GouveJ;'Ilement des Indes naerlandaises.

Les marcàandis.ea seraient clors réparties ent:re

les deux Gouvernements et les marchandises dest1n~ea

au "territoire républicain Il seraient déchw@ea- dliI1s

un .:Port situé en territoire républicain,eI) échange. .

d'une quantité équivalent9 de riz .dont la livraie~m

de\~eit @tre effectuée par le Gouvernement répUblicain.

Les Pays-Bas, pour leur part, observèrent

strictement les termes de l'Accord. Des listes

complùtes de marchandises furent transmises au

Gouvernement répUblicain pour lui faciliter son choiX;

deux navires furent envoyés immédiatement en. .
Australie pour embarquer ces marche~dises.

De son côté1 le Gouvernement républicain se
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conforma à l'â.ccord dans la mesure O~ ;;6 dOoteur

Soedarson oi.'frit 70.000 tonnes de riz le ;1 mai

1~7 en échange des ~'chandises attribuées au

Gouvernement républicain. Cependant l'eAécution de

l'accord BI eJ:rSta là. Dès juin 1947, au cours du

conœ:-ès Sobsi à, Malaiig, le Gouvernet'..9nt républicain

préconisa. la remise en vigueur de l' "embal"gol1.

Immédiatement après 1& début des opérations de police, .

la (louvel'nement républicain alla même jusqu'à

déclarer à: l'AtlstraJ.ie, dans urie émiss ion radiophon1qu!

officie:ble, qu' il ne désirait pas que les marchandises

en question fussent eÀ~édiéos, ceci bien que 10

Gouvernement des Indes néerlandaises se fût engagé

axpressément, Par ses notes des 20 et 22 juillet 1~7,

à honoror intégrelement les termes de l'accord du

24 mai 1947.

La situation en mer 17. On doit. conclura de ce qui préct;de qu'avant le

après les opérations début des opérations de police, le Gouvernement

. de police rinterdic- répu91icain avait une li~erté d'action presque

tion des expéditions complète en ce qui concerne le connnerce légal et

par voie de marli). qu 1il a continuellement fait ou tenté de faire

l'usage le plus mauvais possible de cette liberté.

En raison de cette attitude du Gouvernement

républicain, en raison du fait que le brigandage

enlevait toute s.écur:tté aux eallX côtiùres, qu 1il

était en outre nécessaire dlemp~cher le débarquement

d'armes, etc;:••• , le marine royale des Pays-Bas fut

obligée,. simultanément avec les opérations de police,

d'inteJ:,dire temporairement à la na-vigation, le. côte
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nord de Java ainsi qua la plus grande partie de la.

cate orientale de Sumatra.

lB. Dès que possible cependant le Gouvel'Dement des

Indes néerlandaises asàouplit ces mesures en pe~ttant

à nouveau aux navires da se rendre dans certaines

régions dont .la population commençait à souffrir des

dites mesul'es, 'bien qu r un régime assez doux de contrale

continuât à êtro imposé.'

D1fférents,~:ports deo.1côtêà orientale et septentri-

onale~e Ja~a furent ouverta~successivemantà la

navigation(et pour d'autres pe>r-ua 11 application de

se~lable ma~ure dépend entre autres choses du drag~

d~ e.nci8Nl{;~3 de ntlnes). Dts le 13 septembre 19l-7t

dt autl"e pa:rt, l'importation, à certaines conditions

des denrées alimentaires, 'des textiles, des produits.
tlédlc8.\lX et du sel fut permse à Benkalis et

Bagansiapisiapi, de même que l re>:portation du bois et

du poisson salé.

Le 25 septembre on autorisa les transports par

mer à. destination èe Telok Betons, via Batavia et le

1er novembre, la transport de certaines marchândis6s

déteruinées entre Beganslapisiapi et Meden.

Un nouve]!- assouplissement des masures primijiiv'elllen:f

prises se trouve cependant. sérieusezœnt entravé par 1e.a

atteinte6 continuelles' portées par le Gouvernement

républicain au com:nerce légititne, en }la!'ticulier au

moyen de tentaiiives répétées pour introduire en contre

banda.des armes dons le territoire qu'il contrôle, en

passant par les eaux rouvertes à ls·r.avigation.
\

Pièces jointes : trois.
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PEENIEBE PIEGE JOINTE l\. L'aMŒXE IV

(,';1.) "Incidents survenus sur les terres de Pazœ.noalron et T.1ia.sem
du 4 au 19 p.ovembre 1947

Dates

4 novembre Taus les contremaîtres (rœ.ndoera) sont de retour à.

Soebang; ils ontquit"eé T.1igaroekgak où ils craignaient

de res-ter, en raison de lettres de meI'lACeS et d'intimidatian

(qu'on suppose én:aner de 10. TEI, armée républico.ine),

certaines info:;matians rapportent que 500 membres de la

T:aI se trouvent aUX environs do Serangsnri. Doma.ine: un

détachement ~i11tai1~ de protection y est envoyé.

La maieon du diractaltr-adjoint du domaine de Tjipeundeuj

est brûlée et l'adjoint indonésien est ligoté (~is n'est

IaB l'objet d'autres voies de fan).

Le hangar de lavage sur le même domine est incendié.

5 novembre La route de Poerwakarta à Segalaherang est ferffiée pour

raison de sécur::.té.

7 novembre

8 novembre

Une maison du Kampong) de Tjipeundeuj est incer..diée.

La maison .de l'~djoint ind0nésien du directeur (division

deTJ1tcmboeloo) est inc6ndié n

Du riz et du ko.po~ sont incendi6s Q

17n contren:nttre (~nd~E.) la bour(3t..catro (loeruh) et 10.

wa.killoe~ sont enlevés à l-fanjingsul,;

Un sac de riz est volé;

Aucune main-d'oeuvre à Soemoerbarang••

18 balles dl é~orce de quinquüm, 360 florins et 100 fagnes

sont volés à Boe:lœ.mgara et un entrepôt (gcdo~rn ou
oc

goedanB) est brûlé.

--~----'----~----"""'------------""'---
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Un gardien est assassiné à Soekamantri (à 7 kilomètres

au nord de Tjipeundeuj). n avait servi de guide à des

soldate lorsque ces ùerniers se livraient à la cl~sse

au cochon. '

9 novembre On annonce que le contrenaître principal et un gardien de

TJipéundeuJ ont disparu. On annonce la découverte de deux

cadavres dans la rivière. On découvre un avis sur un poteau

mettant en garde la. population contre le travail pour les

blancs ~Blandal •

i\ucune main-d'oeuvre sur le domaine.

la novembre A Poertvadali, en~selOOnt entre gardes chinois et TRI

:2 Chinois, un Japonais et un soldat de la TRI tués.

Les magasins d!approvisionnement, les bureaux, des pelles

(~rjols), des scies, des saes~ du riz, etc •• sont volés dans

les ma~s1ns d'approvisionnement de TjipeundeuJ (Gandarla)

et' les bureaux sont brûlés.

Aucune main-d'oeuvre sur les plantatians.

Dans le bloc oriental (MmJingsal, Soemaerbarans et TJi~oe~k)

le travail sur les plantations est arrêté en raison du pillage,

des in.cendies et des actes d'intimidation.

14 novembre Entrée par effraction dans le bureau du domaine de WangoenradJa

Une vieille machine à écrire détruite.

15 novembre Deux maisons du Rampong sont incendiées près de Pesirboengaer

(PambleneJ3.n) •

17 novembre 2 han~rs à. kapok sont inceIllHéa à TJikaoem (on déclare que

l'incendiaire est un Indonésion armé d'une bouteille d'essence)

35 tonnes de kapok détruites, un l:langar sérieusement

endommagé.
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18 novembre 'On anrionéâ la dâèouverte iie.na uns rivière pfès'de "

M3.,1asoot.a de huitcada.vreS', dOÎlt la gorgea été tl.'anchée

(doorgesnaden halà).

~9 novembre Le '~ang de .Tandjoengan près de Soelœma.ndi Elst incendié

3 maisons ât unllangar détru.its;:2h9.x:ga.rs endOIlllllagés;

toua les ha'Pitante s' et.a.isnt enfuie •.
La ·travail sur les plantations situéos entre' Gandaria et

TJ1dmas (TJipe.ttndeu'J) est l;>1'à.tiquement arrGté. Pas de main-

(Signe1 O" J,4.C!SON

24-11-1947

,,,
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INCIDENTS SURV'ENUS SUR LES TERRES DE P~OEKAN Fr TJJASEM
DU 2 AU 6 DECEMBRE 1947

2 décembre Domaine de Pasirboengoer. Dans le Kampong de la division

de Ml.jasoeta, une maison d'adjoint au directeur, six maiàons

de contremître (mandoer), quatre maisons de coolies, deux

lf&roenss l barraques où sont vendues des denrées e.limentaires

et des boissons indonésiennes), un entrepôt (SO~l1ou~dans)

sont incendiés bar une bande de terroristes armes de grands

couteaux et fa,laa.nt usage d'une lampe Petromax.

Trois avertissements dactyiogr.aphiés mettant en garde contre

la collabora.tion avec les lUallda (blancs) signés

3 décembre

Tentata Slloeman: sont laissés sur les lieux par les

agresseurs.

Tous les travaux sont arrêtés sur les plantations voisines,

entre Tandjoengan et Waladin, par suite du manque de

main-d'oeuvre.

Un train, allant de Pamanoekan' à TJiasem sur la ligne. .

à traction à vapeur à écartement de 60 centimètres, tombe

entre les domaines de lohnJingsal et TJigaroekgl;',k ,dans

une embuscade tendue par une bande armée de fusU8 et de

grenades à nain. Trois voyageurs indonésiens sont légèrement

blessés par des balles, 2 sont atteints d'éclats de grenade;

2 autres se blessent en sautant du train.

L'attaque a eu lieu des deux côtés de la voie.

3 et 4 décembre Domaine de Pasirboengoer. Les trois maisons \du Kampong de

Pablengan, qui étaient restées intactes après l'attaque

du 15 novembre, sont détruites par le feu.

Dans un champ voisin, 800 pieds de sisal sont détruits par

lacération aU couteau.
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4. et 5 d~cembra D.oma,~~de ·Pas1moentjang. I.e. m1eôn dei l'adjoint au

èlil-ecteurl un entrepôt (godoW11) contenant du riz at' du ca.ca.Ô~i

. deuX autl"l3s g~owna et le 'bureau du domaine sont détruite I81'

le teu. (napport coml'let non. encore reçu).

On ;rapporta que les cou~ de feu enterldua à Soe'ba.ng pendant

la nuit ont con:menc~I6r deux coups tir~s en direction de la.

cbaJnbre du cQIlUl'.aI1dant militaire local.

5 et 6 décembre Domaine de Pasirboengoer. I.e. maison da l'adjoint au
, "'.<'

directeur'a~ique deux liaisons du Kampong sont incendi~es

dans la. division de Koemand.oeng.

\

(Signé). C. JACRSON
6 d~cembre 1947

,.
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DEt1XIEME PlECE JOINTE AL'AmŒXE J!{

Du : Lieutenant génére.J. Sir l-fontagu Stopford
IœE, OB. OOOa, }oC

Q.G. FORCES .l\r:r.TEES, X.N.
no 2009/2c,:/Q.
Datée du Û5 avrU 1946

Monsieur,

Votre attention a. déjà. été attirée sur la situation a11Il:entaire à Java

et en pu'ticulier sur les conséquences que cela entraîne pour la population

indonésienne des zones occupées ~r les forces alliées. Vous avez déjà

reconnu officiellement la responsabilité qui vous incombe de fournir

des aliments à. ces Indonésiens et, alors que vous aviez promis d'en1oyer

du ravitalllement, vous n'avez malheureusement, à ce jour, fait à ces

zones aucune livraison de riz. .
En conséquence, la population a été nourrie par prélèvement sur

les approvisionnements alliés et principalement sur les stocks de riz achetés

et importés par les autorités néerlandaises. Ces approvisionnements, ainsi

que vous ne se.uriez l'ignorer, ont été distribués également, sans aucune

considération de nationalité.

Or, il se trouvè que la situation alimentaire mondiale est actuellement

si grave qu'il est impossible d'espérer que les autres pays enverront du

riz aux Indes néerlandaises, étant donné surtout que vous avez récemment

déclaré, , si Je suis bien informé, que vous aviez un excédent de

500 ~OO tonnes de riz disponible pour exportation aux Indes.

Eu conséquence, je fais appel à votre coopération pour assurer une

distribution adéquate et imméd:late de cet excédent de riz dans les régions
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de .Soura.'haya:" Ssmrang" Be.ndoeng"Bultenzorg et Batavia. Si voua avez

besoin d'UM aidt,\ quelconque pour assurer le transport de ce riz" soit par

voie de mer" soit par voie de terre, Je semi très heureux de voue prêter

cette aide. Je O1'Ois pouvoir dire que les seules mesures à prendre

consistent à assurer le ~port du riz des lieux de ~tockage actuels aux

régions sus-mentionnées. Là riz pourra. alors être remis à mes

ComissimlS alimentaires qUl"a::l.nei que voua le savez" assument la responsabilité

de distribuer également ~ tous les approvisionnements disponibles.

En raison de l'urgence de la àitus.tion, Je vous prie de m'adresser une

:réponse'd~s qu'fi voue sera possible.

Smcèrement vo~"

à : Dr. Soetan s.lABRIl1

cc.: Graff V. 13YLUIDT
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TROlSIE.Me: PIECE JOmE fi LtAImEXE IV

Batavia" le 18 décembre 1947

Monsieur"

Les autorités compétentes du Gouvernement des Indes néerlandaises ont

rédigé un rapport qui vous a ôté adressé le 13 décembl'e dernier en réponse

à votre lett're du 29 novembre 1947 relative au mémorandum S/AC .10/46 du .

Gouvernsment républicain conoernant la situation économique.

Dans,cette lettre" votre Commission préconisait ltapplication de

l'accord commercial" conclu entre les Gouvernements des Indes néerlandaises

et de la République d'Indonésie et relatif à la distribution de certaines

marchandises et matières premières actuellement entreposéeis .en Australie.

Je désire" à ce sujet" attirer ltattention de votre Commission sur

une déclaration faite à la presee australienne par le Dr. Sjahrir lors de

son arrivée à Sydney 11 y a quelques jours et dans laquelle le Dr. Sjalu'ir

a dit entre autre chose
\.

"Avant de quitter Java" j'estimais que ltinterdiction imposée

par les syndicats austral1eni:! ne fait de tort qu'au.'C Hollandais. '

ct est là certainement l' ~pinion générale à Java".

Je demeure " Monsieur"

Votre obéissant serviteur"

Au Président de (s igné) Abdulkadir WJDJOJOATMODJ'

la Commission des bons offices

du Conseil de sécurité

Bur la question indonésienne •
•

..
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NOTE lA COMMISSICN .I1ES DrnS OI!"FICES ATrmE LtATrENTIOl."i DU
CCNSEIL IlE SECURITE StlR LE CARAarERE nON OFFICIEL ro

PRESENT DOCOMENT

Mnml'E ID MESSAGE Œ NOEL AlEESSE OFFICIEtJSEl.1mT
AUX: PARTIES, IE 26 DECEMBRE, PP.R 1.."

COMMISSION

,
ÜJs quatres résolutions du Conseil. de sécurité qui ont directement

trait à la mission de la Commission des bons offices cbargée de la
question indonésienne, sont les résolutiona des 1er, 25 et 26 août et du
1er novembre 1947.

Le premier acte de la .Commission des bons offices a été de se
réunir officieusement une première fois à New-York, le 8 octobre.
Elle est à l'oeuvre en Indonésie dSlluis le 27 octobre. AuJourd'hui,
24 décembre, veille de ce Jour de Noël qui symbolise la paix sur la
terra, les parties n'ont encore apporté aucune solution concrète,
ni aux problèmes généraux ni aux probl~mas ilnlnédiats de la mise en
vigueur de l'ordre de cesser le feu.

La Commission des bons offices estime qU'il est de son devoir
d'attirer à nouveau, de la mani~re la plua pressante, l'attention

. des parties sur les points suivants :
1

1. La mission, les responsabilités 'et les possibilités d'action
de la présente Collllll1ssion doivent rester dans J.~ cadra des ''bons
offices." La. responsabilité principale, celle qui est à la fois
primordiale et définitive, incombe et doit incomber aux parties
intéressées. Cette responsabilité s'étend non seulement aux décisions
que les parties se jugeront fondées à prendre, mais encore à leur
carence en ce qui ~oncerne des décisions qu'il eût fallu prendre,
aussi bien qu'aux retards excessifs apportés à l'exécution des
recommandations du Conseil de sécurité. Les parties ne peuvent
pes et ne doivent pas se décharger des responsabilité!3 de cet ordre
sur la Commission des bons offices.

La Commission a conscience d'avoir fait tout ce qui était sn
son pouvoir JusqU'à présent pour sortir de l'impasse, pour réconcilier
les parties, Pour leur présenter, dès qu'elles les demandaient, des
SUGGestions précises et définies; elle a conscience d'avoir saisi toutes
les occasions de prêter son concours, de persuader et de conseiller les
parties tout en restant strictement tmpartiale.

2. nma ces conditions, et devant les retards décevants apportés à la
conclusion d'un accord, la Commiss1vn tient à rappeler aux parties,
solennellement, l' :importance primordiale que présente pour elles pour
le monde et pour les idéaux des Nations Unies, l'application rapide et
sans restriction des résolutions prises par le Conseil de sécurité sur
la question indonésienne.
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La Commission doit, de bonne' foi,àvertir les parties qu'un
nouveau rE'itard, quels que soient les' arÏ3\Û!lenta di:r.t'érents ou contra
dictoirês p:Lr lêsquela on tenterait de'le justifier, irait certainement
à l'etl0ontre del/esPrit des résolutions, et notamment de l'esprit de
la 'résolùtion d~ lèrnovembre... ~ .. .

~;èommissi6ninvite:mà1ntenant lèS parties à reconsidérer
:l.mmédiat~IIlènt l':enaeinbli;,:'du problème avec plus de réalisme, dane
un esprit 'de tol~rè.nce réciproque, et en accordant une attention
f.l.(~crùe· à touEJ!'-l:eèf aspeèts liumairisdu différend.

3. D3.ns cet esprit, et .a.près examen des rensei@lsments et des divers
exposés dont ellè a Pù prefidl~ connaissance, la Commieeion transmet
ci-joint, .dans la pièce jointe nO 1, des BUBBestiona c~mplémentalres
en vue'ile J.à:conolusion·d'un armistioe1mmédiat. Elle rècommande aux
parties: ' .. ,

(a)
. ,". .,

De 'ratifier immédiatement et dé mettre en vigueur sans delai'
:Iles 'diverses mesures mentionnées dans lès do~umentscommuniqués
oi-jo1nt àinsi que dans ~eux dont sont' saisies en ce moment les
Commissions spéoiales.

,', La' Coll'llliission rappelle à cet égard aux parties le texte du
troisième paragraphe de la résolution dulèr novembre qui,
après le passage relatif à la conclusion d'une tr~ve, invite
les parties "en attendant la réalisation d'un accord, à mettre
fin à toutes les activités ou à toute incitation à des activités
qui vont à l'encontre de cette résolution et à prendre des
mesures appropriées pour la protection des vies humaines et
des biens" •

. A cette fin, la'Commission propose que'les6utorités
compétentes des deux parties donnent ou sanctiomlent des
ordres précis. Elle leur suggère, en outre, d'employer,
pour la diffusion de ces ordres, tous les moyens possibles,
y compri~ iesémiss10ns radiophoniques.

(b) De conclure, :1mmédiatement après la publication des instructions
ci-dessus, une convention d'armistice qui donnerait effet au
passa.ge 'ci-après du troi~ièma paragraphe de la résolution du
1er novembre dans laquelle le Conseil de sécurité "invite les
parties :lntél"l3sséesà se consulter :lmmédiat(jment, soit directement
soit par llentl~mise de la Commission des bons offices, sur les
moyens à 'lt~~iser pour donner effet à la r6s01ution concernant
la ceseation du feuil. La Commission invite les parties à accepter
sans délai, les 'propQsitions qu'allé 1eura ani~r:lEumœnt&Ul1:iSee·.:\lrlet:
dE:lman~e, ainsi que les I!roposlttiollS ljranslIlis~s, c~"Joint, d~s

la piece jointe nO 1. Tous les documents presentes par les'
parties aux représentants de la Commission des bons offices .
auprès des COlIlùissions' spéoià.les; soit spontanément, soit en
apP'lication du plan d'armistice, .devront ~tre étUdiés à nouveau~
en vue de relever en premier lieu tous les points sur lesquels
on es~ àrrivé à un 'accord ou sur lesquels' on est pres d'arriver
àrunaccord; envu~ de déterminer et de. dé~1nir ens~ite·les

poin:ts sur lesquels on peut chercher àréallser un' compÎ"OllIiB
entre des points de vue encoJ:'e·:oPP6sés. Afin de réaliser
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l'accord envisagé, les deux parties devront aviser celles
de leurs troupes qui se trouvent encore sur un territoire
efiectivelQ.ent sous le contro'1.e de la partie adverse, du
détail des mesures d'ordre pratique qui ont été prévues
pour effectuer leur transport, avec armes et matériel, jusque
dans le territoire sous le contrôle du gouvernement dont elles
dépendent. Ces troupes devront recevoir comme instl."Uctions
dé se ConfOrIDel' 1lIImédiatement à ces ordres. ra Commission
offre, par la pr~sente, la collaboration de ses adjoints
militaires pour assurer l'exécution sans incident et sans .
heurt de ces mouvements.

,

La Commission est persuadée que la conclusion des deux
accords cl-dessus mentionnés doit être un fait accompli av~t la fin
de ce mois et qu'on ne doit pas attendre pour les ratifier le J,'èglement
des problèmes politiques. la Commission spécifie toutefois qU'là son
avis, les diverses suggestions formulées dans les trois IJartiels de la
présente déclaration, y compris les pièces jointes nOS l et 2, cons
tituent un ensemble équilibré et indivisible qu'elle considère ;indis
pensable pour assurer un règiemant durable' du différend.

4. la Cè>lmnission croit fermement qu'à la suite de l'armistice, il se
produirs une détente sensible et qua les discussions des questions
fondamentales se tiendront ultérieureoonT; dans une. atmosphère plus calme•

. A cet égard encore, la Commission. invitera. les Parties, avec une
confiance renouvelée, Aaborder lesnégocia-ç10ns politiques dans un esprit
de compréhension, de collaboration et de réalisme ,plus marqués.

ra Commissiln propose à chaque partie d'exposer, dans une nouvelle
note et dans les termes les plus modérés, son point de vue en ce qui
concerne .les mesures pratiques qu'il conviendrait de prendre dans un
très proche avenir afin d'assurer un règlement durable du différend
politique.

Les deux: parties ont, à plusieurs reprises, déclaré qu'eUes
souscrivent toujours au."{ principes qui ont inspiré l'Accord de
Linggadjati. Se ..fondant sur les déclarations et explications que
lui ont adressées les àeux parties, la Commission croit qua les
principes dudit accord peuvent se résumer comme suit:

(a) Indépendance des populations indonésiennes;

(b) Collaboration entre le peuple des Pays-Bas et le peuple
d'IndonéSie;

(c) Création d'un Etat souverain fédéral, régi par une constitution
qui sera établie par des méthodes démocratiques; 1

(d) Union entre les Etats-Unis d'Indonésie et les autres territoires
du Royaume des Pays-Bas, sous l'autorité de la couronne.

. ra Commission juge souhaitable de traduire ces principes sous fome
concrète, afin d'en faire un tout conçu et formulé par les Parties, checune
prenant soin, et travaillant avec l'espoir de concilier son propre point de
vue et le point de yue, connu ou suppOsé, de l'autre partie.
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La Oommisston se lIlet .enéore taletois à la disposition de'a parties
dans l'espoir qu'elle pourra, llBl" son intenention, contribuer à rapprocher
leurs points de' vue,s, de façon -plUEI oomplète @~:.plus rapide. La Oommission
transmet ci-Joint (pièce Jointe nO 2) des susgestions complémentaires
ré:lativea à. un programme :f'œldé., sur' les principel:3' que la Commission estime
iïldispensables à un rislement .1Uste et durable.

Oomme l'a déjà sisnaJ.é la Commission, l-heure est venue pour eUe
d'adresser un'rappo~'auOonseil da sécurité sur' l-évolution de la
.situation ·enee qu~ .concerne ~ qUèation inaonéÈl:i.~e. '~espère
avec ferveur' que la réponse 'des ~1es à. la' présente .communication
permettra. de ,domwr à. ce rapport une' Ôonclusion'·satiefaisante•

., 4 ',. • •

....

"

\

...... ,
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1ère PIEGE JOINTE A L'.ANlŒXE V

PLAN POUR LA MISE EN VIGOEUR DE LA TREVE

LA COMMISSION RECOMMAHDE

1. Que les "deux }lart1es publient séparément et simultanément l'ordre
de rester sur place et de cesser le feu. Cet ordre s'adressera aux
troupes des deux parties qui sont en poèition sur la ligne de
démarcation des régions .indiquées dans la proolamation du
Gouvernement des Indes orientales néerlandaises le 29 août
1947 et dans les régions d6finies dans le paragraphe oi-après.

2. Qu'en premier lieu, et pour le moment, on définisse des zones démi
litarisées en se conformant dans l'ensemble au tracé de la ligne
de démarcation mentionnée oi-dessus. En règle générale ces zones
comprendront les territoires situés entre ladite ligne de démar
cation et, d'une part la ligne qui relie les positions avancées
des forces des Pays-Bas, d'autre. part la ligne qui relie les
positions avancées des forces républicaines, la' profondeur
moyenne de ohacune des zones étant approximativement identique.
La Commission ne possède pas à l'heure actuelle assez de données
pour déterminer où doivent ~tre tracées les zones déIÙlitarisées
dans la partie occidentale de Java. C'est pourquoi la Commission
réserve sa position en ce qui concerne le tracé de ces zones,
jusqu'au moment où ses adjointe auront eu la possibilité/de se
li ' A ,vrer a des ~nquetes dans les regions en question. Dans ces
régions, l'ordre de rester sur place et de cesser le feu

.. s'appliquera aux troupes des deux parties SUl' les positions
actuelles. La Commission donnera, le cas échéant, pour
instructions à ses adjoints militaires de se livrer à toutes
enqu~tes utiles aussitSt que le plan d'armistice aura reçu
l'approbati~n des parties.

3. Que la oréation de zones démilitarisées ne lèse en aucune manière
les droits, revendications ou positions des parties tels qu'ils
sont définis dans les résolutions du Conseil de sécurité en date
des 1er, 25 et 26 août et du 1er novembre 1947.

4. QU'après acceptation des clauses ci-dessus par les deux parties,
la Commission mette à la disposition de celles-ci ses adjoints
miJ.itaires qui recevront, en tout premier lieu, pour instructions
de déCider, sous leur propre responsabilité, si un incident
quelconque nécessite une enquête de la part des autorités
supérieures de l'une ou l'autre des parties ou des deux parties.

5. QU'en attendant un rèGlement politique, la responsabilité du
maintien de l'ordre et du respect de la loi ainsi que de la
protection des vies et des biens fuuîS les zones démilitarisées
incombe respectivement aux forces de police civile (*) des deux

(*) L'expression "police civile ll n'exclut pas l'utilisation temporaire
de versonnel militaire agissant en qualité de police civile, étant
entendu que les forces de police seront sous la direction d'autorités
civiles.
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l)arties. las conseillers militaires de, le. Commission se tiendront
à la disposition des autorités compétentes des deux parties pour les
conseiller et pour &gir, le cas échéant, en tout autre qualité, sur
la der·,.'~de des parties. Entres autres,. ils devront:

(a)

(b)

Faire appel à des groupes mixtes d'agents de pOlice des deü-"<:
parties pour se faire accompagner et as~ister dans leurs
efforts et dans leurs déplacements B travers les zones
démilitarisées.

Encourager la collaboration entre les deu."<: forces de police.

6. Que les échanges commeroif,ux et les relations entre toutes les régiops
soient autorisés dans toute la mesure du possible; les parties s'entendront
au besoin, avec le concours de la Commission et de ses représentants, pour
apporter à cette liberté toute restriction qui s'avérerait nécessaire.

7. Que l'accord mentionne tqus les points auxquels les deux parties ont
déjà donné leur accord de pr1,nclpa.

8. Qu'après acceptation des clauses ci-dessus, les adjoints militaires
de la Commission, accompasnés des représentants des deux parties, se
livrent sans délai. à des enq\1~tes en vue d'établir si des éléments des
forces républicaines poursuivent la résistance derrière les positions
avancées actuelles des forces néerlandaises. Si l'enquête établi.t
l'existence de tels noyaux de résistance, lesdites forces se retireront
dans les conditions prévues au paragraphe suivant.

9. Que toutes les forces de chacune des parties qui occupent des posit~ons

dans toute région reconnue comme étant une zone démilitarisée, ou dans
toute région située de l'autre eSté d'une zone démilitarisée dans le
territoire de l'autrè. partie sous réserve de l'exception mentionnée au
paragraphe(2) se retirent sans violence, sous le contrôle'des adjoints
militaires de la Commission et avec armes et matériel de guerre, vers
le territoire qui est situé de leur propre eSté de la zone démilitarisée.
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2ème PIECE JOINTE A !.'AImEXE V

--
l"

Sur le vu et après étude des opinions formulées par les parties, la ;l t
Ccmm1~sion ~pose aux parties d1accepter les principes ci-après comme base
d1un rèsl~me~~ politique:

1..

3.

4 '. .

5.

6.

8.

Avoir recours au concours de la Commission des bons offices pour
l'élaboration et la ratification à bord du U.S.S. Renville d~un
accord entre le Gouvernement de la République et .i.e üouveril ment
des ~ays-Baa, sous les auspices de la Commission, en vue du règlement
du différend politique dans les Îles de Jaya, Sumatra et Madura.

Cesser entre-temps de part et d'autre toutes activités qui soient
directement ou indirectement liées à l'organisation d'Etats ou à
la détermination de relations poiit1ques entra les Etats-Unis
d'Indonésie et les territ 'u:es des îles de Java, de sumatra et
Madoura qui comprennent la région faisant l'objet du différend
actuel entre le Gouvernement des pays-Bas et le Gouvernement
de la République.

Rétablir, après ratification de l'accord politique, et dans un délai
de dix mois au plus, les services de l'administration civUe qui
fonotio1'U1B.ient le 20 juillet 1947 et retirer dans le même délai
les forces armées néerlanda~ses sur les territoiras qU'elles
occupaient à cette date.

Prendre des dispositions, lors de la signature de l'accord politique,
en vue de la réduction progressive de l'effectif des'forces armées
des deux parties.

Rétablir intégralement, après la signature de l'accord, la liberté
des activités économiques, des achanges commerciaux, des transports
et dee~càmmun1cations.

Prévoir une période convenable qui ne sera pas inférieure à six mois
ni supérieure à un an après la signature de l'accord, au cours de
laquelle on procédera librement et sans contrainte à la discussion
et à l'examen des problèmes vitaux. A l'expiration de ce~te période,
il sera procédé à des élections libres afin de permettre à la
population de décider par elle-même de ses relations politiques
avec la République et les Etats-Unis d'Indonésie.

Elire, confonnément aux méthodes démocratiques, une assemblée
constituante en vue d'élaborer une constitution pour les Etats-Ohis
d'Indonésie.

Inviter une institution des Nations unies à observer la situation
au cours de cette période ainsi que l'organisation définitive des
Etats-Unis d'Indonésie.
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ANNEXE VI

NarE : lA COl-fMISSION DES BONS OEF:ro-~ ATTIRE L'ATTmr!ON DU CONSEIL DE
• '. DJ~ SECtJRl'.rE SUR LE CARA.CTERE NON OFFICIEL DU l'RESEIf.r DOOUMENr.

Mémorandum reçu, à. titi!:! officieux ,le 28 décembre 1947, de la déléœtion
des Po a-Bas et concel"naIlt la. minute du massa de Noël de la Commisl:lion,
en date du decembre - l.'eprpdui't camme Annexe V au present rawrt •

Le."délégat1on des. Pqs-Basa l'honneur. de présenter les considérations

suivantes relatives au mes~ga qu'elle. a reçu le 26 décembre de la Comm1ssi~

des b:>ns offices du Consail de sécurité pour. l'IndonéSie.

En ce qui concerne les parties du message qui se rapportent.

à. l'd.pplica:tion de la t.....E;v~, quelques remarqv.es suffiront.

A propos du point 3 (a) :.
1) On ne. voit pas clairement ce qu'on entend par les

documents mentionnés "en même temps que ceux qui sbnt' soùinfs

actuellement à nos représentants àla Commission spéciale".

Nous tiendrions beaucoup à. ce que ce point fÛt élucidé pour

empêche~ toute possibilité de malentendu.

2) C'est pour protéger les vies humines et les biens que

les troupesnéerlandaisee etfectuent leurs opérations de

police. Cl est pourquoi le Gouvernement néerlandais est

heureux d'apprendre que des o:JIres vont être donnés ou..
confirmés peur atteindre 1::e but hautement humanitaire.

h semble indispensable que ces ordres soient rendue publics par

, ,."
tous les moyens possibles, y compris des messages radiodiffuses repetés

fréquemment. le. 'Commission des bons offices devrait suivre sans relâche

la façon dont ces ordres vont être ;rendue publ1ee.
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En ce qui eoncerné le point:3 (b) j noUS tiendrions beaucoup à

avoir des renseignements précis au GUJet des propositio:-~ auxquelles 11 est

fait alluE!ion; :1l convient de faire reœrquer en même temps que, si l'on

veut ];arlar du t1plan envisagé pour la conclusion rapide d'un E'.l"mistice

eff-actif" 1 ce plan a déjà été accepw pu' la. Commission spéciale des.. ,_

J.laya-Bas comme base de travail pour la mise à exécution de' l'armistice 

(v,air dQ.<.""UII1ant S/AC.10/Cont.l/17; lettre datée du 20 dRcembre 1947)*.

ra délégation des Paya~!i.8 est heureuse de constater qu'elle est

complè'ëement d'!;lccord Bl,l1' le contenu dea ~ragrapheB 2, 3 et 4 du point:B •

Le contenu du dernier ~;mgm:phe du poilit :B sera traité plus loin.

En CR qui concerne la pi~e Jointe nO 1, la déléga.tion des :Pa.ys~:Bas

a l'honneur de présenter las observations suivantes:

Point l •.
ra délégation des Paya.J3as compte qu'un ordre de rester sur plaCE> et

de cesser le feu sera publié sé~ment et simultanément re.r lee deux

parties. Cet ordre s'adt"Bssera aux troupes des deux p;1.rties qui sont

en position sur la ligne de démarcation des régions indiquées dans la

proclamation publiée le 29 août par le Lieuteœnt-Gouverneur général

des Indes néerlandaises. Les cmrea à publier devraient être rédigés

en termes identiques. On trouvera ci-Joint un projet d'ordre dans ~e sens.

Point 2 -

la délégation des Pays-Bas accepte qu'en premier lie\\, et pour le

moment, on définisse des zones démilitArisées en se .conformant dans

l'ensemble au tracé de la ligne de démarcatinn des régions indiquées <ù;ns la--
~ innexeI au présent rapport

,
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proclanJatian du 29 août;· cette -ligne pourrait être appelée ligne du

statu 9uo. En règle générale, ces zones comprendront les territoires située

entre les lignes de démarcation avec, d'un côté, la ligne des positions. '

avancées néerlandaises ut , de l'autre côté, la ligne des p~eitiona

avancées républicaines, la profondeur moyenne étant approximativement la

"meme.

La délégation néerlandaise regrette que la Commission ne dispose

pas, ~ l' heure act-uelle, .de .données suffisantes pour déterminer où

de~raient, selon elle, ,être é~b~1esles zones démilitarisées en ce
~

. qui concerne la partie occidentale de Java. I.a. délégation néerlandaise

tieiit à signaler qu'elle ne peut accepter aucune responsabilité

pour cet état de choses. On se souviendra. depuis le 23 novembre, la

Oommission spéciale néerlanda:ise a deIœ.ndé à pluaieurs reprises, et

-" ;a VElC une insistance croissante; que des enquetes soient ef"fectuees

immédiatement pour établir s'il existe encore des. poohes de résiatance

répu~licaines dans les territoires occupés par les forces néerlandaises

et si 1!3 gouvernement républicain a raison de prétendre que des autorités

républicaines , organisées, tant civiles que militaires, eXistent encore
# . .;, .

dans ces regions; ou si les autorites neerlandaises ont raison de

déclarer qu'il y avait surtout des éléments agissant au mépris de toute loi

.qui écum.ient la région, et des troupes en petit nombre qui se liVl''aient

à une·activité semblable.

Ml.lgré les "demandes répétées qui lui ont..étô~fa1:teir~ ;;: .~;

Gouvernement républicain n'a Jamais spécifié de façon précise à quel

endroit ces poches de résistance étaient sUPP0é!ées .exister. Ie.

seule région qui ait jamais été mentionnée dans la partie occidentale

de Java est le sud-est de Préancer. I.e. délégation néerlandaise

en oonclut par conséquent que les "r égion."3 en question" mentionnées

au para~pho 2, désignent l~e poches de résistance qu'on suppose
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exister dans le sud-est du territoire de héanser. Les indications

porté9s sur la carte qui figure en annexe aù prt)sent documènt pennettent de

définir cette région.

A ce propos, la délégation néerlandàise désire faire les suggestions

~l\ivantas

(a) Le gouvernement républicain ferait rapport à la .

Commission det:lbons offices, ave,c un degré suffisant
. . ,

d'exactitude, eur l~a endroits ou doivent se trouver les

prétendues poc~es de résistance.
.. . .. "

(b) la Commission des bons offices, vingt-quatre ~eures apres
. .

réception du présent mémorandum, enverrait une ou

plusieurs équ.:J:pes d'adjoints militaires dans ces régions

pour établir quelle y est la situation réelle.

(c) Lelfaut 'conmandement néerlandais serait prêt alors à

publier dans ces régions un ordre dlarrêter les

mouvements de troupes pendant quarante-huit heures, qu'un

amistice ait été conclu ou non • Carmne il l!.éEit..~t

'1 ,. . ,,"plus haut1 la dele€j'3.tion neerlandaise est prete, aux fins de

cette enquête, à. publier dans cette région, après

réoeption de notre mémorandum - p.élai qui pourmit d'ailleurs

être porté à deux ou à trois Jom:s au max1mWD. - un ordre

d'arrêter les mouvements de troupes pendant quarante-huit

heures, qu'un armistice ait été conclu ou non. Il faut
.". .

toutefois, indiquer nettement que l'offre de publier

un ordre d'arrêt'er les mouvements pendant quarantè-huit

heures dans cette région ne saurait viser un arrêt plus

long.
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. Sous la réserve que les stipulations ci-dessus soient dGment

observées, la. délégation néerlândaise peut accepter le ps.ragre.phe 2 de

la llièce Jointe nO l~ étant entendu qu'en raison de l'exécution

~'opérations de police par les forces néerlandaises à l'arrière des

régions avancées' eous contrôle néerlandais, qui dt:'!vent être démilitarisées

(y compris la partie occidentale de Java), aucune restriction ne

" , ,sera apportèe aux activités de ps.trouilles destinees au maintien de 1 ordre

public.

A ce propos, il convient de sipler

Que la pop1.'ulation de la. ~1e occidentale de Java s'élève à

plus de douze millions de personnes1

Que les actes de terroriBll1a ont augmenté, plutôt que d1minué,

ces temps derniers;

Qu'en r.onséquenc6' une restriction des activités de retrou1lles

destinéer mintien de l'ordre public serait entièrement :Injustifiable

sll'on.dés1re assurer ra sécurité de la population.

Point 3.

I.:::. délélJ3.tion néerlandaise accepte le pa.re.g:raphe 3 de. la Vièce

jointe nO 1.

Point 4.

Ic. délégation néerlandaise accepte le {aragraphe 4 de la

j,)ièce jointe nO 1.

Point 5.

En ce qui concerna le {aragraphe 5, la. délé6'Ltion néerlandaise

accepte que :

"En attendant un règlement politique, la responsabilité du

maintien de l'ordre et du respect de la loi ainsi que de la
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l'l'oteotion., des vies et des biens dans les zones démilitarisées incombe

raspectivement aux forces de police civiles des deux P1r~ie('>". "
,.- -- . " , "

Etant entendu que, po\!%, des misons qui ont ete enoncees a

maintes reprisee, le terme "torces de police civiles" n!"exclum pas

-l'u.tilisation temp6ra.~ de personnel militaire. n est entendu" de plus"

que le transfert de la responsabilité mentionnée ci-dessus ne peut

a,voir lieu que graduellement et que ce point doit être précisé

, ' , - # "-d une maniere plus detaillee. Nous renvoyons, ace propos, aux points

6 à 11, inclusiv;ement, du dcoumeni; S/AC .10/Cori!:.1/17" du 20 deéembre 1947,

de la Commission spéciale néerlanda:t.se*. Notre daléga.tion semit heureuse

de pouvoir bénéficier de la colJAboration de's adjoints militaires de la

Commission, qui conseilleraie~t les autorités intéressées des deux

parties et rend:raient tels autres services que les plrties pour:raient

leur demander •

La délégation néerlandaise appuie chaleureusement l'idée

d'encourager la collaboratiqn entre les deux forces de police (parasraphe

5 (b).

En ce qui concerne le paragraphe 5 (a), il convient de faire reœrquer

qu'il semble être en contradiction avec la première phrase du paragraphe 5,

où il est dit que la responsabilité du maintien de l'ordre etc., incombera

respectiveme~ aux forces de police civiles des deux parties. Ce point

nécessite donc des éclaircissements. En tout état de cause, la

délégation néerlandaise estime que, pour éviter des incidents, en

particulier immédiatement après la coOO1u6ion de l'armistice, 11

seneit-indiqué de limiter les mouvements des fortctionnaires, tant

* Anœxe l au présent rapport •.
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néerlandaie q,ue ~publ1.C&1nsjl aux ~on~s d~ili~is~es respectives"'O.. . ' .. ~'''''.' ..et de veiller à ce que ces mouv61\lante évantue~s n'aient lieu qu'en., ". = "", ..","" . .. .. "':, ." .
pré~ence de r~pré~entan~ de la Commia~~on des bons offices.
Point 6 "!

Ie délégation néerJ.andai~e accepte le paraSl"Aphe 6 ~e la p ièc6'.... ,

.,' ..

, "

Join,\,e "po l!. ,. .

J.:Itn:t"e 'nO '1" étant' entendu' que les 'points déjà acc6pMà en principe:, ' J,par les partiès sont leesùivsnt8 :
,1). Interdire' J.e sabotage" i.' iiiM.inida.tion; les: représailles

~t toÙ'ë autrès a'ètêà dè ca.ract~re analogue' C01lllllis contre
des individus" des groupes' d'incHvidus èt des biens" y compl°is
la destruction de toute propriété" quels qu"èn soient la natu,.re

, ',: et le pbàs'essètU- et utÙiaer à cette'l'hi 'tous les moyens
àônt disposent les parties;

'2) S'abstenfr: detoute'·éntis'sion·'ràtÙophonique 0\.\ de' toute
•autre formè de Jlropi~nde viaant 1: 's~mer 'la· 'provoèàtion

Point 7
... .. ~ ~. ." , .. "". '... .0

..."

Ladelega.tion neerlandaièe 'acoepte le paragr.àphe 7'de la piece

.ou l'inquiétude p:!.rmi les troupes et les civile ft

3) Procéder à des 'émiSgions'~d10phoniqueset prendre d'autres
meàurë'â' en vue d" fuformer toua les 'élém!3nt~' militaires et
ci\7ile' du ca.rac't~re dél1œ;t de la 'situation e'iHle :;la
nécessité; de se conform~r strictèJlient,'aux- di'EipdBiti'9ns

4) ~~ttre àlidiépôaition'de'la Commission'des'bons offices
tous les moyens d'èxer~er un'contrôle'à;1~a1de d'adjoints
m:i.lita1re'set civilS.

',,~ .

..1.·L
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5) Cesser immédia'U3Il1ent la publication d'un COJllDlUl)iqué de

suerre quotidien ou de tou.te autre informa.tion relative aux

opéro.tions militaires, sauf' acoord mutuel préalablement

sisnii'ié })a.r écrit, exception faite pour la. Ilubliootion hebdoma.d.a1re

des listes indiquant les noms, numéros matricules et adresses

des personnes qui ont été tuées ou qui sont mortes des suites

de blessures reçues au cours des opérations.

6) Accepter le principe de la libération des prisonniers faite

par chacune des deux parties et engager des pout'};larlers en vue

de l'a,pplication de ce' principe la plus rapide et le. plus

pratique, la libération devant en princ'ipe se faire sans qu'il

soit tenu compte du nombre des prisonniers détenus par l'une

ou l t autre par'Gie.

~nt 8-

Iadélégation. néerlandaise accepte que les adjoints militaires

de la Co~ission entreprennent immédiatement des enquêtes pour établir

si des éléments des forces militaires républicains poursuivent la

rtaistance derrière lee positions avancées actuelles ~eB ferces

néerlandaises.

Etant. donné que Jusqu'à présent aucune delllande n'a été faite

du côté néerlandais en vue d'une visite du terr~toire sous contrôl~

des t'orees armées républicaines; étant donné, de 'Plus, que lee

objections à l'admission de fonctionnaires républicains dans le

territoire occupé par les forces militaires nèerlandaiees sont toujours

valables (voir·à. ce'propos la lettre du 12 .d~cembre de la délégation

néerlandaise, ) il semble qu'il n' y ait plB encore 1 à l' heure actuell~,

. ., ,
,

de raisons suffisantes_pour admettre les fonctionnaires. republicains

à participer aux enquêtes envisagées.
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n eat entendu que 0.1 l'enquête établit qu'il existe des forces dans

ca c-..:s, celles-ci se retireront avec leure armes et leur mtériel de guerre,
,# . A, .

seront evacuees sous le controle d adjoints militaires de la Commission

et Be rettrerontsana violence, avec leurs armes et leùr m:l.térielde guerre,

sur 1e territoire des zones démilitarisées de leur partie.

L:~ délégation néerla,ndaise propose que ces évacuations aient lieu
,-. . ., "

:lmnediatement et qu'eUes 60ient achevees dans un delai de quatorze jours,
.. .
a dater de la publication des ordres respectifs de 'cesser le feu et de

reater sur place.

Point 9.
, . ,

n est entendu que, selon le point de vue neerlandais,les evacuations
, .. 0

mentionneea au Ieragraphe 9 de la p iece jointe n l, BI appliqueraient. .

également aux forces républicaines du sud-eat du territoire de Preanser,

pour les raisons énoncéea au p:rro.graphe· 2 ci-dessus~

Enfin, la délégation néerlandaise attire l'attention sur ce qui

suit :

1) Da.ns l~eventualité dlun accord c(JIlclu conformément à ce

qui précède, la. délégation néerlandaise est prête à donner

les ordres de cesser 1e ~eu et d'arrêter les mouvements et à

faire e~écuter ces ordres dans un délai ma.x~ de 48 heures.

après la eignaturede l'a~1et1ce.

2) Le lIaut C OlIIlŒl.ndement néerlandais eat prê~ en premier lieu, à

considérer l'armistice comme obligatoire pour une première...
période ,de quatorze .1o:ura au Illa~. Si, au cours de cette

période, les dispos~tions de l'armistice sont ob~ervées,

cet~ période sera prolonsée, de quatorze joure chaque fois.

Si il était établi, au cours d'une telle période de
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quato~e jours, que-les clauses de ~1~1st1ce ne sont pas observées,

el.~eB pourraient être automatiquement. dé~onc~es.

3) La. délélJ3.tian néerlandaise émet 10., sugge.s~i.on que la.. ,

, " ,determinatian precise de l armement que pourrontutUiser les .

# " ,farc!,>s de police dans 'les. ZQnes derqUitar,isees s9i.t fond~e

sur l ~a,rmement de la, Se~X'fe phUipp1ne, g.ont ,IeErfonctions

peuvent être c~nsi~éréea ëomme ~ogue~ à ce~leB qui incOl)1bent

_aUX forces de polic~.

En ce qui concerne la partie du projet. de messuge re;Lativ~ aux·

poU1'J;arlers politiques, la délégation néerlandaise désire présenter les

cOllsidérotions suivantes :

La. délé€fl.Ùon' ~Bt entièr~ment d'accord ~~ le fait' qu'Ùn armistice
~ ~ ""1'" • ~ .. : .., . .. .'"... ..' ... .

entro.1nero. une amelioratian notable de l'a.tmosphere et qu'elle favorisera

eens1biement, en conséquence, b. posÙbuit{-d'~ '~èglement satistè.1saht

des auestions Ilolitiques. Il 'faut slsna.le~ qù' il ~'i a ....paè 'e~co~~ ;eu \1e

discussions' de fondsU2' ·ces questions, en raison 'de' l'.l.b~·è~ce: d~'uri .
~ .'. ..

armistice véritable et que~ rel' conséquent" 11 ne faud1'ait':Pas attendra"
.. ,- .~ '" .. ',... . ....." .. . .' .. , .. ~

un accord Ilolitique avant de conclure celui qui se rapporte al' ordre
.. .. .

de'ceèser le' fèu. Ce point de vue est en accord èomplet avec les termes

de 10. rés~iution du 1er nov~mb~e, cit6e da~â lA minutè du 'm'esaage à

l'aliné~' 3 (a)'.' .
... "' .

.' ". "..... "',," ~ : ... : -- ,
le déléB9-tion se rallie entierement a la. su'ggestion tendant a ce que

.. ,o. .__ o... _.. ••• • .o.~_ ." o. ..

chacune des IUrties anonce 1 dans un nouveau memorandum, son pO"1nt de vue
• ~.. .' .,.0-

concernant les mesures pratiques à prendrè dans un'avenir très rapproché
• • 0- r • •

,~-. -" _.. ;'
pour assurer un reglement durable du differend politique. Elle a fait

• - • • : : • • • ~ 'o. <-

une 'sum~estion simllaire dès le 1 no~èmbre et l'a r~pétée le 15 décembre"

.~ la quamntè 'et'un1è~e seance 'de la cèmm1esfon. ,Elle constate avec
. ' ,
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st...t1sfaction que la délégo.tion rél'ubl:lccine semble avoir déclaré à la.

Co.n:miss10n des bons offices qu'elle adhérait aux principes qui sont à

la base de l'AccOl'd de Linggad,1a.t1. Le ré~um~ donné dans la minute

du message est Juste, °quoique incomplet; l'our complétsl' l' énumérotion

de ces principes, la délésation née~landaise l'X'ésente ci-doints les ro1nts

essentiele d'une déclaration faite à. leur sujet le 17 décembre dernier :ml'

le r.I1nis~e des territoires d' outre~er(voir pièce .101nte nO 1). Les

détails supplémentaires sur ces principes qui ont été denandos par la

Commission, pourront être fournie dans quelques jours.

n ressort cle. irement de oe qui précède que 10. délégation seOra heureuse

de recourir auX bons offices de la Commission dans le règlement des

questions politiques. Elle croit c~prendre que c'est le °caructère

d'urgence de ces questions qui a induit la Commission à présenter, dans

. ... " .."10. deux1eme :piece Jo1nte a son message, un certain nombre de suggest10n~

avant même que les mémorandums proposés dans le corps du message n'client

été obtenus. Toutefois, è. son grand regret, etie ne peut partager

l'opinion de la. Commission, qui croit qua cas suggastiorw sont toutes

fond~es sur des principes indispenso.blea à la conclusion d'un règlement

juste et durable.
r

Pour préciser son o.ttitude à propos de ces principes et pour montrer

qus] ,dans un certain nombre de cas, ces principes ne peuvent pas être
1

fondas sur des op1nions formulées par 10. délégation néerlandaise, 11

semble op~ortun de rnppeler à 10. Commission certains faits et certaines
0,

déclarations.

Il est indispensable de se rendre compte que la différend avec

la République a pour origine deux faits ;
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1) Le fait que 1.e gouvernement réllublica.in n'a ~B été

disllosé à. reconna~tr~" la soù~eraine~ du noyaume des
. , . .

Pays-Bas au cours de la periode trartaitoire, non seul~nt

,. .", ~

en conformite avec notre droit constituionne1. mais aussi en

vue "du transfert prévu. aux Etats-Unis dtIn~onésle (articles

2, 12, 13 et 1.5 de l'Accord de Linggadjati).
, ".. , ". , ..

La poursuite des hostllites du cote repub11cain et le rejet,~l

~ . # .. ' ."

le Gouvernement republicain,' des mesures communes

envisagées peur mettre fin'aux hostilités et assurer le

respect de la loi sur l'e~emble du territoire placé
. ",'

sous son controle effectif.

L'action de police limitée a été entreprise le 21 juillet pour mettre

fin à une situation qui était deVenl.le 'intolé!'ab~e. Le 23 juillet.. le

Gouvernement néerlandais a déclaré llubliquementque le but de cette

opér~tion était de créer les ccniitions né~eseaires à la nise en application

des llrincipes sur lesquèls se f-onde l'Acc01':1. de Lingl§ldjati, le cas échéant

sans la êollaboratien de lo. République. Le Gouve:rn~:;:neLt uéar:&.andaia a
, ,,.. 1 • ,

dec1a.re au merne moront q~ une rellrise de la colle.bcratlon avec la Rellubl'!'lue

deviendrait possible dès que le Gouvernement républicatD se montrerait

désireux et capable de reprendre cette collaboration en'tant que membre

éventuel des futurs Etats-Unis d'Indonééie, sur la base des principes

qui constituent le fondement de l'~\.ccord de L1ng€fl.djati et sur un pied

d'égalité avec les autres membres éventuels.

Bien que le Gouvernement néerlandais ait eu primitivement l'intention

de conserver lt'"",dministration civile républicaine dans lesrégiona

occupées, le Gouvernement républis:ain a expressément interdit à. ses

fonctionœ.ires d'apporter leur collaboration. n en est résulté'pour le
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Gouvernementnéerlandais:ia nécessité dt assumer entièrem~nt le ~9ntrôle
\

et la. pri~e en charge de ces régions - décision l;.ui a été publiée le 29 a.Qût••

Entre_tempe,1.es mouvements populaires en faveu-1 de la mise en appl~cation

des principes de LinS~~ja.ti dans la collaboration avec le Gouvernement

nébrlanda.is se ;dessiM.rent dans plusieurs .t;le ces régio~s et rencontrèrent

un appui populaire toujours croissant. Conformément à ses objectifs déclarés

et aux principes énoncés dans les articles 3 et ~ de ltAcco~d de Lingsadjati,

le Gouvernement néerlandais devait tenir oompte de ces demandes de la

population locale et aider à l.torga.nisation de ces territoires de façon à

rendre' possible ltexpression de laurs desseins et aspirations politiques

IJar des moyens démocratiques. Etant donné qu'au même moment la République

pn.tique une politique de violence organisée contre tous ceux qui

dée1~lent collaborer avec le Gouvernement néerlandais' l'établissement

et le naintien de l'ordre IJar le Gouvernement néerlandais restait une

condition essentielle de la libre expression des opinions politiques

dans ces régions.

La mnière dont l'Indonésie sera établie en tant que fédération

n'intéresse pas a~_premier chef le Gouvernement néerlandais; cec1 doit être
, , ~ A

decide en premier lieu ];ar la population elle-meme. Mais il porte un

intérêt capital à ce qu'il y ait des garanties d'une libre décision et à ce

que soit éliminée toute coercition pàr la violence ou la menace - conditions

essentielles de la stabilité des futurs EtatS-Ul1is d'Indonlsie • Il doit

insister sur le .fait-que les habitants de chaque région ont le droit

fondamental de demander protection contre une telle ooercition et de

décider eux-mêmes du stattlt de leur territoire dans le cadre des Etats-Unis
,,_.

"" '.

* Non seulement dans' les terr1to;l.res nouvellement occupés de Javal ~1a.doura
et Sumo.tro., lT.ais aussi CÙl.ns le sud de Bornéo 1 à Ba.li et dans les
Colàbos méridlonaleso

1
'1
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d'Indonésie. "" 1 .." ~
La GOuvernement neerlèndais ne peut i8è" faire entrave

.à. ~'orGlnisation politique de ce territoire si ~es habitants en décident

o.utrement.. n n'a. pas et n'a ,1aIila1s eu la moindre intention de créer' .

artificiellement de nouvelleé atructurea politiques, œis il ne Ileut ni

ne désfie, empêcher des mouvements, IloIlùla.1reEi de s'eXprimer librement .. ~ n
,

ne peut 1l<I:s non plus retirer la protection fournie p3.r aesforces armées

avant ~ue'lu ioi, l'ordre public et l'exclUSion da toute contrainte puissent

être garantia plr'des forces de police adéqUates, 'lion politiques, à

la satisfcction de 6es habitants et du Gou~ernem~nt néerlandais.

Erifin,avant de cclhEenter ~es diverses suggestions figurent

dans la. pièce jointe nO 3; la' délégation néerlandaise doit insister sur sa

conviction, acquise au cours d'une longue expérience, que la. publication'

de la pièce jointe' nO 2 sous sa forme actuelle e;umit pour résultat

d'aggraver lâ situation'Illùtàt que d'àssainir l'atmosphère. Il faut bien

se rendre compte que 'la craiÏlte et l'agitation provoquées Il8.r la politique

de contrainte de la République seraient g:ravement accrus si. les points TI

et III étaient présentés 1 dans les' canaitians actuelles, connne
, '\.

indispensa:bles à. la. réalisation d'un règlement juste et"durable. ~elle

que soit la décision fina.le qui interviendra dans ces régions lorsque "~e .

stade envisagé au point 6 a~:ro. été atteint, l'annonce, fût-ce d'un retour' "

'éventuel de l'a.dministration républicaine, combinée a.vec le retrait des
, ,. .. ,. , .,

forces neerla.ndaises, contribuerait ,~ons1derablernenta susciter la detreBse

et la conSternation parmi unepopu1a.t1on imlombrable qui a accepté de

tout coeur de collaborer avec le Gouvernement néerlandais à la

réalisation de ses asp:lrD;tions l'.at:ti:malés ....indonésiennes.

En ce qui concerne les points particuliers, la délégation

néerlandaise présente Iss ren:a.rques suivantes:

1) Le Gôuvernement néerlandais sera. très 'heureux de recourir

à l'aide de la Commission des bons offices et dt utiliser le
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l ".- ~

,"

U.S.Renv111~qui n été mie à la disposition des parties, cn vue
-\ ... - f ••

du rès1em~rit'du différend. pol~tique.

2. 'Le GOuvernement néerlantfuis ne désire pas entraver la
. ;,

libre è;q,ression des" mouvements populaires tendant à.
, .'

uhe .ereanieation politique eUr la base des pr:li1cipes de

. i'Accord de L:i.:I18fJ3.ddat1
. .

3. 'D'une manière' s'néra~ il semblerait que les points

énoncés dam;; ~e para~phe dussent constituer le fond
.... ...

de l'accord politique'lui~mêmeet ne pas â~e tranchés
. , . . .~. ."

dlavance.Le GÔuve'rnement ~erlandais n'e~~ pas disposé

. " ~ changer le rég~e ~~i~:i.stratif 'ni à,' retirer la protection

qu'offrent'ses forces armées dans ~es terr:l,to1res avant

que ces'd4cisions pUisse~t être prisee avec llassentiment
,"

total et libre de la populat~on•

.~insi qu'il a été déjà, déèla~é le 11 août, le GouverIlooont
" .

néerlandais est prêt ù transférer au Gouvernement intérimaire

1' administration des régions qui sont actuellement sous

le contrôle du Gouvernement des Indes néerlandaises et qui

n'ont IJas enoore leur propre structure politique.. -.' .. . ... ~ .- .
4~' 'La' réduction graduelle,des forc~B ar.m~e~ des deux parties

.. • : .. A '. '" -. _... , _ ..

Ce but peut meme etre atteint des apres la mise ~

doit certa:lnement 'être llun des buts d1un accord politique•.

, ,

ex6cution de l'armistice.

5. Le rétablissement de la liberté des activités économiques,

du commerce, des trar.sports et des communications doit

'aussi fa.i~e.partie ;intégrantè d'un c.ccord poÏitiqué.

Toutefois, les, intérêts de 1.' IndoriéSie dans son enËlemble'

",

.)
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." . ." , 1

avec la. colla'boration totale de tous les elements qui

const1.tuent 1.' Indonésie, de façon ~ eJDI)âchel- qu' fi soit

... . _" '" • - , A ':1 1

davantage porté prejudice aux intéreta saneraux du raYa

,,.,. ul d d: tet'aux intérets plrticiers es pr~. uc eurs.

6. Le Gouvernemen't des Pays-Bas reoonnaît pleinement 10.

.néceàsi~é d'une discussion' et d'un examen libre et sans

.. ~- - '- - - '.'cot1\udnte des questions primordiales, et la necessita

d'élections libres pour qutl la. pop~t:lon ]?uiase. .'
dééider pour'slle-même de ses relations politiques avec

la RépuDliqüe et les Etats'~Unis d'Ïqdonésis. n faut,

..... -" -' "toutefois, souligner, aussi bien a cet S€fl.rd qu'a d'autres,

. que la cortdition préalable nécessaire à. l'établissement et

au maintien de l;'oiodre a1nai défini, dans toutes les

régions, de l' Indonésit.
"

est l' él:1mina.tion totale des :daques

de contrainte.

" ~ ..... ~ "7. Ce point. est sntierement conforme au principe anonce
. ,

à l'article '5 de l'Acc~rd de Linggadjati.

,8. Aucune déciaibn relative cl. l'opportunité d'un contrôle
, - - - -" ",'

interna.tiomlne devra etre ]?rise sans te1;lir compte

de la. mesure dans laquelle l'accord sera réalisé dans les
.. .. ,,'- . "

questions .politiques et de la. masure dans 1o.quelle la mise a

exécution de 1.'armistice pourra rétablir 10. paix et

l'ordre. ....

Pour conclurel. la. délégation néerlandaise désire ?:"éeenter
JI' • .... '\

les euggea.tiona suivantes: li. f;lon avi.~, lap 1eC!3 ~o1nte nO' 2 mentionne..
tU1 certain nombre de problèmes qui devraient indubitablement être

\
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englobés dans un. accord. poliifique -prt1limimire., n y a dlautres

problèmus,a'une importance analogue, que cette picce ne mentionne pc.s.

Etant donné qu 1un o.ccord SUl' 10. solution offerte dans ces suggestions

semble impossible, l~ pièce jointe devrait être retirée et les

mémorandums ~ue les dou~ ~arties ont été invitées l présenter devro.i~nt

être pris comme point de départ dss discussions politiques. Quelles

que puissent être leurs divergences, ces mémorandums offriront 11 Clv::mtage

dl expr:lmer clairement le point dl;} vue des doux Bouvernc;ments. Entre-te-mps

la'c6nc1\~sion et 10. mise à exécution de, l' ~1"I!l1stice, conformémont à

la r~so:tû.tion du Conse;l,i de sécurité en dato du 101' novembre, devraient

préparer le terroin :pOUl' une n:eilleure compréhension, ét-o.nt donné que,

faute de ces~ation des hostilités, des discussions politiques de fend

ne présenteront guère d'utilité: En conclun.nt. un armistice et on

le mettant ~ exécution, aucune des parties ne perdra un cvanmge quelconqu~

rar oontre, ·un te1 armistice renforcerait également la position, do l;~e

et de l'autre ~rtics ot contribueroit plus que toute autre chose
, .' ~

au rétabHssement'de la conf:I.o.ncEl,

~ ~"."

.. ; ~ j t ••

'.'. : .
•. .



8/649
French
Page 126

pJtEMIERE pJECE JOINTE A
LIAImEXE VI

rLPEINCIPES'FONDAMENTAUX DE LfACCOlID DE LINGG{œJ'ATI

POINTS ESSENTIELS D:UNE DECIA..~1]ION DU lo1INISTBE DES TImRI'fOIRES
'EN DATE DU 17 DECEMBRE 1947 '

1. the collaboration volontaire et continue entre les peuples des
Pays-Bas et de l'Indonésio offre los meilleures garantios dtun
déveloPllement nornal et vigoureux des deux pays et des deuX
peuples.

2. Les peuples o.e l'Indonésio ont le droit de choisir la fOrIOO do'
goutrenrement GOUS lequel ils vivront et ont droit à l'autonomie.

3. :r.e,resIlact des droits ete l'ho:a.me et des libertés fondamêntales
mentionnées dans la Charte des Nations Unies doit a'lire aesur~a

4.' Lee droits des mino'dtés doivent ~tre gaJ.èUltis •
.'

5. La. continuité des relations entre les Pays-Bas et l'Indonésie
prendra corps dans une Union n~erlando-indon6sienn.e et. destinée
à favoriser les intér~ts combitlés des Pays-Bas et de 1 t Indop.ésie ~ .

6. ra lIaison d'Orange sera à la t~te de l'Union néerlandq-indoné...
sienne. Le Roi ne :peut :pas :mal faire. les organes de l'UIl1ûn)
agissant au nom du Roi~ sont resllonsables envers les :Parlements
respectifs. '

7(j Lee membres de l'Union des Etats ée;aux~ eouvera:1!ls et l·ienlbres
des Nations Unies.

8. La. constitution:'pplitique sera :

a) Fédérale1 0'

b) Démocratique,
c' Et fondée sur la loi.

9. La. Constitution sera déterminée par une consultation ultérieure.

10. La réorganisation sera effectuée graduellement et aussi rapide
ment que possible. Pendant la période trl:Ulnitoiro" la Cons
titution 'définitive sera mise en vigueur dans tou"te la mesure
du possible" par l'institution d'orsmes provisoires.

11. La réor{?]lnisation et l'établissement d'une nouvelle C6Dstitution
politique exigent l'une ~t l'autre que dos services exécutifs
adéquats soient à 1a disposition des autorités. En conséquence,
les territoires sous contrale néerlandais ne pourront être
transférés à d'autres autorités que lorsque la paix, l'ordre
ct la sécurité nécessaires à la préparation et'à la mise en
vigueur de la nouvelll;l Constitu~ion politique seront assurés.
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12. Les, Paya-l3a.s pr~terontass1atsnce à ~tInd()I1és:lo selon ses
besoins.. ". .' ,.

13. Las intê:.~atà deà Pays..]3as en Indonéaie doivent atre as~éB..
"

14. ra. nouvelle oreanisation politique doit atre établie sur des
bases financières et économiques saines.

-, ..

~ ....

"

.,. t: ,..'
l' .. "'~.';. ~ • , '

. '.. \,
<.#,,>. J,. .. '_" .'
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~JXIEl.EPIECE "JOIN'l"E.
A L~A.L~ VI

PROJET DE REDACTION DE" LtORDRE DE cESSER lE au.ETDE
BESTER SUR PLI\CE

A. Généralités

1. ':la présente instruction prend effet llour les deux: :Pa:,t1es le
JOUl' J à 0 houre. A ce 1IlOlli13nt1 les hostili.tés prendrçnt fin dans
les l'égions avancées (voir llal'agrallhes 3 Ù. 10 ci-dessous)., compte
dûment tenu des preccr~pt~ons et. directives de la pré3ente instruc
tiono Ltannonce du ';our J sera faite par 10 chef de ltetat-major
général.

2. Une 1nstrolction fOluulée en temes identiques Rera adressée
simultanément :Par lea autorités nésrlan.daiaes et républicaines aux
cClIIIIœIldants d tunité sous leu.:-s ol'dres.

B. Délimitation des rée:'oT.".B occunées

3. A Java et à Swœ.tra." le territoire occupé :par les troulles
néerlandaises comprend les régions définies dans la proclamation
du I;leutenant GQuvorneur général" en date du 29 aoîlt 1947" cotlille
indiqué dans la pièce jointe à la présente ins~r~ctionQ

4. Toutes les régions de Java et de Su.n:a.tra qui nt étaient Ias
mentionnéss ~zpllc1t6ment dans la proclamation ci-dessus seront
considérées comma étant sous le centrale des troupes républ~caines.

5 a la ligne délimitant J es territoires mentionnés aux :paragra
phes 3 et 4 sera appelée 'ligne da statu quo et son tracé est
indiqué dans la pièce jeinte ù. la présen~e instructicn~

6. Les COI!llllandants d'unité feront en sorte Clue la liene sus
mentionnée soit clairement indiquée sur le terra:!n, aussitôt que
possible. Des instructions seront publiaes ultérieureLont ]&1.'

le chef d'état-major général après conoultation avec los repréE'Jn.
tante militaires de la Commission des bons o:'fices et les autorités'
militaires des Pe.ys-Eae et de la Républiqueo

7. Les membres des forces militaires et de~ unités de 'Police de
l'une et l tautre ]8Xtie ne sont ;pas autorisés à traverser la "ligne
de statu quo". En. ce qui concerne le passage de cotte ligne par
d'autres personnes" voir le :paragraphe 20 ci-après.

c. Régions avancée~

8. lea ré~one avar.cées sont celles qui sont situées de chaque
c'ôté de la '~igne de statu quo et qui sont délimitées par les
lignes qui Ju1~nt les poe1tiona avancées (cellos-e1 y comprises)
(voir pièce jointe).

1

1

1

1
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9. Il est interdit, dans leo régions avancées :

a) D'installer de nouvelles poaitioùs militaires et/ou de
no\\veaux détachements;

b) De déplacer ou de renforcer les llosit1ons et/ou détacn.eIilellts
DLtlitairea, 0\\ d;ételldre les défenses actuelles;

c) De pré:r;ker ou d'exécuter des mesures de caractèl'e offensif.

10. Les mouvellenta de troulJos dans los régions avancées seront réduita
e'J. tl1l":hn~lJl par. 'tl:Xam,p:le. • aux opérations nécessa.ires :pour la Iraintien
et la relève des troupes qui occupent des positions avanc,éea.

Les COIllIllaIldants d'unité faront connaître a.u chef dl état-Irajor
général les relèves prévues, 36 heUl'es au moins avant de les exééu
ter.

D. Zone démilitarleée

11. Les rég~.ons av-ancéea seront démilitarisées.

12. Dans les zones déLlil1tar1aées" 10 m1ntien de la loi, de l'ordre
et de la sécurité sera en principe aSBuré par des forces do policé
civile ..

13. Pour le momant, la police sera assurée dans les zones démilita
risées néerlandaises par du ~~~~~l ~litairè q~i portera, au bras
gauche, un brassard orange œrqué V.P. ŒililigJ!êidBEol:l.tie - Police
de sécurité)

14. En princiJ.)e, la J.)olice de s~cllrité militaire dont il est fait
mention au pal'agl'aphe 13 sera armée de manière à ne permettre aucune
équivoque sur les fonctions qu'elle assure.

Le chef d'état-major général publiera ultérieurement des
instructions à cet effet.

15.' Les coninlandants d'unité adresseront par écrit, des ins'cructions
aUx unités de police de sécurité militaire dans 'les zones clémilita
risées; après avoir éonsulté les autorités civiles •

. 16. Au fur et à :mesure que les conditions dans les zones démilita
l'isées néerlandaises ou dans certa;l.nes pal,ties de ces zones le
J.)ermettront, la J.)olice de sécurité mentionnée aU raragraJ.)he 13 sera
progressivement remplacée par la J.)olice civile<

Eo E\-a.cuation

17. Les éléments des forces militaires républicaines qud, au
moment'de llentrée en vigueur de cette instruction, se trouveront
encore dans les régions occupées l'al' les troupGs néel~J.a~da:l.ses,

seront évacués vers leur :propre territoire avec al'mes, équipeMent
et matériel de guerre"
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18. Cette évacuation s'effectuera avec le concours et sous le
contrSle .deB repl'ésentante militaires de la CoIn1!dssion des bons
offices.

Après consultation avec ces représentants et avec les
autorités dé la :partie ad.v6'l'S6" le chef d' état-m ~or géu~~'al

publiera des instructions ultéricul'es (voir égaJ.ement :paragl"aphe 19) ..

19.. Les O!,él'atioW;; d'évacuation devront ~tre terminées au plus
tel-d treize jO\U'S après le jour J, à 24 heurea~ ,

F. Passage. de la "ligne du statu quo" ;par les çiv:Q..~

20. tes civils seront, en Pl'1ocille, autol'isés 0. traverser la.
"ligne de s~atu~~" sous réserve qu'ils observent strictemont les
règ.1.os suivantes ~

a) la circuJ.atioll sera l:tmitée aux itinéraires fixés :par
accord entre les commandants militaires des doux :parties
(voir ]aragraphes 24 et f.5 ci-ap!'ès).

b) Aucune circulation ne sera autorisée en del:ors :les
itinéra.ires meutioI"'.nés à l :al1oéa a).

c) Des instl'Uctions détaillées seront llu"oliées en ce qui
concerne la circulation des marchandises et de l'argent.

d) Les personnes, les marchandises" etc eo.. traversant la
"ligne de !!tatu .JffiC?", ou à... qui l'on fera ]asser cette liGIle"
feront l'objet d'un controle et d'une fouille; cette mesure
sera exécutée de façon à réduire au minimum los inconvénients
et la.gQne qui :pou~ient en résulter ..

21.. L'utilisation des forces aériennes sora respectivement limitée
aux régions occu:pées ou contr~lé6s ]ar les ]a~ties~.

Les instructions ci-dessus ne s:appliquer..t ]as aux transporta
]ar voie aérienne.

22" Un l'èsle:ment détaillé sera élaboré ultérieuroment ]al' consu)
tation '3:-lt.~:e les oxperts en matiè't'e d:av'iation de la Comm:lssion
des bond offices et les deux~arties.

1I~ ForceR navales

23. Les bOll1'bal'dements, les déba~1quements et les autres opérations
offensives exécutées par la marine contr~e des objectifs à terre
sont interdits.

l. Réunion des conmandants militaires locaux des deux parties

24. Des réunions des co.tl!Ilandants milita.ires locaux des deux ]artiea
en Vlte de discuter les mesures requises pour le détail de l:applica
tian de la présente inatl'Uction, devront avoir lieu au plus tard
trois jours après le jour J" à 12 heures.
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Lea eomandanta militaires ll0l.U-ront ~tre accoll1Il8Bl1ée llar dea
autorités civiles.

25. Le lieu, situé sur la "ligne de statu quo" ou llrès d.e cette
ligne, où. se tiendront'ces rt;:uu:Lona; ::'ereltobjet d'un'avis I-ublie
du ehef d'état-najor gén9ral, a:près consultation avec lElS re~réE.en
tants militaires de la Commission des bons offices et de 1 :autre Iar
tie. Les noms, grades et fonctions des COlllJŒlIlàants locaux en question
seront llubliés en même teli1:Ps.

J. Conclusions

26. Les deux :parties allJ:orte:ront leur collaboration totale aux
adjoints militaires de le. COIl'llliasion des ,bone creees dans l'alllllica
tian des :preacri:ptions relatives à la trève.

27. A cet effet, des adjoints mil~tairea sel'ont mis au courant du
détail de la règlementation locale; ils seront également consultés,
si 'les ]ro.'ties ne lJeuvent a'Jou'tir à un accord..

28. Les violations des dis'Oositions de la trêve feront immédiate
ment l'objet d'un rallllûrt aës !:la.rties, (lui sera aih'easé par leurs
voies lll'ollres :

a) AU chef d'éta-t-œjor général

b) Aou:t observateUl's militaires locaux de la Comuission des
bons offices,

29. Les violations feront éS'ùemont l'objet d:un eomllte rendu écrit"
- aussi llrécis et com:p1et que :possible et aceo~agné de llreuves
adequatee- au chef dtétat-najor général'qui prendra toutes mesurai utiles.

30. Aueun des com'laudants loc9.ux de l tune des llarties ne ripostera
par des -mesures militaires aux violations de la tr~ve c01llDÙses IJar
l'autre :Partie, Bans avoir re'iu, an lll'éalable, des ordres élmIll'Ult,
de moi, à I!',oins qu'une violation de cct ordre ne m'ette gravemont
en lléril les troulles ou la llollulation civile, auquel cas elle devra.
faire l'ob ,jet d 'lin l'apport :lLJmédiat au chef d'iS-tat-najor génél"al et
aux observ:i.i.eu1'9 militaires locaux de la Comm1asio:l des bons offices
(voir ]ar.::J.graJ.)he 23) e
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MrnE:Œ VII

NOTE : LA COMMISSION DES :SONS OFFICES ATTIRE L'MTEÎn'IO' DU CONSEIL
DE SECURITE SUR LE CARACTERÊ NON OFFICIEL DU PRESENT DOCUMENT

MEMORANDUM ADF.ESSE OFE'ICIEUS.-ll".fENT LE 30 DECEMBRE 191+7 PAR L.\
D;ELEGATION DE LA REPUBLIQUE D'INDONESIE, EU REPONSE A LA NINOTE DU
MESSAGE DE NOEL DE LA COMMISSIOîl, DATE DU 26 DECEl-lBRE ET REPRODUIT ..

EN Al."OO1XE AU PRESENT RAPPORT (.AmOOŒ V)

le La délégation de la République d'Inaonésie accuse réception d~ la
minute du message de Noël de la Colllillission des bOllS offices, re~u le 26 décan.· '
bre 1947.

-.
2. . Là délégation de la République d~Indonésie a accepté les suggestions
antérieUl~ement faites par la COm!!Ùsslon 'les bons offices, pour hater l'ap
plication de.la résolution relative au "Cessez le feuil et mettre amei fin
aux tueries, aux opérations de nettoyage, aux d'3struc·tiona et autres pro
vocatioris~ mais, jusqu'à llrésen~j, auoun accord satisfaisant n'a pu ~tre con-
clu. '

Le 15 novembre 1947, une liste de suggestions a été soumise aux deux
cçmm1ssions spéciales (S/AC.lO/CONF.l/l) et la Commission spéciale de la
République les a acceptées intégralement. Le 24 novElDlbra 1947, une liste
réVisée de suggesti0ns a été soumise aux deux commissions spéciales
(S/AC.IO/CONF.l/J.Rev,l) et la COlIiIIliasion spéciale de la République les a
intégralement acceptées.

Le'3 décembre 1947, un plan pour la conclusion rapide d'un.e trè.ve e1'
fec'tive a été soumis aux deux Commissions spéciales (S/AC.lO/CONF.l/9), et
la Coll!I:l1ssion spéciale de la République a sigr.ifié son accord par sa lettre
du 6 décembre 1947.· Toutefois, il n'a pu ~tre ~onné effet aQxsugg~stions
sus-mentiorùlées en raison de l'attitude adoptée par la Co~ssion speciale
des Pays-Bas.

3. La délégation saisit cette occasion pour exprimer sos vifs r~ercie-

.ments pour les efforts accomplis !Jar la CODmÛssion des bons offices en vue
d'aboutir à un règlement satisfaisant de la·question indonésienne. Comme la
délégation l'a déjà signalé, la République est disposée à collaborer entiè
rement avec la Commission des bons offices et le Conseil de sécurité. Bien
que les propositions les plus récentes de la Commission des bons offices doi
vent entrafuer des sacrifices considérables d.e la part de la République, et
bien qu'elles ne soient pas strictement conformes à la manière dont la Ré~

publique comprend les résolutions d.u. ConEeil ae séctu,ité i la délégation in
donésienne les accepte comme formant im ensemble équilibré et indivisible
en vue du règlement. Ce faisant, la délégation ind,onésienr.e aspère que
l'acceptation des propositions dans le'~ a~sambl~ par les daux parties as
surera non seulement la fin rapide des luttes, des tueries et des destruc
tions, mais permettra également d'arriver, à brève échéance, à un accord
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politique sur :\.e~ principes de j\1sticè qui rétabliront la comprféhension

et la confiance mutuelle. Un tel accord, nous en sommes certains, aura pour

résultat des avantages durables pour les pcpulat:!ons des Pays-Bas et d'Indo~

nésie, ainai que pour le prestige des Nations Unies et de la paix mond.::.ale.

4. Dans ~et esprit, la délégation s'est abstenue de rejeter tontes pl'oposi.

tions spécifi<;.ues de la Cc:lI!1lission des bons offices. Néa.."1JlOins, elle so volt

forcée de signe.ler qu'il lui a été difficlla d'accepter certaines des BUeges

t·ions et qu'elle era~llt sincèrement que certaines parties des propositions

ne lèsent les inMl'â'ts è.e la République, La délégati"n indonésienne estime

également souha~.table de formuler un. certain nombre d'observations sur quel

ques aspecte des propositiona auxquelles elle attacne m"~~ impo:&,4tam:e par

ticulière.

(a) Le différend indonésien est fonda:mentaleJ:1ent de caractère politiqU6 o Il

s'er-.auit que l'on ne peut aboutir à un règlement du différend avant d'a_

voir conclu un accord politique. La délégation ind.onésjenne s;ii3Uale qua"

si l,a ,CCllllllission des bons offices, BraCe aux effo::-ts ~u' elle aceomplit en

ce moment. réussit à obt~n:.r oue les 1?arties concluent une tr$v'e, il est

~1i~)ens~ble q~e to~tes 1MB pal,tics intéressées f6Bse~t tou~ les affor$8,

-possibles en vue d'aboutir, en q,.,elques semainea, à un accord politique

Il s ' ensuit également que nO'lS insisterons très vive.ùerit a"ur les

ra~ports de réciprocité qui existent e~tre les propositions de caractèJ.e

politique et les principes exposés da.."lS le messaGe ("pièce jointe n° 2)

d'une part, et les propositions :tenda.."1t à la conclusion d'un travail

immédiat (pièce jointe nO 1), d'autre part. Ces principes garantissent

que l'accord politiq,ue sera juste et équitable, et créera., par consé

.quent, une atmosphère favorable peur la conclusion rapide d' une tr~ve èe

plus en plus effective.

(b) L'accord politique devrait ~tre éJaboré sous les auspices de la Commis

sion des bons offices du Conseil d.e sécurité des Nations Unies, à bord

de l tU,8.S Beuville qui est mis à la disposition des Nlltions Unies par

les .l:.'tats-Unis d'Amérique apécialement ~ cet effet. '

(c) La délégation i1rlonésienne estime qu'une tr~ve qui se baserait dans l'en..

semble sur la ligne de démarcation définie d~~s la proclamati~n du Gou

vernement du ImI, en date à.u 29 août 1947, est injuste, décevante,

et qu'elle lèse les intér~ta de la République, étant donné que cette

ligne de dé~cation place soue le contrale des Pays-Bas de vastes régi~

que les forces néerlandaises n'occupaient pas le 4 août 194-7, date

limite à laquelle la preoière résolutio:l à.u Conseil de sécU:;:·ité relati'9

au "Cessez le feu" aurait dû être a::?pl1quée. La déléeatjon indonésienne

accepta toutefois la proposition, corn;ne l'a e::q:J1i'lué la CoIL:llission des

bons offices, en tant qu'elle constitue un rèGlement à.e caract~re pure

ment provisoire, ayant pour effet d' a:üener, à brève éohéance, Ul"l règle

ment politique. La. délégation indonésienne espère également que si la

conclusion d'un accorè. politique est t~t soit peu retardd le Conseil èe

sécurité prendra, à brève échéance, les mesures a:?propriées en vue d.e

s'assurer que sa résolution du 1er novembre est appliquée de manière

plus stricte.
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(d) Compta tenu des conaidératione exposées à l'alinéa (a) ci-des~s, la
délégation indonésienne tient particulièrement à. ce que la démilita
risation des zoneS démilitarisées soit effectuée de manière stricte
et à ce que 1.a Commission ella-m'ême fasse tous ses efforts :pour co;J.la
borer avec toutes les parties intéressées et pom" emp~chel' tou.t inciderli
Le retrait des forces s.rméas néerlandaises, tel qu'il est stipulé au
paragraphe 3 de la llièce jointe nO 2, doit ~tre sari~ condition, excepté
celles qui ,sont mentionnées dans ledit paragraph~1 à savoir le rétablis
sement de l'administration civile, et par'conséquent,' de. ses organes dans
un délai limite de trois mois. .. .':

• *. "

La délégation indonésienne répète que le QouVel"lleillent 'de h .République
fera tout ce qui est en son pouvoir pour éviter des incidents•... ,:..

5. 14 délégation indonésienne, p~ofondémentconvaincueque les propositions
da la Coirmission des bons offices const!tU6 un point décisif v~rs un règlement
équitable de la question indonésienne, déclax:e, par la présente, qu'elle
fera tout ce qui est en son :pouvoir :pour donner effet, avec le concours de
la Commission des bons offices et 'la coUaboration du eouverneme:l:~ des Pays-Dl
aux proposition9 contenues dans le message de la COIl:IIlission fies bons offices
et ceci aussitSt que :possible et d'une manière aussi efficace.que possible.

la d~lé8'at1on indonésienne adressera à la Commission des bO,ns offices
une note où sera exprimé son point cle VUe en ce qui concerne les Ees:.tres
d' ordre pratique qu'il conviendrait de :prendre dans un tl'ès proche avenir,
comme l'a sugg~ré en temps utile la Commission des bons offices.

.
Pour la délégation indonésienne

M. Ali sastroamidJoJo
Vice-p!:ésident

Jacar~, 30 décembre 1947
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l'IEeE JOINTE A L'.ANNEXE VII

La délégation indonésienne tranamet ci-dessous la pièce jointe mention
née dans la-lettre de la délégation en date du;O décembre 1947.

En vue d'éviter tout malentendu, la délégation indonésienne a Jugé 'nécea.
saire d'attirer l'attention de la CoI!ililission des bons offices sur les faits
suivants:

1. Dans la minute du message de Noël, adressé le 26 décem.bre 1947 par ia
Commission des bons offices, celle-cidéclara:l.t au paragraphe 4 que:

11 Les deux parties ont, à plusieurs rep:;"ises, déclat'é qu'elles
sôuscrivaient toUjours auX principes qui ont inspiré l'Aècord de
LinggadJati. Se fondant sur les décJ.al'atio:ns et expHcati ons que lui
ont adressées les deux parties, la Commission croit ~le les principes
dudit accord peuvent se résumer coJl'llle suit :

(a) Indépendance des populations indonésienne

(b) Collaboration entre le peuple des Pays-Bas et le peuple d'In
donésie

(c) Création d'un- Etat souverain fédéral régi par une CJonstitution
qui sera établie par des méthodes démocratiques j

(d) Union entre les Etats-Unis d'Indonésie et les al1tres territoi
res du Royaume d.es Pays-Bas sous l' au'!iorité de la Couronne."

Bien que la délégation indonésienne accepte e~ principe le résumé rédigé
par la Commission des bons offices, elle est d'avis que le résumé ci-après·
est beaucoup plU6 explicite :

(a) Reconnaissance de facto de la République d'Indonésie qui exerce son
autorité sur J-;;:;;;:;Madoura et Sumatra.

(b) Indépendance de la totalité du peuple indonésien

(c) Confédération fédéra1:è souveraine des Etats-Unis d'Indonésie,
dotée d'une Cônstitution établie par des méthodes démocratiques

(d) Collaboration étroite et volonta.ire entre le Roya,ume des Pays-Bas
et les Etats-Ums indépendants et souverains d'Indonéo:l.e, sous
la forme d' llne union sous l' autorité du F~oi des Pays-Bas.

La délégation indonésienne a jugé indispensabJe d~ signaler que l'ex
, pression employée dans l' .Accord de LinggadJati est : Ille Eoi des Pays-Basil
et non pas : ilIa Couronne", étant donné qu'en droit constitutiomlel néer
landais, l ' équivalent de F".roon a un sens différend de IlroiIl •
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Les concepts exprimés par" ce's principes ont été partiellement exposés ft
la Commission, des bone otf'ices pal' la dé1ogation indonéaieMe d.ahs les diver
ses notes et les divet"s exposés que cette dernière a adressés è. la COllirnission.

"e.'comml';l-a jugé f;louhaitable la Cemm1asion des bons onicês, nOllS lui
, aàresEleronsun memolJ.·s lndj,quanb 'en détail l'àpplication concr~te de ces' "
principe~.

, .. En outre, la délégation indonésienne 's'assoc"ie entièrement è. la'proposi
tion tendant è.. oe qu'J:.IDs institution des N..l.tions Unies oôserve ledéveloppè
mènt dEt la sit~tion depuia le moment Présent jusgurè. ce que soitachevéa
l'organ,ise,t!on deÇ4 Etats-tInis d'Indonésie" COI!:mS l t iridjque 'le :i?èragraphe.8
de la' aâ\Udème pièce jointe à la' minute du message de Noël de la' COimnfssion
en data du 26 déceJllbl'a.

!
~

Ali sastroamidjojo.

1

J

)

"

.'
'.
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.ANNEXE VIII

SIX PRlNCIPES COMPL'EMEIiTAIRES POUR lES NEGQCIATIOBS EN VUE
D'UN REGmlENl' POLn'IQUE, PRESENrES PJI.R LA COWoITESION D1'!S BONS

0FF!CES A LA QUATRmŒ REUNIOll DE LA COl4M!BSION DES BONS
OFFIC1!S AVEC tES PARrJES, IE l:~. JPJWIER 1948, Er l,CCEPTES A LA

ClNQtJmlE RETJiITON DE LA COM>1!ESION AVEC LES P.AR1':œs,
• LE 19 JANVIER 1948

La Commission des bons offices estime que les pr:1nc:tpes suivants,
entre autres, constituent une base de négociations en vue d'un
règlement politique:

J.. Dans toutes les L"1des néerland.aises, la souvera:ln,eté appartient
et continuera d'ap]?6I'tenir au Royaume des PElys-Bas jusqu'au moment o~,

, "1 d "1dans un delai detel'llline, e Royaume es Pays -Bas transferera a, . ,
souverainete aux Etats-Unis d'Indonesie. Ava'!lt liexpiration de ce

) délai déterminé, le Roya1.1IIle··des Pays-Bas pourra conférer des droits,
devoirs et responsa"bilité~ appropriés è un gouvernement ~édéral
provisoire des territoires des futurs Etats-Unis d'Indones1e. Les
Etats-Unis d'Indor.ésie, ~ leur cr~ation, seront un.Etat souveram.. ., ," .. ..et independant, assocJ.e, sur un pied d entiera egalite, au Royaume

, ,,, A ddes Pays-Baa, dw-s une Union neerlando..indonesisnne, a la tete e
laquelle se trouvera le souverain des Pays-Bas. La Renubl1que d'Indonésie
aura le statut dtun Etat è l'intérieur des Etats-Unis d'Indonésie.

, .. " t2. Dans tout gouvernement federal provisoire cree avant la ratifica ion
de la Constitution des futurs Etats-Un1.e d':rndon~sie, tous les Eta.ts
pourront se faire équitablement représenter.

3. Avant la dd:ssolution de la Commission des bons offices l'une ou
l'autre des parties pourra demander à la Commission de continuer à

" .. .. d lefou.~ir ses services pour aider a 1'egler les differen s entre s
parties, qui concerneraient l'accord politique, et qui pourraient, .. "surgir au cours de la periode. provisoire. L'autre partie n~elevera

pas d~objection à une talle demande; le Gouvernement des Pays-Bas
attirera sur ladite demande l'attention du Conseil de sécurité de
l'Organisation des Nations Unies.

• 1

4. Au cours d'une période de six mois au moms et d'un an au plus à..
~atar de la signature de cet accord, un plébiscite aura lieu pour
déterm.mer s; ;Les populations des diverf\"..territoires de Java", lI.adoura
et Sumatra desirent que leur territoir1 fasse partie de la Republique
d'Indonésie ou d.'un autre Etat è l:mte:l."ieur des Etats-Unis d'Indonésie;
ce plébiscite aura lieu sous le contrôle de la Commission des bons
offices si l'une ou l=autre des parties, conformément à. la procédure
mdiquée au paragraphe 3 ci-dessus, demande à. ladite Commies1on d'agir
en cette qualité. Les parties pourront convenir dVem'!?.loyer une autre
~thode que le plébiscit-e pour s'assUl'er des voeux.rJals des pop'-'.latiolls.

5. Lorsque les Etats aUl'ont été délimités, confol."lllém.e.~t à la procédure
indiquée' au paragraphe 4 ci-dessus, une assemblée constituante sera
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ré1,1n1e1 .~ desprocdd&sdimoèratig)l~S,. af'jn. de refd1g&r une Constitution
~ur ~les E~ta-Unis d'Indonésie. ~repr&Elentation~s di-vsra ,Etats
al.'sssenibIéesera. px"Oport1o;melle ale\lra popuJ.e.,tions. • "'. . - .. -.. .. . ., '. .-,

-. "." . . . '.. .-.' . .,
6.S11~:Eiïat dec1dedena pas ratifier laqpnstitution ei:r des1re~
conformemeIlt auxpl'inc1pes dea~lcles.3 et 4da ~'Accord de
L1ngga&Jat1" négocie]," un. accorQ.·<1&fln1s68nt desre:ùitiœs spéc1aJ.es
entre les Etats-Unie dlIndonésie,lèRoyaume des Pa,ys-J3as et lui,
aucune des parties 1iJél~vera d t ob,Nct1on. .

..



- ~~-------,..-------!,"!,,"---------""""!I

S/649
French
fut,'O 139

DECtARATIOI~ FAn'E PAR lA COl-fl.1ISS:::ON DES BONS OFF~ A
SA QUATRm.fE RNJ1TJ:o..li AVEC LES PAmJES, LE 17 J.I-'lWlER 1948.

l ' ,• Se referant àux rapDorts qui existent entre les pro~ositions

d1erm:tatice (S/AC.10/COJ.fJJ'.2/2) at la décla..""B.tion de principes 1'011t111ues
(S/AC.10/COIUr.213), faites par les Paya-Bas" la Commission des bons
offices regexd.e comme un fa.it acquis q~e les parties, tout en se '
~servant pleinement la droit dlinterpr~ter Juridiquement les stipulations
des ~solut.ions du Conseil dG sécurit~, devror.t observer les douze
prmcipès politiques, d?3s la signature de la co.'"lvention d'enn1stic6,
si bien qu'en fait la signature même de ladite convention cl'éera
de facto un lie..~ organiquE' "'ntre,la conv&'"lt1on d:amistice et les
principes politiques suslllt..:l'1iionnes. _

2. La Commissio..'"l des ~ons o:'fices l.'egarde CtJI!!!l!e un fait acquis que
l'acceptation éventuelle par le9 ~ies des aix principes politiques
(S!AC.10/CONF.2/4) prEfsentéa J.)ar la Comndss1o..'l Êi. la quatrième réunion
pléni~re du 17 Janv::'er, ne peut aucunement changer ou modifie!' le
statut des parties, en particulier lJ8.I' l'al'lY.'rt au Conseil de sécurité.

La ' ,3. . Commission des bons offices l ayant presente a l'esprit la
nécessité de créer et de IIlaintenir une atmosp.llère favorable à la
continuation de discussions fécondes, ayant également présente à
l'esprit la nécessité de faire pleinement compren~e aux populations
ind~siennes les mesures adoptées par les parties et par la Ccmmieaion
des bo:le offices, en ce qui concerne la question i.'ldonésienne, fait
aux: parties la proposition,lBuivante, ~ laquelle elle attache la plus
grande importance:

La Commission des bons offices aidera les parties et les
poptù.a.tions indonésiennes, en recourant à toue les zooyex;s
disponibles, (::lotam:nent la radio, les journaux et les declarations
politiquee) afin d"infol"lœ!' régull.èreJ!lent cea populations, aussi
bien~ les territoires contrôlés :par la République que dans les
territoires contrôlés par les Pays-Bas ou dans les zones .démi
litarisées, de; toutes les questions relatives à un r~gl6<'lent
favorable 0_0 la question :1ndonésieDne, et en p8.L-t1culier:

a) Des termes et de l'objet de la con~ention dlarmistice;

b) Des principes politiques fais8!lt, actuellement ou
périodiquement, l'obJet d'un accord.

4. La Commission regard'e comme un fait acquis que la disposition
7(e) de la convention d'armistice, qui in'lierdit notamment les
représailles et les actes de violence eontre êf.es individus ou des
groupes d' rediv1dus, est essentielle pour les del1x p8.;:otieso Cette
disposition ne devrait donc pas seulement jouer penèant la période
des disc~slons politiques, mais également amener l'insertion d'une
clause speciale~ l'accord politique. Elle devrait donc comprendra
une amnistie polit:tque_gén6rale dont b~néficieraient tous les citoyens,
notamment les soldats et ancieIl.9 soldats, ou les fonctionnaires et
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anoiens fQI1ct:'œmaires de chacune des deux ~-ties.

5. Entl"3 autres. po:!nts ~ aoul.ever au ·cou-'""S des il:lscussions politiques
qui éuiv.ttilt lfeIl.trtre en vigueur de.la co.uventicm. dtal'mieMoe" la.
Commission t1en:t i\ âttil.-er particulièrement l t attention des ~artias
sur deux pomte qv;.i, à ~on aù9" œ~iteraient un e:amen ~dio.t;

a) D1s~Blt1cnconcernant le statut et J.:emp101 ~'Ventuel des
toncticnca1res des aeu:s::;partlet;.J~ qui sont_oi.t ne sont po.s en service
a l'he~ actœlle, et vivent·a.aus des te1.":t.'itofras ,dont les ~ias
d1sc~ront llôrgan1sstion;

-b) Diepoa~t1ons d'un caract~re pratique 'tendant &apil1:!quer
1e ~gL'aphe 6 de.la cQ.!l'Ventlon (l'a:-mietièe s'li le ~apbe 5
Cles pri:1cipes politiques, traitent_du r-rtabllsseIne-nt de rap,rorta
economiques normaux"

"
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TEXTE DE LA DEOLARATION ADOl?TEEPAR LA C01>ll<1ISSION DES
BOllS OFFIOES LORS DE SA SEANCE !L'ENTJE A NEt.,.yORK

. . . LE 2 FEVRJER ~948

-~ tant que Oammission des bons.offices, noue estimons' quti~ est

de notre de"oir; 'cbaque fo1~ que ~'uneoul'a.utre des parties noue le
. -

demande, de fe,ire une déclaration visant ~ préciser la mani~re dont

noue interprétons iLes propos:1tions quenoUà avons faites, aux deux

parties.

:En ccneéquencer noue pensons qu'il. est .utUe de ré~éter ou de

\ , 1 " d' "completer les explications et ou :tnterpre'cations ~ees precedelllIDent
"

aux deux par'\iies" de, f~çon o~f1c1elle oii. non.

LEls deux parties ont demandé ~_ la ColIlllliss1on des bons offices-

de se rendre ~ JogJakal:'ta en janvier" afin de faire cormattre au

Gouvernement républicain le sens et le but des propositions 'qua la

délégation des Pays-~as a faites ou accèptéesr et de tenter' un nouvel

effort P0t\I' .qu'un accord intervienne entre les deux parties.

Suivan~ la. procé~ure que la Commission des bons offices a souvent

employée dans BeB rapports avec les ,deux parties" la Co~iss1on a
, , \, , ..

rencontre les autorites republicaines le 13 Janvier a Kalioerang. Les
, ,

mambr~s de la délégati.on républicaine ont p08é des questions, auxquelles

certaine -représentants de la Commission ont répondu de façon impromptue

et officieuse. Bien entendu" la Commission ne peut ~tre engagée que

par les déclarations qu'elle. fait et, qu'elle exprime dans sa responsabili'6é
. .

collective. La Commission des bons offices désire insister sur le

fait que les opinions :Individuelles des représentanta" telles qu'ellès

f1SUFe~t .au .compte rendu analytique de la séance tenUe à Kalioererns
l' •• ,

le 13 j81;l;v.ler, n'oni; .évidemment pas la même .valeur que la déclaration
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:faite par l'ensemble de la Commission, et qui contient les cmq pomts

(S/AC.lO/CONF.2/5) dpnt le texteconatitue l'Annexe JX du rapport;

ces Op:in10llS personnelles ne peuvent engager la Ccmm1ssion. La

Commission a clairement exprimé sa position dans la lettre, en date

du 24 janvier 19118, lU-tille a adressée à la délégation de la République

d'Indonésie et dont le-texte figure comme pièce jo:J.nte à la présente
q

anne~~.

Afin de faire face aux c1rconstanaas et de contribuer ~ rapprocher

les parties" la Commies1on des bons offices a estimé qu'il était de

son devoir d'exposer la façon dont elle comprend divers problàmes, en

~"1culier les six pr:tUciPes' qU;Îelle'~ pr'c~nisés. Tel est le but

du document qui vient d'~tre mentionné (S/AO.IO/CONF.2/5" reproduit

comne Annexe IX du rapp~rt) ~ Ces cinq points ont été ccmmuniqués ~ux

autorités 'républ:!caines au cours de ces échanges de vues. la Commission

ha a ccmmuniqué oi'i'icieuaement et à titre d'information" dès que cela

!'ut possible, à un meIilbre de ladé'légation des P~s-:Bas" étant entendu
# ' •

que ces pomta n'engageaient que la responeabllite de la Commission des

bons offices" qu'ils ne pouvaient lier les parties et n'exigel'aient

pas leur accord.
, .

na ont été communiqués officiellement aux deux :P8.rtles le 17 janvier,

enmêma t6!:l'pS qUe les six pr:fncipes, et les parties ont ét~l:..vitées à

les accepter dans les 1J8 heures.

En ée qUi concerne ces cinq points, un malentendu provisofre

è'est'llrCid.u~t au sujet du paragraphe 2, dont vo1cil~ te~e.

"1a COJI!ill"!.asion des bons offices re~e comne tlll fsit acqUis

que l'acceptation éventuelle par les parties des s~~ 'P!'wclpes

pol~.:t:i(j,ueB (S/ACelO/CONF.2/4-) reproduits à l'Annexe VI:Œ du rap~ort,
4&'/, .., .. ... . ... ." ... .. "., -.- "

presentes par J.a Comnission a la. quatrieme reun10n pleniere tenua

"'1
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'J:.7"J8AVi~X:~:.J:1e,:P,e!1t.,auo~ement, oha.ne;ex< ou mod:l1'ier le 'Statut'·' '. ,

~e$ ;p~1eB Î" en :J:lax:b1c~er J.l8r rapport au Co:ïse11. de séourité" .. ,

"..La Q~eion;d~s' bons 'offices a. tou.1oùre eat:lnW qu'elle n'o.V'élit... . .....
~~s,::~UY91p,tla:dé~:l»1r: ou de :dé'te~l)r.1.e statut des partiese' 'Pbùr ia

Co~s~100 ~es,J)~;;Q+f:lce.s..:'les parties sont ,ce qu'elles sont au."C·
.~. . ' ..

yeux ,~~...c~e1.1, ~e sécurité.. c'est-à.;dire les'"~1es au d:l1'férend
, '. .

:f.ndQneS"1en". " La .Ccnnn1saion -wJs:t>ona of:fice.:l ne pourrait all.. plus... .... '" . -' '. ,"

lom ni na saurait se le permettre.. sans dépasser les 11m1tes :Imposées

à. une mission de bons offices.

Les P~s-Bas et la République ont accE?pté sane ccr.dit1ona et

dans les Mes termes les douze pr:f.ncipes complémentaires. La

déclaration des c1nq points contient ·les opinions de la Commission..

mais elle ne lie pas les part.ies. Les seuls documents qui engagent les

partie$ sont la convention dta.rm:lstice.. les douze principes et les
\

e:1X pr:lncipea.

Les parties ont clairement montré qu'elles comprenaient cette

situation en acceptant lesdits principes sane oondition; dans le cas
, , ,

de la Republique .. l'acceptation a suivi la reception de la lettre

mentioIm~e ci-dess~ (voir pi~ce Jo:lnte à. la p~sente annexe).

Toutes oonelusione qUi tendraient à. oonfirmer OU à. nier le droit

ou l'activité de fait de l'une OU l'autre partie sortiraient de la
. --

oompétence de la Comm:f.ssion des bons offices.

Ll Comn1ssion des bons offices adresse cette déclaration aux parties,

afin de dissiper le malentendu qui s'est produit à. ce "sujet et d'éviter

le retour d'un tel maJ.entendue
•En conséquence, la Commission désire :1ns~e;, sur le fait

qu'aujourd'hui les deux pa.rties ont acoepté sans o011d:ltiona et en

termes identiques les douze pr:h1cipee et les six principes COJIl1lI8 base
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d9s d:!se11ss1dD8 ATéMr. ·L*~auO&'d&·~~~. ~~~Ùs, qUi son~
_ ..... .t". ,,' "

he~us_ntd1sBi~s matilteilant1 se' r&duft '.~ pèu d~ chèse ei'cm ia

~e·au:c~s 'C0IlS1d:irables qUi on1i éttff~itll s~ ~'Vo1e d'un

•. riglel!l(lJlt, JUète et d~blei préC1aœumt ~~e ~ i.à',ê~vent1on d'~t1c~
, .' '. '.. .", ,,'

et aux eliX-hUit pt':!nc1pea. Dans cet esprit, la. COIl1ii11as1on espere que
... .,'. . 4'. .. ~ . ,,"... . . ",'.;.. .. 1. . '" " '11

les part:lea consaCreront 'desoma1s, et sans autre dé1,a~, toutE!, leur ,. . , ...
éner8i.eA poureu1vrecès'ndeoc1e.t1onâ pal1tiq"ueset' Â'les mener'~,bi~~

........~ .. : ..

....- ....

"

l..
"

'.

' ..

.. ...... .

.
"'- ..' .

: ' "".,... ~'
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"

"

':
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~ .
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IF.r.rBE DE LA CQMMJSSION REMmE A LA DElEGATION DE LA REl?UBLIQUE
D'IIIDONESIE LE 25 JAmrIER EN REPONSE A LA LETTBE DE CETTE

. D:E;RNJ:Elm EN DATE DU 19 JANVIER (S/AC. 10/CQNF. 2/11)

Batavia, le 24 janvier 1948

Monsieur,

J'ai l'honneur de me r~f~rer à votre lettr6, reçue ~ar la Commission
des bons offices le 19 janvier et relative à la position de la délégation
du Gouvernement de la B~publ1que d'Indon~sie en ce qui concerne les
six principeS politiques soumis par la Commission ~ l'examen des parties
(S!AC.lO!COlfF.2/1J.). Le second pal'agraphe de cette lettre déclare
que la délégation de la R~publique "accepte ces six principes après, ,
avoir pris connaissance. des interpretat~olW e~ ~recisions que la
Commission des bons offices a fournies a la delegation du Gouvernement
de la République d'Indonésie au cours de la r~union officielle tenue à
Kaliurang le 13 janvier 1948 et qui figurent au proc~s-verbal officiel
de cette réunion (S/AC.lO/sR.6l), ainsi que des interprétations et
précisions contenues dans la déclaration que la Commission des bons
offices a faite au cours de la réunion officielle tenue à bord du{~e.S.
~ville, le 17 janvier 19118 (S/AC.lO/CONF.2/5)".

La Commission se croit tenue d'expliquer la nature exacte des deux
documents que mentionne votre lettre.

Lors de la séance officielle tenue à. Kal1urang le 13 janvier 1948,
les membres de la Commission des bons offices, tout en parlant sans

, t . th l ' t ' , dprepara ion et sans s etre consu tes, se son efforces de repon re
de leur mieux aux questions que leur ont ~osées les membres de la
d~légation et du Gouvernement de la. Ré~ubl1que et, dans ces conditions
spéciales, les opinions qu'ils ont exprimées ~endent oette séance
représentent leurs ~o1nts de vue individuels. Il va sans dire que les
memb~es de la Commission sont d'accord qur le fond des o~inions

:lm , dt' t t 'expr ees au cours e ce te seance, comme au cours de tau e au re seance,
et qui sont consignées au compte-rendu analytique. Mais, comme vous le
savez, les commentaires que les membres de la Commission furent a~~elés
... f t't' , t 'a aire on e e im~rovises e l'on ne ~eut donc pes oonsiderer qu'ils
représentent le point de vue définitif de la Commission ni même qu'ils
offraient toute la ~r~cision que l'on doit attendre de la discussion de
questions importantes et complexes.

Etant donné l'importance des problèmes discut~s à. Kaliurans, la
Commission a reconnu qu'il était désirable de présenter aux parties
des précisions écrites sur les o~inions qu'elle a ado~tées collectivement
et que l'on pourrait considérer conne ~éfinitives, en ce qui concerne
la convention d'armistice, les douze princi~es politiques y relatifs,
ainsi que les six prinoipes oomplémentaires. C':est pourquoi la
Commission a rédigé la déclaration dont elle a remis_ le texte ~ votre
délégation le 14 Janvier, et qui ont été ensuite ~résentées au cours de
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la s~ance pl~ière tenue ~ bord du u.s.s. RenV!lle le 17 Janvier, dans
les êi.ocuments S/AC.10/CONE.2/5 et 6. En d'autres termes, cette
d~claration apporte des précisions. sur l'attitude collective de la
COmmission. La Con:m.1asion n'avait :PaS l!intention de :PI'~sen:ber cette
déclaration comme devant engager les parties, et du fait, elle n'a pas
proposé qu'elle soit à1nBi interprétée. Il est clair, quand on se
rapporte aux documents en question, que chacun des sept paragraphes
repr~sente uniquement le point de vue et les propositions de la COIlliJl1ssicn"-

Il apparaît donc qu'aucun des documents mentionnés au paragraphe 2
de votre lettre du 19 Janvier (S/AC~lO/CONE.2/ll)ne peut ~tre joint à
un accord entre les parties. C'est pourquoi la Comnission penae que la
délégation républica:lne désire peut.~tre reconsidérer sa lett:t:e du 19
janvier, car ai cette lettre devait ~tre regardée' con:me la réponse
définitive de la délégation républicaine" on pourrait en dédUire que
cette délégation met certaines conditions à son acceptation des six
principes politiques, qu'en f~it elle n'a pas accept~ ces principes,
et qu'ils ne seraient donc operants pour aucune des deux parties.

Si la délégation r~publica:J.ne {1 l'intention d'accepter les six
principes aux m~iiies conditiona que l'a_fait la d~légation des Pays-Bas,
nous vous proposons <l'inviter votre dél~tion ~ :Informer la Commission
des bons offices qu'elle dés~ confirme!" son acceptation des six
pr:incipes, oon::me il_est dit dans, votre lettre du 15 Janvier (S/AC.10!89),
qui, aux yeux de la COIllIIIission, oonstitue l'acceptation de votre
délégation. _

En exprimant leurs opinions· quelque valeur ,que l'on y attache .,
au cours de la réunion de Kaliurang, les membres de la Commission ont
fait rémerquer que les questions posées par les membres 'de la d~légation
républicaine et du Gouvernement de la République d'Indonésie,seront
certa:tnement soulevées au cours des négociations visant à aboutir à, un

... 1 'reg ament politique. La CCIllIlliBBion,~s;re prof1~er de cette occaBi~

pour ra}?peler que, bien entendu, la delegation repub11caine est entierement
libre è.o soul~ver, au coura des négociations, ces p~obl~mesainsi que
d'autres du mG!Ile ordre, dont beaucoup retiennent, 'sans aucun doute,
l!attention du Gouvernement républ1càin.
-

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma très haute
considération. '

( s) R. Herreœans,
Président

1-f. Am1r Sjarifuddin,
Pr~sident,
Délégation de la République 'd'Indonésie,
Jogj~arta.

NOTE: Me Critchley"repr~sentant de ltAustralie, a réservé la position
du jugeo Kirby en ce qui concerne c~tte lettre.
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'CONVE1'lTION D'lŒMISTICE ENTRE IE GOUVÊRNEMENl' DU ROYAM DES PAYS-BAS
ET m GOUVEBNEl>1EET DE IIi. ·EEPUBLIQUE D'IlIDONESJE, SiGm LOBS DE rA QUATBIEME

~EEUNION nE LA 'COMMISSION ms EOllTS OFFICES AVEO LES P.ABTJES
. , . LE 17 JAI\1VIER 1948

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Ens. et le Gouvernement da 10.
République d'Indonésie,-ci-après désfgnés dans la pré~ente Convention
cotlllllO "les ,parties Il, - convierinent par les présentes: .

1. Que las deux part~ea publieront séparéuant et simulto.nément,i~dia
temànt àpr~s la signature dè'la présente Convention, l'ordro de rostèr
sur place et de cesser le feu, cet ordre devant recevoir plain effet dans
les 48 heures. Cet 'ordre s'adressera o.\1X troupes des deu."t parties qui

" sont en position sur la ligne 'de démarcation des régions indiquôes dans
la pl'oclanntion du Gouvernement dea Indes orientales 'nôerlandaises le
29 août 1947, qui sera appelée la ligne d1.t statu guo, ainsi qu'aux trou
pes qui se trouvent dans' les régions indiqù6es au para[il'âpho 2 ci-après.

2. Qu'en premier lieu, et pour le mon:ant, on définira dos zones démi
litarisées en se conformantdo.ns ~'e~emble au tracé .de la ligne du
statu quo mentionnéo ci-desàusj en règle générale ces zones compren
dront les territoires situés entre ladite ligne du statu quo et,
d'une part la ligne qui relie les positions avancées des forces des
Paya-Bas, d'autre part la ligne qui relie les positions avancées des
forces républicaines, la profondèur moyenne de chacune deo zones étant
approxinativement ic1entique •

3. ~ue la création des zones démilitarisées ne lèsera en aucune mani~re
les droits, revendications ou positions des parties tels qu'ils sont
définis dans les résolutions du Conseil de sécurité des lor, 25 et 26 août
et du 1er novembre 1947.

4. QU'Dprès l'acceptation des olauses ci-dessus par les deux parties,
la Con:m1ssion mettra à la disposition do celles-ci ses adjoi~tsmilitaireB

qui recevront, en tout' p'remier 'lieu, pour instructions da décider, sous
leur propre responsabilité, si un incident quelconque nécessits une enquête
de la part des autorit6s supérieures de l'une ou l'autre des parties
ou des deux parties.

5.' Q,u' èn attendant le règlement' des problèmes po1:\.tiques, la respon
sabilité du maintien de la loi et de l'ordre a~nsi que la protectlon des
vies et des biens dans les zones démilitarisées incoobera respectivement
aux'forces de police civile des deux parties (l'expression "police civile"
n'eXclut pas ltutilisation temporaire de personnel militaire agissant
en qualité de police civile, étant entendu que les forces de police
seront sous la direction d'autorités civiles). Les conseillers militaires
de la Commission se tièndront à la disposition des autorités compétentes
des parttes pour les conséillers et pour agir~ le ca~ échéant,en toute
autre qualité, sur la dètŒl.~de de~ parties. Entre autres, ils devront:

a) Faire appel.à des groupes dt agents de police constitués
par chaque pa~tie dans la zone démilitarisée placée sous
son autorité, pour se faire accompagner et assistez' dans
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leurs efforts et dans leurs déplacements n travers cettezone démilitarisée. Les agents de police de l'une des.parties ne.pénétreront ni na se déplaceront dans :la zotledémilitarisée placée sous l'autorité de l'autre partie, "
~ si èe ntest a.ccom~s par unad.Joint ln1litaire de la
Co~ssion des bons offices et par urt agent de la policede l'autre partie.

(b) Encourager 10. collaboration entre les deux forces depolice.
. .6. QUe les échanges commerciaux. et. lès relations entre toutl;ls lesrégions sero~t autorisées dene toute la ttesure du possible,; lesparties stentendront, au bes,oin avec le concours de .la Commission ~tde ses représent~ts, pour Appqrtar à cette liberté toute restrictionqui stavèrerait nécessaire. ",

7.' Que 'la présente Convention doit ttentionner tous les points ci-aprèsauxquels les parties ont déJà. donné leur accord de princi:P6 :

(a)

(b)

(c)

(e)

(f)

. .
Interdire 10 sabotage, 1 t intimidation, les représailleset tous autres' actsa de caractère analogue, commis contre des individus, des gI.'0UJ?GS d'i~dividus et desbiens existants, y compr~s ~a destruction de toute propriété., quels qul en loient .la nature et le possesseur, et
u~iliser.il. cette -fin 'tous le J moyens dont disposentles parties; .

S'abstenir de toute émission radiophonique et de ~outeautre forme de propagandevisnnt à semer la provocationou l'inquiétude parmi les troupes et les civils;

"Procéder à des émissions radiophoniques et prendre d'autresmestires en vue d'infortter tous les éléments militaires . ,et civils du caractère délicat de la situation et de lanécessité de se conformer strictettent aux dispositions prévuesaux alinéas (a) et (b);.. . .

1J'onher aux açljoints militaires et civils de la Commissiondes bons' offices toutes facilités pour observer la sit~tion;
/ .~ .Cesser l~diatement la publication d'un communiqué.deguerre quotidien ou de toute autre information relativeaux o!,ératio~ militaires, sauf accord mutuel préalabletœ~tsignifié par écrit; 'cotte disposition ne slo.ppliquant pasà la publication hebdomadaire àe listes indiquant les noms,numéros.. mtriculeset adresses des personnes qui ont ététuées ou qui sont mortes des suites des blessures, raques

~u cours des opérations; .

A~cepterle principe de la libératio~ des prisonniersfaits par chacunè des deux parties et engager les pourparlers en vue de Itàppl1cation la plus rapide et la pluspratique de ce princi~e,- la libération devan-e se faire enprincipe sana qu'il soit tenu compte du nombre de prisonniersd~tenua~par ll~ O~ l'autré partie. ~'
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8. Qu'apr~s acceptation des clauses ci-dessus, les adJo~nts militairès
de la Commission se livreront sans délai à des enquêtes en 'lue d'éta
blir si, et le cas échéant où, notatnment dans l'ouest de Java, des
éléments dea forces républicaines poUrsuivent là, résistance derrière
les positions avancées actuelles des forces néerJ.a.ndnises. Si l'enquête
établit l'existence de tels noyaux de résistance, lesdites forces se
retireront' dans le plus bref délai poasible> ,et en tous cas dans le's

. 21 Jours a.u pluEl, comme prévu au paragraphe: 9 ci-après •.

9. Q.ue toutes les forces 'ae chacune des parties, qui oècupent des
positionadans toute région reconnue CO'Olr.le étant une zone 'démilitarisée,

·ou danatoute région èituée de l'autre.côté d'une zone démilitarisée
dEl:ns '~e' territaire· de l'autre parM.EJ', se retireront sans vioJ,eneo, sous
le. contrôle. des ad.1oihts militaires de la· Commission et aVée armes et
matériel ke guerrej'vers le territoire' qui est situé de leur propre
côté des zones démilitarisées. Les deux llarties s'engagent P. faeUiter
une évacuation l'apido et sans violence des forces en question.

~. ... .
10. La présente Convention aura force d'obligation à moins' que 'l'ime
des 'parties ne fassse connaître à la.'Commission des bons offices· Èft il.
l'autre partie ~u'elle considore quo les conditions de l'armistice ne
sont ;pas obsè't'Vées par l'autro partie etqurU y a liou dès lors de
dénoncer la présente Convention. - . .-.

Pour le Gouvernement du
Royaume des Pnys-Bas

(signé) , :Raden Abdulkfl,dir
.l~idjojoatmodjo, .

: ,Préside.nt de la délégation

Pour 10 Gouvernement de.:
la Râpublique d'Indonésie

(signé) Amir Sjarifuddin
Président de la
délégation'

"

" Les signatur~~ ci-d~ssus ont été np:posées, nu bc.s de la prosente
Convention ce 17 janvier 1948 à. bord de ~~1l.U.SJ3a~6iivlllo on présonce"dès
représentante de la Commission des bons ~ff1ces pour ltIndonésie consti
tuée par le Conseil de sécurité des Nations unies et du cscrétairo de ln
Commission, qui ont apposé leurs signatures nux présentes en qualité de
témoins.

Président

Représentants

Secrétaire

.
~

M. le ..Juge Richard C. Kirby (Austrnl1e)

M. Paul Van Zeeland (Belgique)
M. Frank P. Graham (Etnts-Unis)

M. T. G. Nnro.yanan
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PlECE JOImE A L'AtmEXE XI
."

... ' ..
~ ·l?RECISIOl\'S APPROPRlEES A LA COl\'VENrION

..' ".

i... En ce qt!i· .conéerIlEl ,le po.ragra:pha '1 de la Convention ct.-dessus,
fi est entend,u:.que ·J.esdeux po.rties s'efforceront d'appliquer. les di
verses clauses de la Convention d'armistice sana délai et par lious
lesmo.yel1!3 dont ~lles disposent; il est égnlen:ent entendu qu'au cas
oÙ.l'~.das parties éprouverait des difficultés particulières à

. sta.cquitte.r intégralE?tront dans un délai de quelques jours d'une obli
gation qu~~conquequi lui est imposée par la Convention d'armistice,

. le..déla,i. de 48 heures qui est prévu dons l'article premier des proposi
tionssel"a, après avis c01llIllUDiqué à l'autre partie, porto à douza

'. (12) .jour!3Q.u maximum. .

2. EÎl ce qui concerne le :Paragraphe 2 de la Convention ci-dessus
il est ente~u'que si, co~ on l'espère,la. Convention d'armistice
reç9it Une application de plus en plus large, et si la situation

..d'ensemble continue à ovoluer de nnniore satisfaisante, les zonas
démilitariséef! seront mturelleEent agrandis. Le problèn:e de .
l'a21'ândissement des zones démilitarisées .sera, sur là. demande de
l'une ou l'autre partie, examiné sans délai par lOG adjoints mili
taires de la Commission, qUi,a.gissant dans l'esprit du paragraphe 5
,.de la Cqnvantion, conseilleront les a.utorités compétentes •

. 3. En ce qui concerne le paragraphe 4 de la Convention ci-dessus,
il est enteI".du que les adjoints militaires de la Commission des bons.
offices jQu~rontde toutes facilités pour appliquer les dispositions
du paragraphe 4 de 10. Convention d'armistice, c'est-O.-dire, pour
déçider si un incident quelconque r~cessite une enquête de: la :Part
des autorités supérieures de l'une ou l'autre des parties ou des deux
parties; le cns échéant, il est entendu qu~ils porteront simultanément
l'affaire à l'attention dé leur organisme directeur, à savoir la
ColllIllission des bons offices, qui prêtera son concours au règlement
des.dittérends que l'application des conditions d'armistice pourral~~f.~
soulever entre les parties.
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LETrRE':DU" P~~tDÈNr DE LA :OEimATIO~: ~.LA ~P.UBL~QUE n'nmONESIE,
pARvENUE"m 15JANVIE::R~ 1948, ET CONCÈRNANl' L'AQCEPTATION PAR
LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE DES PRINCIPES POLITIQUES, DES

PROPOSITIONS FAITES P.{Œ LA DELEGATION DES PAYS-BAB- EN VUE DE .LA
CONCLt5ION D'miE CO~NTIQN D'ARMISTICE; DU NOUVEAU"TEX~ DES
PARAGRAPHES "REMANIES ET" DE L'EXPLICATION DU PARAGRAPHE 10 DES
PROpOSITIo:rtr·~ TEIIDAIil' A LA CONCLUSION D'UNE COh'VEN
TION"D'AEMISTICE, 'c"OMM,ÙNIQtJES"OFFICIEUSEl€NT ·A. LA DELEGATION DE

LA BEl'UBLIQUi!: LE 4 J"ANVIER :E~ RENDUS OF.i?ICIEIS
LE 9 JAJIl"VlER 1911-8."

Hons1eur le Président,

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouverr.eIœnt de 10.
R6:pubUq~ '. :'1ndonésienna est disposé à accepter

(1) 'le~ propositioris tendant ù la conclusion d'une convention
d'armistice, faites officieusement par la délégation des Pays-Bas
le 2 Janvier 1948 et rendues officielles le 9 janvier 1948 (doc.
s/Ac.1o.82/Rev.1), ainsi qua le nouveau texte des po.rogrÇ1phes rem
niés et llex:p1ication du paregrcphe 10 de ces propositions, présen
tées le 4 janvier 1948 et rendues officielles le 9 janvier 1948
(doc. S/AC.10/83/Rev.1);

(2) Les principes politiques du règlen:ent du différerld, nota1IJllOnt
les quatre principes de l'Accord de LinggadJati tirés du projet de
message de Noël de la Commission, proposés officious6l!8nt par la
délégation des Pays-Bus le 2 janvier 1948 et rendus officiels le 9 jan
vier 1948, (doc. S/AC.10/81/Rev.l);

sous réserve,d'une part, des éclaircissements relatifs à la convention
d'armistice, que vous m'avez communiqués aujourd'hui et à la condition
que ces docUltents seront signés et roI'.d.us publics le ttêl!8 jour; sous
réserve,d'autre part, de l'acceptation par la délégation dos Pays-Bos.
des principes visés par le paragraphe ci-dessous, de la façon prévue
l'ar l'alinéa (d).

Le Gouvernement de la République d'Ir..donésie convient également
d'accepter,co~ base des négociations tendant a la conclusion d'un
règ1enant politique, les six principes formulés dans le document
5/AC .10/84/Rev .1, 10 janvier 1948, étant entendu ;.

(a) Que les dispositions du point 2 entreront en application
après la SigI'Ature de l'accord politique prévu par le
présent documentj

('b0

) Que le renvoi à l'article 4 dans le point 6 ne préjuge
pas le nombre des Etats devant composer les futurs Etats
unis d'IndonéSie;
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(c) Que les six points sel'ont' 'présentés officiollemant et
publiquement aux daux: partiès dès le sigœ.turede la.
Convention d.t~st~ce ~t ~s lapubliaticn,. sous.,
,:fp~ .idént1que. J?8.r· lèQ dàux pl1:-t:le~t de l tordre jequ!s
,@',casserle feu; . \ .- ...,.. .' ...- . . ~~ ..... "" .

-. . . '. -~"." ': '.-, . . - _", .' .' ,-~_ -,', -". »... • !':4: .. " "-

<cl.} Qua la,Ço~iRa10li" '.ep. sOumattantof:ficie:p.~mant.et "
p!ibiiquemen~ ces :poi~ta ,aux: ~uxp·artfesJl' 1nvit.â~. ,~e.ll~s
ct àcommUDi.quer :Le~, TSpopse ~.·les .quanm.'te:-fJ.u.i't! .

'he~~ a~:plus·tard,. et.?t. no~if~ér d~ 'ce deîai leur
,aêce:p~t:l.oJ.."; .. ' .' .. : ",

Veuillez agréer, etc •••

(at'~·) Emir s.r~l):rN, :.
President 'de 'la' délégation de lJi

1lé:Pl.l1J.1iq~ .indonésismw .

",

".'.
"

14. le Juge'•• '.:•••
Président' de la
Commission des bons. offices

" .

.' .
t; ....

.,

'.

"

',';

.' .'.' ...;.

..
"

.'
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ANNEXE XIII

PRINCIllES' ACCEPTES PAR I;ES DEUX: PARTIES COMME BASE DES NEGOCIATIOrB
:POLITIQUES AUCOUBS DE LA QUATRIEME: BÈUNION DE LA COM>rrSSION

DES BOl\18: O~ICES. AYSC IES PARTIES' LE 17 JANVlER 1948' .

la délégation du Royamne deE.l Pays-Bas et la Mlégation de la
République d'Indonésie ont fait savoir à la Commission des bons offi

. ces qu~ap~s la sig~ture .de la Conventi~n.... d'armistice, leurs Gouver
nèmerits acceptaient les princi~ea ci-a~es .ui serviront de baee aux
négociatio~ politiques:

. '.
1. 1-0. Co1riDliesion des bons offices oontinuero è. 'Prêter son concours
pour l'élaboration et la ratification d'un accord-en vue du règlement
du différend politique dans lee. t).es de Java, Sun:ntra et lv!ed-OU1'~ "
la base dea principes fondauentaux de ·l'Accord da Linggadjati.

2. n est entendu qu'aucune des deux parties n'a le droit d'entraver
la Hbre êxpression des mouvements populaires teDdo.nt è. une organisa
tion politiqué sur la base{~dc8:'; _ principes de ll]"ccord de Linggadjati.
Il est en outre entondu que chaque :purtie garantira 'en tout temps la .
liberté de réunion, da'parole et d'expression, à. cond.ition que It()n
n'interprâ;epaa cette garantie oomme s'étendant aux provocations à
la violence ou aux représailles.

)

3. Il est entendu que les décisions relatives.· llUX modifications
dans lladDdhistration des territoires r~ seront prises qu'avec le
paein et libre consentettent des pop\ùations~de ces territoires, lorsque
l'on aura llssuré à.ces populations leur securité et lorsque on les
aura libérées de tou.te contrainte.

4.. Lors de la signature de l'accord ~olitique, des dispositions
seront prises en vue de la réduction ~rogressive de l'effectif des
forces armées des dèux parties.

'5. Aussitôt que, possible aprè's la signature d,e la Convention d'armis
tice, la liberté des activités économiques, des échanges co~~~ciaux,
des transports et des communications ser~ré~ablie avec la collabora
tion des deux parties, en tenant compte des intérêts de tous les éléments
qui constituent l'Indonésie.

6. !l sera prévu ur~ :période convenable .(qui ne sera pas inférieure
il. six mois ni supérieure à, un an après la signature de l'accord) au
cours de laquelle on :proc~dera, librement et sans contra.inte, n ,
la discussion et il l'exe.n:en des problon:es vitaux. A l'expiration de
cette période, on organisera des élections libres afin de permettre
à la population de dé~ider par elle-n:ême de SElS relations politiques
avec les Et;-....s-Unis d'Indonésie.

7. On 6lira, corAformément aux n:étllodes démocratique~, une Assemblée
constituante en '!lue d1é:laborerune Constitution pour les Etats d.'Indonésle.

8. U est entendu que si, après la signature de l'accord mentionné
il l'alinéa 1, l'une ou l'autre des parties deoonde aux Nations Unies



-

de cha::-ger un organisn:e dl observer la, situation à partir dlune date
dont':OO jusqulàu mon:ant où 10 Gouvarœn:ent des Fays-Bos aura tronsférô
llautorité souveraine au Gouvernement des Etats-Unis d'Indonésie,
lla.utrepartia,tiendra dÛIœnt compte de. catte ,req~te. : ..

, .'
, '

Les g,UAt1:'!3:';px:incipes Ci-de6S0~.a, sont. tirés 'de llAcoord' do
LiIlggndjati. .

9. , II1à.é]?ena..anflS. des P9pulations indonésieIll1as.

:~lO: ,co~bore.tion,eiitre';Le peuple des Puys-Bos et 'le' peupla d'Indonésie.

'n.Création 'd'M Etat' souv~ra.ln fédéral , régi .~r une' Constitution
qui seru établie par aes n:éthodes démocratiques.

i2.·' 'union' entre le~ Ètatà-unis dlImi~nésie et les aut~es territoi~B
... :dl( :Rô~utia. déâ.Pays,;"Éas sous l t autorl:té du Roi des Pays-Bos.' .

L~l1!t ~pprouvé1 pour le Gouve'::'naIœnt
dû ~oyàuma des Pays-Bos.

~ . . .. .. '

, . 'signé: Baden Abdl4lœ~:I.r Wijo~~tlW-dJo
Présic1ent d~ la délôgritlo~ . , '

" .. '" >. , ..

Lu et approuvé1 pour 'le Gouverne
lOOnt de 10. République dl:rndonésia

Eb.gné : M. Amir Sjarifuddin
)?résident de la délégation

Les représentunts c.1,e la Commission des bons offices pour
l'Indonésie. constituée par,le Co~eil de sécurité des Natlons Unies
et le :sècrétàire de la Connnission, dont. les sigmtures ont été apposées
ci-desèo'UElce i7 Janvier 1948 à bord du U.S.S. :Renville; certifient

"qrie les,pri~Qipes,ci-deaeus ont été accoptôs·par'les deux parties
coll!tIlë brise des diËlCUBsionS politiq'l:les.' . '. .

PréSidefit .".:

Représentants:

.. .~ -

;
. '.

(sign6.J . loI •. le ,Juge Richard C. Kirby (A':U3t:ralie)

(signé) M. Paul Van Eeoln"na. (É~lBique)
(signé) M. Frank P' Graham (Etats-~s d:1:(urâriqu~)

(sisbé)T. G. lIarnyanan

.- .....
"

'.

4 ~-

:~' ., "
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DECIA.~TION COMPmlENl'AlEE FAITE: PAR LA COZ,Jl.2ISSION DES
BOR) OFFICES LOBS DE SA QUATR:Im$ EEUNION AVEC :tES

PARrIES TENUE :Œ 17 JAI«IER 1948

1. ta Convention d'armistice ayant été signée, la Cotnmission des
bons offices atti:t'e l'attention des autorités des Pays-Bus sur l'oppor
tùnité qU'il y aurait d'autoriser les representan'ts de la République à
o.ccompagner les adjoints militairas de la Commission non seuleItent
dans les zones démilitariséss, mo.is également hors de ces zones, et dans
les trân:as conditions, afin de pern.ettre de hâter et de faoU:i:t~r l'axé· .
cution des mouv~ro:ants de troUJ;os et de mitériel dont il est fait
Itention aux paragraphes 8 et 9 de la Convention dt armistice.

2. ID. Con:miasion note qu'en premier lieu et pour le lno'ltOnt le Gouver
nement des Indes orientales nérlandaisesest prêt à. laisser pénétrer;
~ soue toutasréserves que de droit, - trois officiers républicains
dans les régions contrôléeQ :PQr les forces œerlandaises

J
ln seule

mission de ces officiers éfunt a,'aoooIlllJttgner les adjoints militaires de
le. Commission des bons offices. La mission des ces officiers républicains
consistera exclusivoment à aider los adjoints militc.iros et les officiers
responsables de l'nrn:ée néerlandaise à. prépa.rer 11/ évacuation des éléttents
des forces républicaines qUipoursutvent ln résistance derrière les posi
tions avancées actuelles dos forces néerlandaisos.

!




